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LES ÉTAPES DE LA RECHERCHE1

La constatation depuisun quart de siècle del’augmentationconstante
des délits etcrimes sexuels qui représentent, en1996, 12,5% de la

population incarcérée,la multiplication par 6 en 20 ans des condamnés pour

viol ou attentats auxmoeurs(600 en 1975; 3600 en1995)2, l’accélération
depuis ces 10dernières années deleur incarcération (>110%),placent les
systèmes publics, tant judiciaire que de Santé, devant une responsabilité
éthique, que cesoit face auxvictimes à qui il convient d’apporter uneaide
thérapeutique, ouface auxagresseursqu’il convient deprendre encharge,
tant pénalement que thérapeutiquement,afin de protéger d’une éventuelle

récidivetous lescitoyens,enfants et adultes,victimes potentielles.

S’intéresser auxagresseurs surun plan thérapeutique pose la
question dutraitement et donc del’aide à apporter à ces personnalités. De

manière sous jacente estimplicitement posée la question dela prévention,

voire de la prédiction detels actes.Avant de parvenir à développer des

moyens d’actions efficaces,il est nécessaired’évaluer le fonctionnement

mental de tels sujetsafin de comprendrel’économie psychique del’acte

d’«agression sexuelle».Une telle démarchesupposeun tempsd’étude des

donnéesrecueilliesdifférencié dutempsd’application du protocole desoins.
Cependant,dans lecadre decette étude, la sensibilité du thème traité, les
contraintesinstitutionnelles dumilieu carcéral (nondisponibilité, mobilité des

sujets,séparation des sphèressanté /justice) rendait nécessaireun abord
concomitant desdeux temps.Il était donc impératif que le recueil d e s

données, permettantl’évaluation de la personnalité de cessujets, soit en
même tempspour eux une expérience thérapeutique.Il s’agissait pournous
de trouver les éléments permettant de construire unesolutionintégrée à notre
culture française, enutilisant les moyensdéjà enplace permettantl’accueil de
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ce type de population, àsavoir les SMPR. Nousavons doncchoisi la modalité

d’une «recherche-action»dans la quelle nous avonsimpliqué leséquipes

des SMPRayant accepté detravailler avec nous.

Cette recherchefut originellementprogrammée sur 3ans.La phase de
choix et d’élaboration de laméthode s’estdéroulée demai 1993 à janvier
1994, la réalisation duquestionnaire s’estfaite defévrier à juillet 1994, sa
mise en place sur lessites de recherchefut effectué enseptembre de la

même année.En décembre 1994un premier rapport d’étapeétait fourni à la

DGS.Le recueil des donnéesdura d’octobre1994 àmai 1995.Le codage et
la mise en forme dumatériel recueilli sefit de juin à novembre1995.

L’analyse desdonnées est encore encours et asubi un retard detraitement
conséquent compte tenu del’importance et de la complexité du matériel.Le

présent rapport nesaurait donc constituerun rapport final qui ne pourra
parvenir quedans le courant du premiersemestre 1997 à la Direction

Générale dela Santé(voir § 6 - Temps de recherche, p.10).

1 - Nature de la recherche

La nature de cette recherches’inscrit dans une optique

thérapeutique, selon un axe decompréhension psychanalyt ique.
Cependant comptetenu desprémisses nécessaires deconnaissance des

sujets, elle se situe dans un champd’épidémiologie clinique dont

l’approche proprement dite sera psychologique.

2  - L’Hypothèse générale

Le délit sexuel n’est pasexclusivementl’oeuvre de personnalité à
organisation "perverse" maisappartient à untableauéconomico-dynamique
complexe dontil constitue, à un momentdonné, unpoint de rupture mais

peut-êtreaussi uneultime tentative demise enforme de ce quin’a pu venir se
représenter psychiquement.

L’acte délictueux ne doit pas masquer ce qu’il représente
pour le sujet qui l’accomplit, à savoir la mise en oeuvre d’un

mécanisme de sauvegarde psychique et non un simple système de
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réponse à une excitation.Il seraitle signed’un inachèvement desprocessus

de transitionnalitépsychique.

3 - Objectifs de la recherche

L’objectif sous-jacent à cetravail de recueil desdonnées est de
mobiliser les volontés desmembres deséquipes autourd’un projet de
recherchepermettant dedévelopper unemeilleure compréhension de
ce type de criminalité et donc une meilleure ef f ic ience
thérapeutique. L’espoir à termeétant de : réduirele taux de récidive par le

développement de protocoles d’aide et de suivi thérapeutique de

l’agresseur;définir des critères de "bons répondeurs" à un traitement
psychique; mettre en lumière les éléments prédicteurs des conduites
délictueuses de cet ordre.

Notre procédure derecherche repose donc surun double axeévaluatif
et thérapeutique.

Axe évaluatif :
L’évaluations’esteffectuée surla based’un questionnaire élaboréavec

la collaboration del’équipedu SMPRde Varces pré-testé et testéin situ par
celle-ci. Un an fut nécessaire à sa mise enoeuvre après 12 versions
successives.

Axe thérapeutique :
Le questionnaire estréalisédetellemanièrequ’il fonctionnecommeun

"aménageur thérapeutique" permettant, malgréla contrainte derecueillir
des données, une mise enforme, une verbalisationpar le sujet de sesvécus
psychiques.Volontairement cequestionnaire nécessite plusieursrencontres
avecle délinquant.

4  - Méthodologie

Les outils de recueil des donnéessont de deux ordres : un
questionnaire et des épreuvesprojectives.
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4.1 - Constructiondu questionnaire

Notre questionnaire comporte 3types de questions : ouvertes, semi-

ouvertes etfermées.

Le questionnairenommé QIPAAS (Questionnaired’Investigation pour
les Auteurs d’AgressionsSexuelles) explore 3registres complémentaires :

épidémiologique,thérapeutique etpréventif (évaluation clinique).Il est conçu
selon uneprogression hiérarchisée en 11 parties :

1 - Recueil decritèressocio-démographiques;

2 - Exploration de lanature du chef d’inculpation et de la
reconnaissance desfaits parle sujetdélinquant;

3 - Nature del’acte délictueux;

4 - Description précise de l’acte;

5 - Perception del’acte par le sujet et desconséquencespour la
victime;

6 - Investigation del’acte sexuel en dehors del’acte consigné
dans lechef d’inculpation;

7 - Investigation de la personnalité :angoisses,phobies,activité
onirique,comportementrelationnel et émotionnelavant et
pendant l’incarcération, antécédents psychiatriques,
comportementsaddictifs,enfance dusujet;

8 et 9 - Investigation familiale :recherched’éléments ou d’effets
de transgénérationnalité;

10 - Investigationsomatique;

11 - Evaluation par l’investigateurpermettantl’étude du contre-
transfert del’investigateur.

Le questionnaire a été testé et validé en situation
pénitentiaire auprès d’agresseurssexuels.
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4.2 - Populations. Comparaison de 2groupes :Agresseurs sexuels et

Témoins

Le recrutement des populations de nos deuxcohortes estnational.
Exclusivementmasculines, les cohortes ont étérecrutées àl’intérieur de 18
SMPR etCentres de Détention et répartis sur l’ensemble duterritoire français :

1 - SMPRLille
2 - SMPRRennes
3 - SMPR Fresnes
4 - SMPR Nantes
5 - SMPRToulouse
6 - SMPR Perpignan
7- SMPRDijon
8 - SMPRStrasbourg
9 - SMPRVarces
10 - SMPRBoisd’Arcy
11 - SMPR Rouen
17 - SMPR deMetz
12 - Villepinte(programme13000)
13 -Val de Reuil - Rouen(CD)
14 - SaintQuentin Fallavier (CD)
15 -Le Muret - Toulouse(CD)
16 - Maisond’arrêt du Larzat (Programme 13000)
18 - Maisond’arrêt de ChâteauThierry

Notre recrutement comprend :

1 - une population de176 "agresseurs sexuels",c’est àdire
des sujets incarcérés pour un acte relevant d’une qualification

judiciaire sous lestermesd’«agressions sexuelles».

2 - Une cohortetémoin de 32 sujets incarcérés pour acte
de violence physique sans violence sexuelle même dans les
antécédentsjudiciaires (Coups et BlessuresVolontairesayant ou non

entraînéla mort).

Dans les deux populations les sujets sont des "tous venants" prévenus ou

condamnés, qui ne devaient pasavoir eu, depuisl’incarcérationen cours, depriseen charge

psychothérapeutique.

3 - Un groupe de 30 sujets soumis à des épreuves

projectives, tirés au sort parmi les sujets répondants aux critères

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



d’inclusion suivants :le fait d’être incarcéré,l’intitulé pénal de l’acte, le

fait d’avoir répondu auQIPAASet être âgéentre 25 et 45 ansinclus.

4.3 - Nécessité desépreuvesprojectives

Deux épreuves ont étéretenues : leRORSCHACH, qui apprécie

l’intégration libidinale corporelle et leT.A.T, qui explore lesmécanismes

défensifs prévalents. Ces épreuvesrelativementstandardiséespermettront de

valider cliniquement lequestionnaire.

4.4 - Recueil desdonnées

Le recueil desdonnéess’effectue en plusieurstemps.

1 - Entretiens (en moyenne 3, d’une heure chacun) permettant d e

remplir soit le QIPAAS; soit un questionnairesimilaire pour le

groupetémoin dont lapartie concernantl’acte sexueldélictueux a

été expurgée.

1.1 - Formation des personnels

Pour assurer la pertinence de cesentretiens et
permettre l’homogénéité des investigations, il a été
nécessaire degarantir uneformation continue auxpersonnels

assurant cerecueil. L’ensemble deséquipes participant à la
recherche a étérencontrétous lesmois et demi pendant 2
ans. Cesréunions, centrées sur la mise enoeuvre de la
recherche et les interrogations que suscitait lerecueil d e s

données auprès desagresseurssexuels,étaient émaillées
d’apporttant théoriques quecliniques.Ainsi c’est constitué un

travail de liaison et de réflexion entre les différents
professionnels et lesdifférentes équipespermettant le
développementd’une plus grandecohérence dans laprise

en charge de cetype depatients.
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2 - Passation des épreuves projectives pour un échantillon des

échantillons de nos populations, Rorschachpuis TAT, par des
investigateursdifférents deceux qui font passer leQIPAAS. Les
épreuves projectives,passées en aveugle, ont ététraités par

d’autrescliniciens projectivistes..

4.5 - Traitement desdonnées

Les diversesdonnéesrecueilliessonttraitées informatiquement, après
codage des questionsselon la séquencesuivante : tri à plat, tri croisé,

analysesfactorielles. Nous avons opté pour une double approche : la

première transversale toutes conduitesdélinquantes confondues et la

seconde par groupe de conduites déviantes spécifiques (parents
incestueux,pédophile,violeur, agresseurnon-violeur).

Le traitement automatique desdonnées a obtenul’accord de la
CNIL (Comité NationalInformatiqueet liberté), par arrêté du 28mars1995.

5  - Partenariat scientifique

- PARI (Psychothérapies,Applications etRecherchesIntersectorielles),
CH de Saint Égrève,38120SAINT ÉGREVE.

- Laboratoire de PsychologieClinique del’Université de Paris V,dirigé
par Mme le Professeur C.CHABERT, pour la passation et le
traitement des épreuvesprojectives;

- Unité 302 de l’INSERM, Mmes F.CASADEBAIG et N. QUEMADA
(CCOMS) pour l’analyse desdonnéesissues duquestionnaire.
L’ensembletechnique dutraitement fut réalisé par la Société
EVAL sous lamaîtrise deMmeJ. BLOCH.

- Enfin, dans lecadred’une convention de coopération scientifique antérieurement
signée,nous avonscollaboré,pour le recrutementd’étudiantspsychologues,
codeurs duquestionnaire,avec le Laboratoire de PsychologieClinique et
pathologique del’Université Pierre Mendès-France, Grenoble2.
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6 - Temps de recherche

La recherchefut initialement programmée sur 3ans. Deux rapports
d’étapes ontdéjà étéfournis à la DGS, le premier endécembre 1994, le
second endécembre1995ainsi qu’un pré-rapportfinal fin 96. La richesse
du matériel collecté, ainsi que ladynamique qui s’est instaurée sur le
territoire nationaldans leséquipes soignantesayant encharge lessujets
agresseurssexuels,dans lecadre desSMPR, a nécessitéun report de rendu

du textefinal. En effet, l’exploitation de cetteétude constitua unebase de
réflexions tant sur le plan de laconnaissancepsychologique de cessujets
que de leur prise en charge thérapeutique. Il était donc important

d’approfondir leshypothèses detravail et de prendre letempsd’exploiter en
détail le matériel quenousavionscollecté, afin que nous mêmes oùd’autres
puissentpoursuivre l’avancée queconstitue cetravail.

7  - Mise en place d’une trame relationnelle thérapeutique

L’un des termes de cetravail fut de constituerun outil utilisable par les
différents personnels soignantsexerçant dans les centrespsychiatriques
pénitentiaires. Cetoutil, le "Questionnaired’Investigation Cliniquepour les

Auteurs d’«Agressions Sexuelles»"(QICPAAS), peut fournir la base d’une

trame relationnelle thérapeutique permettant d’aborder lesujet
délinquant sexuel aulong de sonparcourspénitentiaire,quelquesoit le lieu

de ses différentes incarcérations,avec unerelativecohérence.
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VI
QUE SE PASSE-T-IL PENDANT LE DÉROULEMENT DE L’ACTE?
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Nous avons exploré les éprouvés queprocure l’acte pendant son
déroulement, ententant desavoir si le sujet considère cetacte comme

normal, ous’il se considèrelui-mêmecommenormal au moment oùil commet
son délit, si enfin quelquechose ouquelqu’unaurait pû empêcher quel’acte

ne se déroule.

Appréhender cette dimension, quin’est donnée à connaître qu’en
après coup,c’est percevoir,pour le sujetagresseur, lesqualitéssubjective de

l’acte; l’agresseur sera-t-ilauteur ou acteur.Explorer ainsicette dimension,
qui supposepour le sujet une"reconstruction", voire une "construction",c’est

lui donner lapossibilité de seplacer en témoin de son acte,c’est lui offrir

l’opportunitéde se décoller, àl’intérieur de lui, de l’urgencede sondélit.

1  - L’acte délictueux procure principalement un apaisement

L’analyse de nosdonnées montre quel’acte délictueux procure
plusieurs types d’éprouvés psychiques.59% déclarent avoir éprouvé du

plaisir, 78% un apaisement, 28% du dégoût et25% de l’insatisfaction. Une
analyse des fréquencesmontrent quequand deuxréponsessont données
(68 sujets), lesplus citéessont plaisir-apaisement (46%) puisapaisement-
dégoût (21%). Quandtrois réponsessont données (17 sujets),il s’agit du
triplet apaisement-dégoût-insatisfaction (7 cas) et plaisir-apaisement-

dégoût (7cas). Ce que l’acte procure de manière privilégiée à
l’agresseur sexuel c’est l’éprouvé d’apaisement. Ainsi, c’est
l’éprouvé d’apaisement qui est présentdanstoutes lesconfigurations.Cette

dimension servira debase àl’une des hypothèses de compréhension de
l’acte délictueux sexue l  : c’est précisément la recherche de cet
apaisement que vise l’acte délictueux, apaisement vécu comme

une forme de sauvegarde psychique (voir partie : "La récidive et la
question de la progressiondans ledélit : le délit calmant?").
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2 - L’apaisement comme réponse au dépassement par l’excitation

Cet apaisementprocuré de manièreprivilégié par l’acte est une forme
de réponse ausentiment qui est leplus fréquemment évoqué lors du

déclenchement del’acte, celui d’un dépassement par l’excitation qui

constitue presque unesituation d’urgence. Ce dépassement ne se
présentera pas demanière uniformedansl’après-coup del’acte pour chacun
des agresseurs.C’est d’abord leplaisir à l’excès : «unplaisir très puissant»,
«une grandeexcitation sexuelle», «unejubilation», «une joie intense». Ce

déchaînement du plaisir semblecorrespondre àl’éprouvé physique de la
transgression, leplaisir serait sans limite, dans un sentiment detoute
puissance dusujet quifait disparaître laréalitéde l’objet : « uneexcitation telle
que je ne penseplus à l’enfant, je ne penseplus qu’à moi, à mon plaisir ».

Parfois on peut sentirdans cetexcès une dimensionplus infantile, où la

dimension du besoind’évacuation corporelle estprésente : «une grosse
envie». Cependant cedépassement prendparfois une dimension

inquiétante pour le sujet lui-même qui se déclarealors «dans unétat
anormal»,il se «demande ce quilui arrive»,dit «ne pas comprendre cequi se
passe»,il est «dépassé» par cequ’il ressent,il n’est «pasvraiment lui-même»
ou «est endehors delui-même».Dans cesinstants lessujetsverbalisent une
"rupture" pour tenter d’échapper à cedépassement,l’acte est alors décrit

comme «machinal», «irréfléchi», «en dehors detout contrôle». Cette
excitation peut parfois prendre unetelle dimension que le sujet sesentira
déshumanisé par elle : «Pendant[le passage àl’acte] ce n’est pas la même
chose qu’avec une femme,c’est plus brutal, animal, j’ai même envie d e

mordre» (violeur d’adulte).Cettedimension de rupture de digue estencore
perçue autravers des sujets quidisent avoir du "regret". Ce qui est
fréquemmentévoqué, c’est qu’«après[le sujet] a regretté», «dès qu’elle a
pleuré, c’est ledégoût de ce quej’ai fait qui est venu». Cet "après"signe

l’impossibilité d’un contrôle et l ’effacement des l imites
subjectives ce qui entraîne que «cen’est qu’après queje me suisrendu

compte quej’avais fait une bêtise».Un dernieréprouvé soulignele même
aspectd’une perte decontrôle, c’estla dimensionassezsouventévoquée du

soulagement, voire d’«une grande libération». Cesdernières réponses
montrent la dimensiond’impérieuse nécéssité de l’acte.

A cet excès se rattache lessujetsqui pendantl’acte éprouveront de la

haine, de lacolère, dela rage ou du mépris à l’encontre dela victime. Pour
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certainsd’entre eux, l’émergence detels éprouvés sefait dans uneforme

d’indistinction où il est difficile de dire à qui s’adressel’éprouvé, à l’agresseur

ou à la victime : « j’avaisde la haine, maisc’était peut-êtreenversmoi de faire

un tel acte,je ne saisplus».

En contrepoint de cedépassementon rencontreassezfréquement des
sujetsqui verbalisentne rien éprouver pendant l’acte, dans unesorte de
banalisation del’acte délictueux: «j’étaiscommeun père, j’éprouvais ce que
peut ressentirun père», «rien du tout,je ne voulais pas mettrel’enfant en

érection, jevoulais simplementvoir s’il avait fait pipi dans sacouche»

(agression sexuelledansun autobusd’un enfant de 18 mois,l’enfant étant
avec sa mère). Ces deux dernières séquences montrent l’état

d’irreprésentation de la différence dessexes et desgénérations dans
lesquelssont ces sujets. Cetadulte ayant agressé cebébé nous indiqueson

incapacité à se représenter certes unedifférence entre la sexualité
adulte etcelle de l’enfant, mais plus généralementune différence entre
soi et l’autre. Le discours de cet adulteagresseur dubébé dansl’autobus
pourrait être qualifié facilement dediscours pervers, tous lesingrédientsy

sont : la reconnaissance del’acte et le déni de son intention,avec desurcroît
une mauvaiselecture del’acte vu par les tiers, faisant de l’agresseur une
sorte devictime. Cependant cette phraserendsensibleun point,c’est que ce

bébé pourraitrentrer enérection surla simple manipulation del’adulte, c’est à

dire que les éprouvés de désir et deplaisir seraient les mêmesdans lesdeux
corporéités. Il y a là l’indication d’une confusion corporelle; ponctuellement,

cet enfantn’est plus un enfant pour lesujet, cetenfant est le sujet,très

exactement cebébé estappendice du sujet.

La dimension du plaisir est assez souvent citée, «un plaisir

sansdifférence avec celui d’un rapport normal».Il est alorsquestion de
«bonheur», de «bien être»voire même de «bienfait».De manière moins

présente que pour les cas oùrien est éprouvé, làencore ladimension

délictueuse, à savoir la question de ladifférence, est éludée.

De manière plus rarepeut être verbalisé le désir dusujet de donner ou

de recevoir« dela tendresse», «de lachaleur», ou «del’amour», il s’agitalors
toujours dufait de pères incestueux ou depédophiles.
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La lecture de l’ensemble de ces réponses présenteun agresseur
beaucoup plus acteur de son acte que véritablement auteur.
Principalement "agi" par la dimension de la surexcitation,le vécu
d’"inquiétante étrangeté" estprésent dans ces actesavec parfois d e s
émergences de désorganisation psychotiquefranche et desvécus d e

dépersonnalisation.La violence pouvant envahir ledevant de la scène a u

détriment d’un quelconqueéprouvé de plaisir.L’acte se dérouledans un
climat psychique où l’agresseursemble dans unegrande difficulté pour

distinguer soi del’autre. Quant aux dimensions du"plaisir" si elle sont
relativementsouventcitées, elles s’intègrentdansla même conjoncture.Il en
va de mêmequand leplaisir, ou la sauvegarde del’enfant, est cité.

3 - "Se sentir anormal" au moment de l’acte : un indicateur
thérapeutique

L’acte est considéré comme anormal par88% des agresseurs. Plus
l’acte sera considéré comme anormal, plus le sujetdira éprouver un
sentiment deculpabilité (73% vs 35%, p=0,002),plus aussiil reconnaîtra d e s

conséquences pour lavictime (56% vs29%, p=0,035), plusenfin il désirera

changer(90% vs 41%,p=0,001).Cependant,lorsque lavictime est un adulte,

le sujetperçoit moins l’anormalité de son acte quelorsqu’il s’agit d’un enfant
(78% vs 91%,p=0,042).

Les deux tiers des agresseurs reconnaissant le délit, se
jugent dans un état "anormal" au moment de leur passageà l’acte
ce résultat implique qu’un peuplusd’un tiers dessujets(34%) seconsidèrent
"normal". Ceux qui se considèrent comme "anormaux" seront plus

fréquemmentsoulagésd’être arrêtés (53% vs 32%,p=0;017),ils se sentiront
plus souventcoupables(80% vs 45%,p=0,001) et c’estplus nettementqu’ils
désirerontchanger(93% vs 68%,p=0,001),

Un sujet qui sepercevra "anormal" pendantl’acte semble capable d e
prendre durecul quant àl’acte lui-même et de percevoirqu’il est la source d e

la perturbation entraînant son caractère "horsnorme". Il présenteraiainsi une

potentialité desubjectivation.C’est cependantle réseau des corrélations

fortement significatives decette questionavec d’autres, dont ledésir d e

changer,elle-même fortementlié au fait de se sentirresponsable,qui permet
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de la proposer comme indicateur d’une prise en charge

thérapeutique.

4 - L’acte aurait-il pu être empéché?

Il est remarquable devoir que 67% des agresseurs pensent que
quelque chose ou quelqu’un aurait pu empêcher que leur acte ne

se déroule. L’analyse des réponsesmontre que ce qui est d’abord évoqué
c’est le "hasard" : "si quelqu’un d’extérieur était intervenu",quelque soi s a
qualité. Assez souventil est précisé"n’importe qui", même despassants

dans la ruequi ont vu la scène. La compagne est assezfréquemment

évoquée,avec l’idée d’une carenceaffective. Il arrive assezsouvent quele

sujet s’accuse lui-même d’avoir ou de n’avoir pas fait telle ou tellechose
qui aurait puéviter le délit : «j’aurai jamais dûlire ce livre», «si j’avais pas

trouvé un cachediscrète, ça serait pas arrivé».A côté de sesfaux-fuyants

francs, certainssujets évoquent avec un réel regret le fait de n’avoir pu

"parler" à quelqu’un, den’avoir pas engager unethérapie plustôt. Ensuiteil

s’agit d’une personne en position d’autorité qui peut être un proche

affectif, un supérieur ouun représentant dela loi. Dans cescas,c’est sous

forme d’un grief : ces personnessavaient lestendances ou lesrisques de

passage àl’acte que présentaitle sujet et rien n’a été fait. Si un certain
nombre de cessujets tentent de projeter lafaute sur l’autre dans un

raisonnement :«c’est lafaute de l’administration pénitentiaire quin’a pas
répondu à mesdemandes desoins», si pour d’autres lalogique estproche du
délire : «c’estla faute àDieu,qui ne m’a pasdit de ne pas faire cela» (témoin
de Jéhovah,violeur), pour nombred’autres sujets,il semblequ’il y ait une
réelle "bonne foi" dans leurs affirmations : «mesparents savaient mes

tendances,mais ils ont fait commes’ils ne savaientpas», «mafemmesavait

ce qui se passait,elle n’a jamais rien fait ni dit». Ces réponses sont à
comprendre commeétant desattentes parrapport à desparents : lesparents

ne sont pasassezprotecteurs. Ce quirenvoit aux réponses convoquant
directement lesparents du sujet : «si monpère nem’avait pas battudans

l’enfance, ça neserai pasarrivé».

Enfin, c’est la victime elle-même qui estsouvent évoquée comme

ayant puempêcherl’acte. Principalement c’estle refus de lavictime qui est
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évoqué :«si elle m’avait dit non,je n’auraipasagit contre savolonté», «si elle

s’était manifestée,jamais je l’aurais fait» ou encore«elle n’avait qu’à pasêtre
là». Derrière cesréponses nombreuses, on nepeut pas ne pas percevoir

l’intention qui pourrait faire porter,là encore demanière projective,la "faute"

par la victime : "ellen’avait qu’a dire quelquechose,maiscommeelle n’a rien

dit...". Pour autant, toutes les réponses de cetype ne s’équivalentpas.
Certaines sontvraiment fondées, cequi signifie que, siréellementla victime

n’avait pas étésidérée et avait puintervenir verbalement,l’acte aurait peut-
être étéévité.

Ainsi, l’analyse nousmontre le peu d’accordqu’il y a entrela réponse
de ces67% et la réalité deleursévocations.Ils semble que ce soient de telles
réponses quiparfoispeuvent enimposerpour une "dialectiqueperverse".Le

sujet mentirait sciemment,dans unevolonté manipulatriceafin de dissimuler
la voie de son plaisir.Cependantil est aussipossible delire cet écartentre

réponse et contenu de laréponse comme une preuve du décalageentre ce
qui est dit et ce qui est éprouvé.Ces sujets, pour une grande part,

semblent incapables d’évaluer la réalité de ce qu’ils éprouvent au
moment du déclenchement de l’acte, puisqu’ils pensent, d e
manière inadéquate, que l’acte aurait pu être empêché. Cette

dernière conclusion peut fonder à dire que ces sujets son t
incapables d’évaluer leur degré de dangerosité. Cela nous indique
que le déclenchement del’acte se déroule sous un régime de clivage
psychique.

Pour autant, et parrapport au tiersrestant qui eux pensent querien

n’aurait pu empêcherle passage àl’acte et qui évoqueront soitl’accord de la

victime, soit la manipulationfranche («je suis trop vieux pour me laisser
influencer par quelqu’un»), soitencorele côté irrépressible de la pulsion, ces

sujetssemblentprésenter unecapacité de "recul" àminima,même si elle est
mal évaluée.
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En résumé de ce qui sepasse pendant l’acte

C’est principalement unéprouvé d’apaisement queprocure l’acte

délictueux.Retour au "calme quisuit lesentimentintérieur d’un dépassement

par l’excitation au moment dudéclenchement del’acte. Cedépassement es t

vécu par les sujets commeétant inquiétant, d’autant plusqu’ils perçoivent

l’impossibilité d’un contrôle etl’effacement de leur limitessubjectives.Ainsi,

un agresseeur estil plus acteur de sonactequ’auteur.

Le fait de se sentir "anormal" aumoment del’acte, const i tue

un bon indicateur thérapeutique.

Enfin ces sujets semblent,pour une grande part d’entre eux ,
incapables d’évaluer leur degré de dangerosité.
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VII
LES VÉCUS APRÈS L’ACTE DÉLICTUEUX
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Il s’agit ici de percevoir quelle valeurpsychique le sujetagresseur

accorde à son acte.A quelle placeil le convoqueradans sonéconomie
interne. Quel sens il donnera à son acte enregard aussi de sescritères

internes.

1 - Les sentiments de honte et de culpabilité éprouvés après
l’acte sont "inefficaces"

Le sentiment dehonte et / ou deculpabilité est lié à la reconnaissance
du délit. Ceux qui nele reconnaissent pas (25 sujets), pourla presquetotalité
d’entre eux (24/25),n’exprimentpas ce type desentiment.L’analyse adonc

porté sur les 151sujetsreconnaissant au moinspartiellementle délit.

69% des sujetsdisentéprouver dela culpabilitéet 67% de la honte en

conséquence deleur acte. Ces sentiments nesemblent pas directementlié à

la catégorie judiciaire. On nemet pas en évidence deliaison entre c e s

sentiments et letype d’actedélictueux, qu’il s’agissed’un viol ou d’une
agression sexuelle sur sujetadulte ou demoins de 15ans, incestueux ou
pas.

La culpabilité est principalement celle portant sur "l’acte",le sujet sedit

coupable de cequ’il a fait sansprécision,commes’il prenait l’évocation de la

culpabilité noncomme unsentiment mais comme une donnéejudiciaire : «je

suiscoupable de ce quej’ai fait», «de l’acte que j’ai commis». Parfois affleure
une notion d’extérieur ou deregard :«d’avoir fait ça enpublic» indiquant que
ce n’est pas l’acte qui est perçucommeinterdit mais son exercicesous le
regard. Ici la loi n’aurait de valeurqu’en enceintepublic et chuterait enprivé,

indiquant une non compréhension de safonction symbolique.La dimension

morale estassezfréquemmentdéclinée :«c’était une chose qui ne sefaisait

pas», «c’était ma fille, il ne fallait pas le faire», «par rapport àl’âge de la

victime», «j’étaisplus à maplace».Cependant,même parmi cesréponses,il

arrive que la culpabilité référencée à un interdit révèle une
incompréhension de celui-ci : «les attouchementsc’est pas bien, je ne

sais paspourquoi», «c’est unesorte de désobéissance, mais jevois pas à

quoi» ; ou encore le gommage de safonction symboliquequi oblige chaque

sujet às’y soumettre :«c’était mal par rapport àla loi, mais pas parrapport à
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moi». Denombreuxsujetsévoquent uneculpabilité qui est évacuée surun

tiers indiquant uneconfusion desplaces psychiques :«j’étais coupablepour

ma femme» (viol incestueux), «coupable del’avoir trompée [safemme]»

(agression sexuelle sur safille). Ces dernières réponsesnous indiquent une

non perception de la dimension délictueuse de l’acte. Si parfois la
notion de"victime" est présente, c’estsous unedouble forme : soitl’agresseur

l’a «sali», soit il lui a «volé», «dérobé»quelquechose.Ainsi l’analyse des

réponses portant sur laculpabilitémontre l’inefficacité psychique decelle-ci. Il

s’agit d’une culpabilité qui ne réfère pas à unfranchissementd’un interdit

valable pourtous et entous lieux. Ici, la culpabilité sembleplaquée et ne
paraît pasreprésenter uneréalité deconflit psychique.

Les sentiments dehonte ne s’expriment pasdansun registredifférent
de celui de la culpabilité.On y retrouve mêmeplus desujetqui exprimentleur

crainte desconséquences «àcause deleur bêtise». Pour autant, parmi des
réponses trèsproches, ce qui seraitplus spécifique de lahonte serait le
sentimentd’une irrépressibilité del’acte engendrant unehonted’avoir perdu

le contrôle de soi : «je ne suisplus lemême», «ça prend le pas surmoi»,

«quand ça arrive, jesuis incapable demaîtriser les nerfs».Nous repéronsla

blessure narcissique,dont la perte demaîtrise n’est que lareprésentation

consciemment perçuemais surement pasl’origine, cette dernière résiderait
plutôt dans la perception queleur appareil psychique n’a punégocier

l’excitation à laquelleil fut soumis.

Cette analysemontrant combien honte etculpabilité semblent peu

différenciées par lessujets estrenforcée parle calcul de signifiance oùhonte
et culpabilité sont très liées : 86% de ceux quidisent sesentir coupable,

disent aussi se sentirhonteux et88% de ceux setrouvanthonteux setrouvent
aussicoupable(p=0,001).Cela tendrait àindiquer une difficile différenciation,
voire une confusion entre cesdeux sphères, dontla honte est duregistre
narcissique etla culpabilité recouvre la dimension del’objet. Une telle

confusion nous indique un inachèvement desprocessusdifférenciateurs
internes à cesdeuxdimensions constitutives dela subjectivité.Cependant, en

tenant compte deséléments limitant ci-dessus, leséprouvés dehonte
pourraient nous indiquer, chez les sujetscapables de lesévoquer, une
certaine auto-représentation deleur appareil psychique,pouvant participer à

un travail thérapeutique.
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Les sujets sedéclarant coupables,disent avoir plus souvent agi par

impulsionet pensentplus souvent queleur acte"devaitarriver" (31% vs 15%,
p=0,034). Cesont euxaussi qui ontle plus le désir dechanger(90% vs 62%,
p=0,001) etqui plus fréquemment sont soulagéd’être arrêté(52% vs 29%,
p=0,008).

Le fait que ces résultats contradictoires soientliés ("impulsion", le fait

de savoir quel’acte devaitarriver et la culpabilité)ne peut quenousfaire faire
l’hypothèse que cessuietssont depuis longtempsdans uneforme de lutte

mentale contre unedimension interne, mais non localisable, quimenace

régulièrement de déborderleurs mécanismes de contentionpsychique

(mecanismes dedéfenses). Ainsi est renforcée l’hypothèsed’une
culpabilité inefficace en tant que telle, mais qui peut aparaître un
point d’accroche, fut-il superficiel, pour une prise en charge
thérapeutique, sûrement pas comme soutien et moteur d’un travail
au long cours. Celasignifie que cen’est pas parcequ’unsujetdira éprouver

de la culpabilité, qu’il faudra en déduire un fonctionnementpsychique

afférent, correspondant àla recherched’une alliancethérapeutique,comme
on levoit chezle sujet névrotique.

Enfin, le fait que les sentiments dehonte et de culpabilité
n’apparaissent pas nonplus être en relationavec une perception des

conséquences sociales oupénales possibles, mais par contreapparaissent

en liaison avec lesconséquences moralespour le sujet (p=0,003),nous

fortifie dansl’idée que la culpabilitén’est souventqu’une "pièce rapportée" du
fonctionnemt psychique, ce quisera confirmé par l’analyse d e s
conséquencesperçues par l’agresseur de sonacte sur lavictime.

2  - Perception des conséquences del’acte

Nous avonscherché à savoir si lessujetsavaient une perception des
conséquences quepouvaitavoir leur acted’abordpour eux mêmes, puispour

leur victime.

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



2.1 - Pour le sujet lui-même

En ce qui concerne le sujet, seul59% pensent queleur actepeut
avoir desconséquencespénales, 56% des conséquencessociales
(dont la perted’emploi) et 39% des conséquencesmorales.Plus le

sujet à un taux dereconaissanceélevé de sonacte, plus il en admet
des conséquencespour lui-même (p=0,001). Quandplusieurs

conséquencessont perçues en mêmetemps,c’est la conséquence
sociale qui est citée en premier, suivie desconséquences morales.

De tels résultats nepeuvent qu’interroger pour dessujets
incarcérés, puisqu’àpeine plus de un sujet sur deuxperçoit d e s
conséquences pénales.Cela nepeut quenous indiquer que quelque
chose n’est pas reconnu par ces sujets, quelque chose quifait

lien entre leur incarcération etleur actedélictueux.

2.2 - Pour la victime

Si les trois quart desagresseurs sexuelsperçoivent que leur

acte peutavoir desconséquencespour eux mêmes,ils sontmoins de
la moitié (44%) à en percevoir, les conséquences pour leurs
victimes. De plus la perception desconséquences estliée auniveau
d’éducation dusujet. Les sujetsayant unniveau primaire perçoivent

moins les conséquencespour leur victime que ceux ayant une

éducationsecondaire ousupérieure (47% vs 69%,p<0,03).Là encore,
plus lesujet présenteun fort taux dereconnaissance de son acte,plus

il dira enpercevoir lesconséquencespour lavictime, ce qui est le c a s

pour 65% deceux qui reconnaissent totalementl’acte et 37% de ceux
qui le reconnaissentpartiellement(p=0,001).Cependant, lefait que le

sujet ait été agressé sexuellementdansl’enfance n’est paslié au fait

de reconnaître particulièrement desconséquencespour la victime.

Néanmoins, uneanalyse de cesconséquences,quand elles
sont perçues,répartit lessujets en deux groupes.D’une part ceux qui

perçoivent leseffets néfastespour lavictime et quidoncessayent de se
les représenter; unetelle positionnous indique unereconnaissance de

la délictuosité de l’acte et del’altération de l’autre qu’il a entraîné, c’est
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en quelque sorte une reconnaissanced’une altérité.D’autre part, des
sujets qui n’entendent, du terme "conséquence", quel’idée d’une

"suite".

2.2.1 - Les effets néfastes del’acte

Ceux-cisont de plusieurs ordres :

- d’abord psychologique, on y retrouve l’idée d e
«troubles», de «perturbations», voire de «traumatisme», de

«choc» ou d’«atteinte psychique». Cesimagesd’atteinte,sont

relativement fréquemment associée soit àl’idée d’une

transformation dela perception du monde du sujet :«il va avoir

une mauvaiseimage desadultes et du mondedanslequel il va
devoir s’insérer», «jelui ai fait perdre ses repères parrapport

aux adultes», «jamais pluselle ne me reconnaîtracomme son

père»; soit à l’idée d’une temporalité : «ça varester gravédans

sa mémoires,«elle va garder cela toute sa viedans satête»,

«j’ai démoli sa vie». Cette récurrence d’une perception

temporelle du traumatisme, ou cettetransformation de la

perception du monde nepeut quenousindiquer l’idée du "sceau

dans la chair", notion ambiguë où le sujet seperçoit comme

ayant àjamais marquél’autre dans savie. Il s’agit d’êtreprésent
chez l’autre et de manière indélébileautre expression d e

l’omnipotence.Voilà qui indique, là encore, unedéfaillance des
systèmes symboliques, comme si cessujets ne pouvaient
investir lesymbole entant quetel. Pour eux, le symbolen’est
jamais sûr.

- Dans le registre de la sexualité, l ’agresseur

percevant une atteinte dela sexualité dela victime: «quandelle

se marieraelle neseraplus vierge», «quand elle semariera,j’ai

peur qu’elle se rappelle desfaits», «çasera durpour elle de
retourner avec un homme», «je l’ai détruite complètement,

pourrat’elle vivre avecun mari sansconséquence?».Dans ces
réactions, quisont nombreuses, nous percevons encore la
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dimension ineffaçable de ceshommes, cesceauomnipotent
rendant souvent pourla victime l’oubli interdit.

- Enfin un sous groupe de réponses indique comme
conséquence uneprojection de la culpabilité sur la
victime : «j’ai peur qu’elle sesentecoupable de mesavoir en
prison», «elle va avoirhonte de ce quic’est passé entrenous».

Toutes cesréponses nous indiquent que cessujets
peuvent prendreun certainreculquant àleur acte.

2.2.2 - Les effets de "suite"

Là encore onretrouveplusieurs niveaux :

- l’ évitement, certes uneconséquence est reconnuepour

la victime, mais l’agresseur ne peut passignifier laquelle :

«sûrement, maisje vois pas»,«je peux pasl’exprimer»,«je crois,
mais elle nem’en a pas parlé»,

- La banalisation est fréquente:«oui c’est sury’a des
conséquences, bon maisc’était que des attouchements»,«c’est
pas pareil qued’autres, ellec’était uneadulte» ;relevons les cas

où le sujetplace les conséquences, noncommeeffet direct du

franchissementd’un interdit ayant porté atteinte àl’identité d’un
sujet, mais sous la dépendanced’un élément externe :soit de
l’entourage («lesconséquences çadépend de l’entourage,s’ils

dédramatisent le geste pas deproblèmes»); soit del’âge de

l’enfant («les enfants çaremontentvite la pente à cet âgelà»);
soit dutemps qui passe(«le tempsefface les blessures»);soit de
la répétitiion de l’acte(«j’ai appris quej’étais pas lepremier,

alors...poh!poh!» (viol sur adulte)).

- Le déni de conséquencesliées àl’acte est relativement
fréquent etparadoxal puisque le sujet arépondu affirmativement
à la question des conséquences. Certaines de cesbanalisations,

plus fréquemmentqu’on ne pourrait le penser, seprésentent

sous cette forme : «les choses naturelles ne sont p a s
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traumatisantes»;le traumatisme ne serait paslié à l’acte mais à
ses conséquencesjudiciaires qui,dansun subtil retournement,

devientsource dutrauma : «cequi auraitpu vraiment la choquer,

ce sont les examens,la justice», «ce n’est pas lepassage à

l’acte qui a des conséquences, mais lessuitespénales,passer

devant un juge, un psychologue».Le déni peut prendre des

formes beaucoupplus franches, avec des teintesparfois

projectives :«Ils disent celapour m’enfoncer», «lespsychiatres

et les psychologuesdisent que çalui a rien fait», «elle pourra

pas mentirjusqu’à la fin». La reconnaissance des conséquences

peut aussi apparaître comme l’apprentissaged’un discours au

contact del’environnement judiciaro-médical : «c’est ce qu’on

dit», «c’est les médecinsqui disent cela»,«c’estce quem’a dit le

juge». Uneautre manière de reconnaîtrela conséquence et de

la dénier est son retournement enun avantagepour la victime :

«elle vaplusfaire attention, ça valui forger la tête», «maintenant

au moins,elle sait ce quec’est» (agressionsursujethandicapée).

Il existe enfin une dernière catégorie deconséquences

qui relève dela menacepure et simple :«quandje sortirai, il fera

pas bon pourelle», «sije la revoie, il y aura dela haine».

2 . 3  - Le sujet ne perçoit pas, ou mal, la réalité d e s
conséquences del’acte délictueux pour la victime

De toutes cesréponses nous ne pouvonsqu’interroger ce quele

sujet entend par"conséquences".Il semble, notamment pour la

secondecatégorie, que lessujets neperçoivent pas deconséquences

ou qu’ils ne les comprennent pas entant que conséquences
d’un acte délictueux.

Ainsi, la perception par l’agresseur des conséquences

pour la victime doit être fortement tempérée. Cela est renforcé

par le fait qu’on ne met pas en évidence de liaisonentre les
sentiments de honte et de culpabilité et le fait d’admettre
des conséquences pour la victime. Ce dernier point doit
particulièrement retenir notreattention, eneffet il signifie qu’un sujet

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



peut après sonacte dire éprouver de lahonte ou/et de laculpabilité,

mais enréalité celle-ci nesemble pas le signed’un véritable travail

psychique, puisque laperception desconséquencespour lavictime en

est indépendante.Ainsi, le fait que l’on ne retrouve pas deliaison, là où

il était logiqued’en avoir une ne peut quenousinterroger, non pas sur

la sincérité decettedéclaration,mais sur savaleur dereflet d’un travail

psychique.Unetelle occurencefait donctomber une ombreimportante

sur les variables qui setrouvent liée àcettedéclaration de honte et de
culpabilité, comme par exemple lefait que le sujet sejuge anormal
pendantl’acte (p=0,001) ouencorequ’il juge son acte commeanormal
en soi (p=0,002).Là encoreil convient de sedemander si les sujets
tenant cetype depropos ne les tiennent pas parcequ’il y a eu "buttée"
judiciaire. Discours rapportédansl’après-coup del’action judiciaire et

de l’incarcération.Cela fait partie desindices qui nous indiquent la

nécessité psychique de l’action de la justice à l’encontre de
tels sujets.

3  - Revendiquer la responsabilité de l’acte

Lorsque le sujet revendiquela responsabilité de sonacte, ce qui estle

cas pour les deux tiers desagresseurs(66,5%), on trouve unecorrélation
fortement significative avec la reconnaissance deconséquencespour la

victime (58% vs 29%, p=0,002).Un tel résultat signifiedonc aussique près

de la moitié (42%) de ceux revendiquant la responsabilité de leur
acte n’en perçoivent pas les conséquences pour la victime. Nous
retrouvonsici la même interrogation quepour le fait que ces sujets,quoique
incarcérés, ne perçoivent pas delien entre leur incarcération etl’acte

délictueux, ce qui n’empêche pas queplus le sujet revendique sa

responsabilité, plusil dira éprouver dela culpabilité (83% vs 65%, p=0,016).
Nous avons ici les effets duclivage et du déni de l’objet en tant que

sujet-autre. Cependant une autrecorrélation doit retenir notre attention :
plus lessujetsrevendiquent laresponsabilité deleur acte,plus ils émettent le

désir dechanger(82% vs 57%, p=0,003). Par ailleurs lessujetsayant une
éducation primaire sesententmoins responsables queceux qui ont une

éducationsecondaire ousupérieure(72% vs 96%, p<0,03).
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4. - Se sentir victime desévénements

Travailler dansle champ du déni,supposequ’il faille en tenir compte

dans l’évaluation clinique. Nous avons donc cherché àcomprendre si la
responsabilité del’acte, lorsqu’elle étaitrevendiquée par lessujets, l’était

réellement oubien si là encore nouspouvionsavoir deuxparties du sujetqui

pouvaient coexister.Ainsi avons nous demander aux agresseurss’ils se
sentaientvictimes des événements : cesera le cas pour61% de ceux-ci.
Cependant cetteréponse n’est liée àaucuneautre, que cesoit se sentir
responsablee ou dedésirer changer.Sans en faire desvariables
indépendantes, l’absence decorrélationsnousindique,tout en tenant compte
des réserves faitesplus haut, quequoiquecertains sujetspuissent se sentir
victime des événements,cette dimension n’invalide pas lesindicateurs
potentiels debons répondeurs à uneprise enchargepsychothérapiquequi

se sontdégagés progressivement denotretravail.

Cela sembled’autant plus vrai que l’analyse des événements dontil

est questionn’indique pas, et deloin, un processus devictimisation de

l’agresseur, sans pour autant quecelui-ci soit absent. Certescette

problématique est relativement présentedans lesréponses, l’agresseur se
plaignant«d’être victime de ce quilui arrive», «les parentsd’enfants sesont

déchaînés contre lui» (pédophile), «c’est [donc] un complotcontre [sa]

personne» oùil devient «victime d’un chantage»,d’autant plus que «la

victime était consentante» etqu’«il y a eu provocation». Pourautant cesont
d’autres réponses, en plus grandnombre, qui attirent notreattention. Les

circonstances familiales sont fréquemmentcitées : «problèmes de couple

où il n’y avait plus derelations sexuelles»,«départ de ma femme», «trop
grande présence de mabelle famille», «conflitsconjugaux etfamiliaux qui me
laissaient dans des moments degrand flou». Circonstances souvent
potentialisées parl’alcool, engendrantalors des problèmesprofessionnels

(en tant quetels ceux-ci nesont presque jamaisévoqués). Esttout aussi
fréquemment invoquée,l’enfance de ces sujets :«mon éducation debase»,

«le placement enfoyer», «le manqued’affection et de tendressependant mon

enfance»,«les coups quej’ai reçu»; et sestraumatismes dont ceuxsexuels :

«les sévicessexuels quej’ai subi à 12ans»,«monviol, qui me revienttoutes

les fois», «mon père qui m’a fait la même chose et qui n’a pas été

condamné». Le non-contrôle est encoreprésentparmi lescirconstances :

«je ne peux pas mecontrôler dans cesmomentslà», «l’envie est plus forte
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que moi», «incapable deme raisonner» ;il y a enfin un sentiment de mal
être : «je suis malade,enfoncé là dedansdepuis longtemps», «c’est mal

dans matête», «jesuismal à l’aise», «c’est le stress, ladépression».

Ce sentimentd’être victime, semble doncrecouvrir une activité
projectivepour certains de nos sujets, maispour lesautres,plus nombreux,il

s’agit d’une forme de tentative de se représenter cequi, d a n s
l’environnement,spatial,historique ouendogène, représenteune "cause" de
leur acte.Dans ces cas,l’activité projective estrelativementlimitée, quoique

l’on retrouve l’idée d’une défaillanceenvironnementaleprimaire en même

tempsqu’une défaillance de l’organisateur de la tiercéité, autravers de ces
pères "consommant" leursenfants.

5 - L’acte devait il "fatalement" arriver dans la vie du sujet?

Un peu plusd’un agresseur surcinq (22%) pense quel’acte devait

fatalementarriver à un moment ou àun autredans leur vie. Cessujets se

sententplus fréquemmentcoupables(31% vs 15%,p=0,034) etils ont été
plus souvent victimes d’agressions sexuel les dans leur enfance
(42% vs 19%,p=0,003). Par contreil n’y a aucuneliaison avec le désir de
changement quepourrait présenter le sujet.Ainsi, le fait d’avoir été soi même

agressédans l’enfancesembleentraînerun sentiment defatalité, forme de
névrose de destinée. Celarévèle l’emprise quel’agresseurs’assure sur
l’enfant lors de l’agression.Ici l’on peut peser le poids de la contrainte de
répétition surl’avenir du sujet qui dèslors passera peu ouprou sonénergie
psychique àlutter contre l’inéchappable. Cessujets deviennentprisonniers

de leurpassé traumatiquedont nous nepouvons exclure quela mise enacte
soit le moyen defaire cessercette sourced’excitation interne quereprésente

la contrainte.Passer àl’acte pour enfinir avec ce qui detoutefaçon arrivera.
Une telle compréhension permet de percevoircombien l’agression chez
un enfant peut fonctionner comme "une bombe à retardement"
pour l’avenir de sa psyché.
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6 - Volonté de changement du sujet

Plus des deux tiers dessujets désirent changer mais seuls
54% ont déjà fait quelque chose pour mettre en oeuvre ce souhait.
Là encore unetelle assertion surle changement sedoit d’êtrepondérée par
le fait que par ailleurs,61% des sujets se sententvictimes des événements.

Plus les suietsreconnaissentcomplètement être l’auteur dudélit. plus le

gradiant de volonté de chanaement augmente, avec un passage de 8% pour
les sujets qui nereconnaissent pas dutout le délit à 92% pour ceux qui le

reconnaissent complètement (p=0,001). Le désir de changement

s’accompagnedans74% des cas de culpabilité,cette dernière n’apparaît

plus quedansun tiers des cas lorsque lessujetsn’exprimentpas de désir de
changement(p=0,001).La verbalisationd’un tel désir s’accompagne aussi

d’une perception plusgranded’anormalité del’acte délictueux en lui-même

(94% vs 54%,p=0,001)ainsi qued’un jugement d’anormalité plus fréquent sur

l’état danslequel setrouvait le sujet au moment del’agression(72% vs 29%,
p=0,001) et d’une revendication dela responsabilité del’acte (82% vs 57%,
p=0,003); ces mêmessujets reconnaîtront plussouvent des conséquences
pour leur victime (56% vs 30%,p=0,01),commeils serontplus fréquemment
soulagéd’être arrêtés(52% vs 10%, p=0,001).

6.1 - Le prix du changement

Si 88% de ceux qui désirent changer sont prêts à
"payer le prix fort" l’analyse de ceprix, aussi ’fort" soit il, ne

recouvre pas les mêmesentités selon les sujets.L’occurence la plus

fréquente sera de"payer sa dette" avec un doublevolet soit ausens
propre, financièrement, soit au sensfiguré, judiciairement.
Certainssujetsproposent de payer quelquechose àla victime : «Je
donne tout l’argent que j’ai», «je préfère payer cher et pasfaire de

prison», «payer trèscher et que cesoit fini», «je donne del’argent et
puis je refais mavie»; pour d’autres, plus nombreux,le prix seracelui

de la justice,pour les prévenus onentendra : «passerplusieursannées
en prison», «êtrecondamné»,«je sais pas,il faut bien queje paye 10 à

15 ans deprison» ;pour lescondamnés cesera :«j’ai tout fait pour être
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condamné à unelongue peine»,«je suis entrain depayer leprix», «je

payele prix, 15 ans, çam’a fait du bien, même sij’ai recommencé».

Cependant,il est une secondegrande occurence,c’est l’idée

d’une dette qui prend des allures "démesurées", voire
"mégalomaniaques".Là encore deuxvolets serontrencontrés,ceuxqui

évoqueront"n’importe quoi" du champ matériel : «la justice peut

me demandern’importe quoi sur le plan matériel, je le ferai»,«je suis
prêt à mesacrifier pour quema famille reprenne le cours de savie»,

«je suisprêt à tout»,«le prix de l’absence deliberté sanslimite» ; l’autre

volet est la demande de mutilation : «le prix de la vie», «je

demandel’euthanasie sije recommence»,«la mort», «je me suisdéjà
castré moi-même en mecoupant les testicules», «on aqu’à me
castrer» (sujetdéjà sous"Androcur"), «on aqu’à m’enlever une partie

du cerveau», «subir desexpériencesmédicales», Cesréponses,

nombreuses, nousmontrent autravers deleur démesure, non pas la
culpabilité dusujet, maisla violence - sacrificielle et / ou mutilatrice -

du prix qui se situedans lemême registre quel’acte lui-même. Lorsque

ces sujetsprésentent cetype de réponse, ils ne sont pasdans un
registredifférent de celui deleur passage àl’acte. Ils nousindiquent la

réalité de leursouffrance, deleur blessure à nepouvoir "s’empêcher"
une actiondont ils ne comprennent pas toujoursl’interdit. Ils disent

ainsi leur impossibilité à fairecesser en eux unemontéed’excitation.

Le prix qu’ils payeraient estcelui de l’éprouvé de leur différence,sans

qu’ils puissentdire ce qu’estcettedifférence.Elle est pure souffrance
dans descontextesexcitatifs particuliersmais elledisparaît dèsla

modification contextuelle, dès quele retour aucalmes’effectue.

Il existedeux autrescoût revenant fréquemment :

- la perte de l’environnement affectif, que ce soit par
la séparation : «je suis séparé de mes enfants»,«je vis séparé
de mon épouse et de ma dernièrefille» ; la perte : «j’ai perdu c e
que j’ai construit», «dans cette affaire, j’ai perdu macopine»,
«j’ai perdu mesamis», «mon travail»; lasolitude : «vivre seul
toute mavie, si je survis», «ermite»,«vivre retiré dumonde» ;

- le soin sous s e s diverses formes del’aide
psychologique aux traitements hormonaux,voire pour certains
sujets des demandes relativement structurées d e
psychothérapies : «parler et réfléchir sur moi-même
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indépendamment de mapeine». Il est cependant ànoter
qu’aucun dessujets denotre échantillonayant répondu àcette
question n’ait verbalisé quel’aide puisse sepoursuivre en
dehors dutempscarcéral.

À côté de cesréponses se proposant de"payer", il est des sujets,

qui tout en acceptantl’idée de payer neperçoivent pas ce au’ils

pourraient "payer", cequi donne des sujetssemblant"fuir" la question :

«payer,oui, maisquoi?J’ai déjà euun traitementpour la pédophilie et
ça a perturbé mes relations conjugales»,«pourquoi mefaire payer
quelquechose que je nereferai plus» toutesréponses quiessayent
d’éluder la réalité d’un prix à payer et quinousmontrentque,quoique

acceptant cetteidée, lessujetsl’infirment implicitement,révélantcertes

la dimension du déni dela délictuosité del’acte mais surtoutils nous

indiquent le risque qu’il y aurait pour eux à reconnaîtrecela, la

protection étant de le reconnaîtresans lereconnaître.

Dans l’ensemble de ces réponses oùil est question de payerun

"prix" parfois démesuré, il y a toujoursun volet violent révèlant la
violence de la non représentation et l’importance du percept
jusque dans uneréalité perceptive de cequi doit être payer. C’est la

continuité du percept qui semblegarantir que çadureradans letemps,

d’où l’idée de la castration, de laprison àvie, de perdre savie, faire

cesser lavie pour que celacesse,comme les maladessomatiques

peuvent renoncer àrêver pour ne pas rêver àcertainscontenus,sorte
d’auto-castration.

6.2 - Avoir déjà entrepris quelque chose pour changer

Si plus de deuxagresseurs surtrois souhaitentchanger, à
peine un peu plus d’un sur deux à déjà entrepris quelque

chose pour changer (54%). Tout d’abord les sujets ont tenté
d’entreprendre untraitement pendant letemps de la prison mais
certains ont essayé audehors et avantle tempsd’incarcération, des

suivis médicaux (traitement anti-hormonaux), psychiatriques,

psychothérapiques, psychologiques ou sexologiques. Pour certains

autresenfin le suivi fut celui de "l’obligation de soins",parfois trèsmal

comprise :«le juge m’a dit de me soigner,qu’est-ce quej’aurais à

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



soigner?Avoir envie, ça se soignepas». Cependantil ne s’agit là que
d’un tiers des dossiers deceux qui ont fait quelque chose pour

changer, les autrespeuventavoir réellement tenté une action (telle

entreprendre une cure dedésintoxication alcoolique)mais la plupart
des autresréponsesmontre uneinefficacitéde cequi a été entrepris :

écrire : «écrire à mafemme», «écrire auxfamilles des victimes»;

changer dedomicile;changer depratiques sexuelles :«je vais plus (+)

me masturber»(viol), «moinsme masturber»(viol), «j’ai essayé avec
une fille mais çan’a rien donné»(Agr. Sex./ garçon <15 ans); changer

de sexe;réflexions sur soi :«chercher à me comprendre», « me
rencontrermoi-même»,«réfléchiret faire après» ;évitement :«faut plus

queje m’approche desenfants» ;attitude religieuse :«je me suistourné
vers Dieu», «prier».Enfin, quelques sujetssemblentavoir entrepris des

actions drastiques commes’auto-castrer ou souhaitentengager des
mesuresparadoxales : «jevais me marier et avoir des enfants»
(pédophile).

Là encore nous retrouvons, àcôté d’unefrange d’environ un

tiers desujets qui ontréellement confrontéleur désir dechanger àun

tiers pouvant les aider àle réaliser, une majoritéqui n’ont pris aucune
mesure enrapportavec ce qui estannoncé du souhait dechangement.
Faut il pour autantdire que cessujetsomettent de dire lavérité? Il

semble que nousayonsplutôt affaire à dessujets pensantréellement

avoir engagé une action dechangement,particulièrement ceux
évoquant la "réflexion sureux-mêmes".Cependant, ne percevant pas
les procéduresd’un changement,ils appliquent les modalitésapprises
de ce quel’on peut nommer "changement"c’est-à-dire en premierlieu

une prise de distancesoit par laréflexion,, : «j’ai réfléchi à tout lemal

que j’ai fait, la prison, çasert àcela» ;soit par l’écriture : «depuis que
je suis enprison je n’arrête pasd’écrire sur ce quej’ai fait», écriture
parfois inappropriéé :«j’ai écrit àtoutes lesvictimes pourm’excuser, ça

devrait m’aider àaller mieux» ; soit par uneaction de distanciation :
«faudra plus que je me retrouveseul avec lesenfants», «jeleur ai dit

de crier quand je m’approche» (Grand-père).Autant d’éléments qui
nous indiquent que cessujets sont enquête d’une contenance

psychique et doncd’une mise àdistance de leurssourcesd’excitations.
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Un élément latéralqui confirme cette assertion estla signifiance

de la liaison entre le fait d’être prévenu ou condamné (pourle délit

présentqualifiant pour cette recherche)lorsqu’il s’agit d’un récidiviste

et le fait d’avoir fait quelquechosepour changer.Nousavonsvu que
les récidivistesprésentaientlégèrementplus de désir dechangement

que les autres sujets mais que cedésir nes’accompagnait pas d’une

mise enoeuvre.Cependant sil’on compare lacatégorie dessujets

prévenus et récidivistesavec celle des sujets condamnés et
récidivistes, on s’aperçoit quedansla secondecatégorie on note une

importanteprogression (de 50 à70%) des sujetsqui ont effectivement

engagés unetentative dechangement(p=0,044).Un tel résultatnous

indique l’effet de la condamnation sur dessujets déjà condamné,

puisque récidiviste. L’important c’est la condamnation
"actuelle", celle dans laquelle le sujet est prise,puisque mêmechez

un récidiviste lescondamnations antérieures, unefois purgéeperdent

de leur impact entant qu’aiguillon du changement.Un tel résultat,

permet depercevoir qu’il y a une période féconde d’intervention
chez les récidivistes, c’est juste après leur condamnation.
Une rencontre thérapeutiquependant cettepériode permettraitpeut-

être plus facilement que s’enclenche la mise en place d’un

changementefficace.

6.3 - Changer quelque chose en soi pour que l’acte ne se
passe pas

Nous avonscherché à comprendre si lesagresseurssexuels

avaient une auto-représentation de ce quipouvait dysfonctionner en

eux les conduisant aupassage àl’acte délictueux.61% d’entre eux
disent percevoir quequelque chose serait à changerallant d’une

modificationde situation contextuelledanslaquelle estinclu le sujet, à
une meilleurecapacité d’intériorisation.La modificationde la situation

contextuelleindique, autravers del’incompréhension de laquestion,
une impossibilité de sereprésenter un dysfonctionnement interne,

cependant ce ne sont pas lesréponses lesplus fréquentes.
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Le plus souventil semblequ’il y ait chez le sujet une "obscure"
auto-représentation d’un dysfonctionnement intérieur. C’est
graduellementd’abord unesituation affective "touchant" le sujet qui
aurait puêtre modifiée : «unmeilleurdialogueavec mon épouse», si

ma femmeavait été plusaffectueuseavecmoi», «laprésence de ma

femme me manquait»; modificationinterne : «ne pas céder à la

panique»,«le souvenir demon viol (enfant)». Cette auto-représentation

peut aussi sefaire plus présente autravers de la recherched’un

changementamenant unemeilleure maitrise ducaractère, de la
sexualité, desémotions. Surtout, il y a la perception «d’un défaut

d’intériorité» : «je ne me sens pas assezresponsable»,«je suistrop
obsédé par le sexe», «jevoudrais avoir une autre sensibilité sur
l’amour», «je voudrais apprendre àdire "NON"»; dans cesauto-

représentations lestraumatismes du passé del’enfant que fu t

l’agresseur ressurgissent commealtérant cetteintériorité : «je voudrai
pouvoir dire ce quej’ai subiauparavant(viol par le père)», «m’autoriser

enfin à dire ce quej’ai subi enfant etpouvoir sortir de celourd vécu

familial pour avoir plus deplacedans matête», «je voudraisdans mon
esprit êtrelibéré de quelquechose quifonctionnecomme une bombe à

retardement»;parfois c’est la perceptiond’un envahisement par la

violence quivient altérer l’intériorité du sujet : «il faut que je résolve
mon problèmedélictueux par rapport auxenfants,dans matête c’est

comme sij’essayais de fairele génocide detous lesenfants».Enfin
certains sujetsévoquent l’idée d’une interruptiontrop précoced’un

traitementantérieur ouencore lefait que l’on aurait dûleur dire d’aller
se fairesoigner.

Dans l’ensemble deces réponses, et demanière plusflagrante

dans l’exemple de la dernière catégorie, onperçoit l’attente d’une
injonction de caractère paternel qui ne peut advenir et qui
s’ignore en tant que telle : que quelqu’un vienne, écoute,

contienne,interdise etdoncprotège.
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7  - Soulagement d’être arrêté

L’arrestation soulage plus d’un agresseur sur trois (38%). Ce
soulagementsemblefortementlié, pour plus de la moitié de ces agresseurs,
au fait qu’ils aient agisous l’effet d’une impulsion(58% vs 31%, p=0,001).
Lorsque les sujets se disent soulagés d’être arrêtés ils se sentent
globalement pluscoupables del’acte qu’ils ont commis (52% vs 29%,
p=0,008) et en perçoiventbeaucoupplus lesconséquencespour lesvictimes

(55% vs 32%, p=0,006).Au moment del’acte ils jugeront davantage queleur

état n’est pas normal(53% vs 32%, p=0,017) et enconséquencesils

souhaiterontparticulièrementplus changer(52% vs 10%,p=0,001).Enfin, il

faut noter,quoiqu’en limite de signification, que lesauteursd’actesincestueux

semblentplus soulagéslorsqu’ils sont arrêtés que lesautrescatégories de

délits (56% vs 39%, p=0,058).

Si l’affirmation d’un soulagement parl’arrestation semblent indiquer

d’emblée un indicefort d’une bonne réponse à une prise encharge

psychothérapeutique,il convientnéanmoinsd’en analyserle contenuafin de

percevoirla congruence dela forme dela réponseavecle fond.

La raison majoritairequi est mise en avantdans lefait d’éprouverun

soulagement àl’arrestation, c’est que celle-cisemble«le seul moyen que
cela s’arrête» : «il fallait casser leprocessus»(pédophile), «il fallait que ça

cesse»(violeur), «j’étais prisdans unengrenage que seule laprison permet

de fairecesser»(père incestueux),«j’étais sur unepente oùje ne pouvais
plus m’arrêter», «être arrêté,c’est être libéré de cette obsession».
L’arrestation estaussi soulageant carelle représente unemise à jour d’un
comportement que le sujet ne supportait plus mais dont il ne

pouvait se débarrasser seul : «me faire arrêterpour être tranquillesans
ces pensées»,«je voulais pas le faire, maisj’y pensaistout le temps,là, au
moins...[enprison je ne passeraiplus à l’acte]», «lasituation parrapport aux
jeunesfilles devenait unpoids» (viol <15 ans,filles), «inconsciemmentje

devais penserqu’il fallait que ça s’arrête,c’est pourcela que jesuisrevenu
plusieursfois sur le lieu du délit revoir cettefemme» (viol, femme adulte).

Dans lemêmesens,noustrouvonsliée au soulagement del’arrêt, l’idée de
payer : «si on paye pas, onrecommence», «çapouvait plus passerinaperçu,

il faut payer», «jen’ai pas le droit de m’en tirer bien,maintenantil faut payer».

Cette arrestationpeut aussiêtre vécue comme le temps d’une réflexion,
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comme sielle reflétait le "besoin" de s’arrêter, d’êtrecontenupour penser :

«l’arrestation ça force àréfléchir,c’est un "moins" qui doit devenir un "plus"»,

« m’arrêter,c’est pouvoir me rendre compte de ce quej’ai fait», «être ici, c’est

essayerd’y voir clair dans matête». A côté de cesréponses àl’accent de

sincérité, d’autres, moins fréquentes, relèvent d’une attitude plus
ambiguë où l’on peut sentir que lesoulagementd’être arrêté se mêle àun

regret du temps d’avant : «soulagéd’en parler, pasd’être enlevé à ma

famille», «monarrestationétait à prévoir,c’est peut-être pas unmal, mais je
regretted’avoir tout perdu».

7 . 1  - Le soulagement d’être arrêté : un bon indicateur
thérapeutique

Ainsi, l’analyse desréponses montre, pourleur grandemajorité,
une congruence defond et de forme qui confirme le fait qu’une
affirmation de soulagement lors de l’arrestation correspond
effectivement à la prémisse d’une reconnaissance d’une

souffrance interne face à un incontrôlable. Elle signe
l’impuissance du sujet àfaire face seul à un univers intérieur qui, de
par ce fait d’incontrôlabilité, estvécu comme dangereux. Sorte de
double intérieur démoniaque ettout puissant.Cette reconnaissance
d’une souffrance s’accompagne de celle des conséquencespour la
victime, ce qui implique que la victimepeut, endehors del’acte, être

reconnue comme un autredifférencié dusujet. Cettereconnaissance
sera donc une plate forme importante lorsd’une prise en charae

psychothérapiqueultérieure, dans la mesure oùelle indique une

possibilité deprise de distance parrapport àl’acte et à l’objet et ainsi
l’ébauche d’un processus detiercéité. Il semble donc que

l’affirmation d’un soulagement lors de l’arrestation, soit un
bon indicateur d’une réponse favorable à un traitement

psychothérapique ultérieur.
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En résumé desvécus après l’acte délictueux
Honte etculpabilité sont indifférenciéespar les agresseurs. Si la honte

est plutôt celle d’avoir perdu le contrôle de soi, la culpabilité e s t
inefficace et révèle donc une incompréhension de la dimension
délictueuse de l’acte.Elle pourra néanmoins être utilisée comme point
d’accrochepour un travail thérapeutique.

Moins de un sur deux ne perçoit, ni le lien entre l’acte
commis et leur incarcération, ni les conséquences que sonacte
pourrait avoir pour la victime. Cependant, même lorsque d e s

conséquences sontperçues pour la victime,celles-ci doiventêtre tempérées

et ne sont pasforcément lesigne d’un véritable travail psychique de"re-

connaissance". Cepoint indique la nécessité de l’action judiciairepour
qu’une telle reconnaissance puisse advenir,d’autant plus que la

moitié de ceux revendiquant laresponsabilité de leuracte n’en perçoivent

pas les conséquencespour la victime, que près des deux tiers des

agresseurs se sententvictimes desévénements etqu’un surcinq pensait que

cela devait"fatalement"arriver dans savie. Ce dernierpoint estd’autant plus
vrai que le sujet agresseura été lui-même agressédans sonenfance.

Plus desdeuxtiers désirent changermaisseul un agresseur surdeux a
fait quelque chose pour changer. Plus les sujets reconnaissent

complètement être l’auteur du délit, plus leur gradiant de volonté
de changement augmente.L’analyse du "prix à payer" pour c e

changementrévèle que 88%sont prêts à "payer le prix fort", mais que c e

dernier laisse transparaîtresoit une incompréhension duterme symbolique,

soit une violence (sacrificielle ou mutilatrice) à l’identique de l’acte

d’agression lui-même.Parmi lessujets quidésirent changer,seul un tiers à

réellement entrepris une actionefficace.Les récidivistes nefont rien d e
plus que les autres pour "changer". Ce qui es t eff icace pour

provoquer la demande dechangement et desoin c’est, à chaque
fois, la condamnation actuelle. La période d’interventionthérapeutique

féconde chez les récidivistes estdonc juste après leur condamnation.

Cependant presquedeux agresseurs surtrois perçoivent confusément que

quelquechose en euxserait à changer quisigne l’attente d’une injonction à

caractère interdicteur,conteneur et donc protecteur.

Enfin, lorsque l’arrestation soulage le sujet, ce qui est le cas

pour plus d’un agresseur surtrois, cela constitue un bon indicateur
thérapeutique.
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VIII
CARACTÉRISTIQUES DE L’ACTE D’AGRESSION
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Il s’agit ici de percevoir sil’on peut trouver descaractéristiques précises
recherchéeslors de la mise enoeuvre du passage àl’acte, mais aussi les
"propriétés"internes decelui-ci

1  - Caractéristiques spatiales

Seul 19% des agresseurs sexue ls cherchent un lieu
particulier. Cependant cedernier semble plus être du registre de
l’opportunité que decelui d’une recherchespécifique.Certes unetrilogie

apparaît :chambre, toilettes, piscines.La chambre,qu’elle soit celle de

l’enfant, d’un membre de safratrie ou du couple parental, est plus

spécifiquementle lieu des actesincestueux.A côté de ces lieux "classiques",

un cinqième de cesagresseursdisantrechercher unlieu précis,avancel’idée

d’un «lieu isolé», «loin du domicile», «ailleurs, en location».La justification

est alors celle d’«échapper aux regards», «derechercherla discrétion»,avec

parfois unenotion nettequ’un tel acte,s’il étaitsurpris,puisse engendrer des

plaintes de voisinage(!). Dans ceslieux le sujet peut alors sesentir en

sécurité et être entièrement"pris" par la dimension del’excitation et de son

assouvissement :«là, je me sens ensécurité, j’en oublie mêmela justice».

Enfin, il faut noter qu’un seul de nos sujetsformulera ouvertement la

recherched’un lieu pour quel’enfant ne puisse pas crier.

2  - Caractéristiques temporelles

24% des agresseursdisent que l’acte se passe à un moment

précis de la journée. Là encore,il sembleplus que ce soitl’opportunité
qui gouverne que la réellerecherched’une temporalité spécifique,même

quand un rythme estindiqué : «tous lessoirs à 20h45» (inceste/ fille).
Cependant, le souci de «discrétion», semble souvent présent

particulièrementchez les auteursd’inceste et ce de manière plus fréquente

que pour lesautrescatégoriesd’agresseurs :«quandpersonnen’était là»,
«quandtout le mondedormait», «quand la mère était pas là», «c’était leseul

moment où je pouvais prendrela petite». Certes certainsvioleurs disent

pratiquer plus particulièrement lesoir ou lanuit (notamment après une sortie
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en boîte denuit) «pour éviterqu’on voit mon visage»,«qu’elle ne voit que

mon ombre».Dans la famille deuxtemps seretrouvent :le temps des soins

corporels,d’hygiène ou médicaux et «enregardantla télévision».

3 - L’espace, le temps et le regard : les dangers de l’altérité et la
dictature économique

De ces éléments se dégage, pourtout au plusun agresseur sur quatre,

l’idée d’une recherche detemps et delieu précis pour mettre enplace son

acte. Cependantl’opportunité semble plus gouverner ce choix que
la réalité du développement d’un scénario. Le souci de discrétion qui
se retrouveassezfréquemmentdoit nous indiquer qu’une part de cessujets

ont conscience du "horsnormalité" de leuracte, àdéfaut deleur délictuosité.

La question qui seposealors est : cessujets semettent ils à l’abri du regard
pour mettre enoeuvreleur actedélictueux ou, quoiquesachant le danger que
représenteleur acte, la "pression intérieure" ressentie par eux impose une
conduite de retrait afin de mener à bien ce qui lessauvegardera
psychiquement? Dans lepremier cas, nousavons àfaire à un sujet qui peut

mettre enoeuvre uneforme de scénario dont lebut ultime serait un plaisir

libidinalisé - nous serions là classsiquementdans une dimension d e
perversion, oùil s’agirait, tout enpouvant lesreconnaître, d’échapper aux
arcanes de laLoi. Dans le second cas noussommesface àun actecohérent
certesmaisdont la finalité est unau-delà duplaisir libidinal : ce qui comptera
ce ne seraplus directement le"plaisir" mais que quelquechose sedéroule

jusqu’à sonterme afin que le sujet échappe à la "surchauffe" del’excitation

interne. Il semble que les deux cas defigure puissent se présenter,mais le

second,parmi lessujetsayant des système dechoixd’espace et detemps est

plus fréquent que le premier.

En effet, échapper aux regards,évoquela question del’effacement du
regard surmoïqueintérieur. Cela nous indique combiences sujets se se

soutiennent que du regard des autres quant à leur organisation
moïque et "surmoïque" (encore que ceterme ne convienne p a s

véritablement à cesorganisations depersonnalité),qu’il n’v a donc pas

d’intériorisation suffisante des systèmesd’interdits et de limitation du moi.

Dans ce cas, seprotéger duregard desautres,c’est certesdisparaître deleur
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regard ("pas vu, paspris") mais c’est surtout montrer qu’en effaçant la

perception du regard del’autre sur soi, disparaît en mêmetemps tout

fonctionnement de laLoi symbolique. Cela ne peutêtre qu’un indice

supplémentairepour nous indiquer le défaut d’intériorisationd’un processus

de représentance psychique.Pour effacer le regardintérieur générateur de

conflit et issu du traitement duconflit ayant conduit aux identifications

secondaires,il s’agira de se dérober au regardréel de l’autre. La perception
dans ce casprend le pas surla représentation et en montrel’inefficacité. On
peut comprendre que dès lors la dimension "économique" déliée

de sa fonction représentative envahisse le champ du psychisme
et soumette cedernier à sa dictature : décharger.

Ainsi, échappant au regardd’autrui, c’est de lui-même quele sujet se
jouera. Il s’agira d’échapper à ce quele sujet connaît dela réalité del’interdit

qu’unepartie delui lit dans leregard desautresportés surlui. Contenudans

ce regard, le sujet estmaintenu dans uneorthèse identitaire1. Pris dans

l’émergence del’excitation, le sujet devra échapper à sa perception,pour

mener àbien son acte de sauvegarde.A cet instantla part delui détentrice de

l’information sur la loi - une part de lui sait l’interdit, puisqu’il s’éprouve

contenudans leregard del’autre - devientdangereuse.Or cette part est

précisément celle qui - en défautd’intériorisation -ne se soutient quedans le
regard del’autre pour son existence.C’est donc ce regardqu’il faudra
supprimer,pour que laconduite, vécuecomme unesauvegardepsychique,
puisse semaintenir. Toute forme d’altérité deviendra dans ces c a s
une menace réelle pour le sujet.

4  - Avoir voulu montrer quelque chose à la victime

17% des agresseursreconnaissentavoir voulu montrerquelquechose
à leur victime,dans ce cas lessujetsconstatentplus souvent avoir eu du

plaisir (57% vs 34%, p=0,022),mais surtoutils admettentbeaucoup plus

fréquemment quel’acte pour eux estapaisant (70% vs 46%,p=0,020),enfin
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ils identifient plus les conséquences pour la victime (70% vs 46%,

p=0,020).

5 - La contrainte

Si 17% de nos sujets agresseurs ontcontraintleursvictimes à pratiquer
les actesdélictueux,seuls5% reconnaissent que cettecontrainte a compté
dansleur excitation.

Parmi lesagresseursayant contraint leurs victimes, 10% sont des

parents incestueux (p=0,012), maisseuls 7% desparents incestants
admettent qu’il y a eu contrainte. Par contrela reconnaissance dela
contrainte entraîne, dans 70% des cas, celle desconséquences
pour la victime (p=0,020). La contrainte est admise par 43% d e s

agresseurs demineurs (p=0,013),elle seraliée à un dégoût del’acte dans
57% des cas (p=0,002) et à uneimpulsion pour 67% des sujets(p=0,016).

Enfin, parmi lesagresseursdisantavoir exercé une contrainte surla v ic t ime,

62% ont eux-mêmes étéagresséssexuellementdansl’enfance.

Les contraintes sont de 2ordres : morales et physiques. Les

contraintes morales recouvrent l’ensemble desabusd’autorités ainsi que
les contraintesaffectivesparticulièrement par lesparents incestants, mais

aussi les surprises. Dans ces casrien souventn’estdit, la présence, lerapport
évident d’autorité est utilisé parl’agresseur quin’a pas à forcer la victime que

ce soitun rapport depatron à subordonné, d’enseignant àélève, deparent à
enfant ou d’ainé à plus jeune. Quoiqu’il en soit le rapport esttoujours

univoque. Lorsquela victime tente derefuser ou de sepositionnerla première
violence qui est évoquée est lavoix : forcer le ton ou encore pratiquersous
forme d’injonction : «tu te déshabilles»,«tu me montres tapoitrine», «tu ne

parlespas».Viendront ensuite lesmenacesverbales.Celles-cipeuventaussi
être proféréesd’emblé lorsquel’agresseur sesentdansun climat menaçant.

Les contraintes physiques apparaissentrelativement rarement
d’emblée, el les surgissent le plus souvent lorsque le refus est

signifié par la victime, il s’agit alors d’imposerl’acte pour lemener à son
terme. Dans ce casil est biendifficile de distinguer contrainte et violence.

Cependantil est aussi unecontrainte quinaîtra de l’excitation elle même
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développée parle déroulement del’acte. Il est à noter que lesmeurtriers ne

déclarent pasqu’il y a eu contrainte.

6 - La violence de l’acte n’est pas repérée

La dimensionviolente del’acte est reconnue par 11% de sujets.Seul

1% admettra que cetteviolence a comptédans sonexcitation.Il s’agit toujours

de violence physique.Le fait que la violence morale nesoit pratiquement

jamais évoqué nous indique l’absence de repérage de la réalité
morale violente de l’acte. Cela sembledirectement l’effet du déni de la
différence :la victime seraitainsi dans unepositiond’égalité. Sans présence

de "traces"physiques, de "coups",il n’y a pas de violence.Il y a là mise en

évidence dela part importante du percept :sansperception, pasd’existence.

Cela d’autant plusqu’on ne retrouve pas deliaison entre la reconnaissance

de la violence et la perception deconséquencespotentielles pourla victime.

La violence reconnuedans l’acte implique qu’il s’agit d’un viol dans
80% des cas,alors que lesvioleurs nereconnaissent quepour 19% d’entre
eux la présence d’actesviolents (p=0,019). Parcontre cette même
reconnaissance supposeraqu’il s’agit d’un acte surmineur dans15% des cas

(p=0,001) et d’un acte incestueuxdans5% des agressions,alors même que

les parents incestants ne reconnaissent que dans2% des cas la

présence d’une violence (p=0,013). En règle générale, l e s
agresseurs d’enfants reconnaisent moins souvent la violence que
ceux d’adulte (8% vs 30%, p=0,001).Enfin, une telle reconnaissance est
lièe à laprésence après coup dudégoût del’acte pour 40% desagresseurs

(p=0,005).

Ces éléments de signifiancemontre quela reconnaissance de la
violence est de plus en plus faible lorsque l’on se rapproche d e s
zones defamiliarités. Ces donnéesconfirment ce quenous avons déjà

évoquée àpropos de laviolence entant qu’élémentle plus refusé, car affect
identitaire. Celasuppose queplus lavictime sera prochefamilièrement d e

l’agresseur moinssera reconnul’élément d’identification debasequ’est la
violence, que moinsseradonc reconnula subjectivité del’autre. Subjectivité
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annexée par l’agresseur. Celamontre enfin combien l’inceste est encore
plus effaçant identitairement qu’un acte pédophilique1.

On enregistrequatre modalités d’émergence dela violence :

- l’une ponctuelle appartenant audéroulement del’acte sans
que puissepour autant être évoquéun scénario2, ce sont alors des
«maintiensphysiquesviolents», desclaques, des coupsmultiples,

relativement fréquemmentavec uneceinture;

- la deuxième modalité est celle quiapparaîtra pendantl’acte et
qui participera à la montée de l’excitation; celle-ci peut devenir

particulièrement dangereuse etaller jusqu’à un déchaînement de
violence : «au débutelle [uneprostituée] était d’accord,je l’avais payée
pour cela[actes sado-maso] maisc’estaprès, l’excitation était sigrande
que je n’ai plus pum’arrêtter» (viol, violenceavec actes debarbarie);

- la troisièmesembleapparaître demanière particulièrelorsque
la victime s’oppose à l’agresseur, celle-ci est une violence qui

présente deréel dangerspour la survie dela victime : «dansle feu de

l’action, j’ai été obligé de la malmener pourqu’elle s’arrêtte de crier, je

lui ai mis la têtesousl’oreiller», «quand elle a commencé àcrier, j’ai eu

peur, je l’ai étouffé», «quand elles’est débattu,j’ai pris ce que j’avais

sous lamain, un marteau»;

- enfin, certainsactes seprésentent de manièrebrutale, comme
faisant effraction dans laconscience du sujet,court-circuitanttoute
possibilité demanoeuvrepsychique. De telsactessont raresmais
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lorsqu’ils surviennentla violence estfracassante quasi surun mode

clastique où l’acte se solde parun risque demort ou un meurtre :«je

l’ai invitée à boireun café, je me suiseffacé pour qu’elleentredans la

pièce etlà, j’ai d’un coup senti masueur, etje l’ai violemmentpoussée

en avant, sa tête a heurtéele mur et elle a perdueconnaissance,je me
souviens vaguementj’ai dû lui arracher sesvêtements etje l’ai pénétré

par derrière»(viol, actes debarbarie et meurtre sur sujet adulte).

7  - L’humiliation

L’humiliation, qui consiste en uneblessurenarcissique faite àautrui en

le rabaisssant, estun indicateur des qualités de prise encompte du
narcissismed’autrui par un sujet, c’est-à-dire des qualitéssubjectives de
l’objet.

L’humliation ne semble pasdirectement appartenir àl’acte lui-même,
elle sembleêtre repéréedans l’après-coup. En général, elle estperçue

comme le résultat de la contrainte.

15% de nos Cas reconnaissentavoir humilié leurs victimes maisseuls

3% admettent que cela a eu del’importancedans leur excitation.Lorsque
l’acte estcommis sur unmineur, l’humiliation est moinssouventrelevée par

l’agresseur(38% vs 68%, p=0,005), dureste nous neretrouvons pas de

corrélation avec l’acte incestueux (p=0,251).La reconnaissance de
l’humiliation semble donc plus caractéristique d’agresseurs d e
sujets adultes. En général, parmi lessujetsn’humiliant pas leurs victimes,

29% des agresseursdisentéprouver du dégoûtpour leur acte, mais dèsqu’il
y a reconnaissanced’une humiliation, c’est 50% qui en éprouvent(p=0,036).

La non reconnaissance del’humiliation par les agresseurs demineurs,
étrangers oufamiliers, nousindique, plus fréquemmentchez cessujets,un

dénie des qualités subjectives de l’objet. Par contre, lorsque lavictime

est humiliéec’est dans80% des casun agresseur qui a agisous le coup
d’une impulsion (p=0,001). Cet ensemble nous indique combien les
hypothèses utilisant les notions d’emprise narcissique et de triomphe

maniaque sont pertinentespour appréhenderpsychiquement cetype

d’organisation.
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8 - Reconnaître la contrainte : un indicateur thérapeutique

Parmi ces élémentsconstitutifs de l’acte d’agression, contrainte,
violence et humiliation, un en particulier doit retenir notre attention : la
contrainte.Celle-ci est la seule àprésenter uneliaison fortementsignifiante
avec lareconnaissance dudélit et celle desconséquencespour la victime.

Lorsque la contrainte estreconnuedans l’acte délictueux le taux de

reconnaissance dudélit croît (67% vs 37%, p=0,003) cequi n’est ni le cas
pour laviolence (p=0,152),ni pour l’humiliation (p=0,129).Il en est de même
nous l’avons vu pour la reconnaissance des conséquencespour la victime,
lorsque la contrainte estadmise, le taux de reconnaissance d e s
conséquencespour la victime augmente(70% vs 37%, p=0,020),alors que la

signification se perd pourl’humiliation et la violence (p=0,179). Or, lefait

d’admettre quel’acte entraîne desconséquencespour la victime est

significativementlié à la revendication par le sujetdela responsabilité de son

acte etdonc àêtre capable de sepositionnercomme sujet decelui-ci (87% vs

66%, p=0,002). Nous retrouvonscette reconnaissance de conséquencespour

la victime aussi pour lefait d’avoir voulu montrerquelquechose(70% vs 46%,

p=0,020) sansretrouver de signifiance au niveau dela reconnaissance du
délit. Ainsi, le fait, pour un agresseur, dereconnaîtrequ’il a voulu montrer ou
apprendrequelque chose à savictime, mais surtoutqu’il lui a fait subir une

contrainte, représenteun indicateurd’une reconnaissance des conséquences

qu’un tel acte puisseavoir desconséquencespour la victime. Ce quisuppose
une reconnaissance dela victime en tant que telle, en tant qu’autreayant
subit unpréjudicecontre songré. Cependantcomptetenu dela multiplicité

des liaisons signifiantes,seule la reconnaissanced’une contraintepeut être
un indicateur fiabled’un sentiment deresponsabilité del’acte délictueux.
Cette occurenceinvite à penserqu’une telle reconnaissancesupposeun
potentiel d’identification d’un objet en tant que tiersexterne. Ainsi la

reconnaissance de la contrainte devrait être un bon indice pour

une prise en charge thérapeutique ultérieure.
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En résumé des caractéristiques de l’acted’agression

Moins de un agresseur surcinq cherche unlieu particulier pour
l’exercice de sonacte et un surcinq préfère unmomentprécis de la journée.

L’essentiel estd’être - mis àpart l’exhibitionniste, etencore -à l’abri du regard

de l’autre au moment dudéclenchement del’acte. Dans ces moments,
toute forme d’altérité deviendra menaçante pour le sujet.

Moins de unsujet sur cinq reconnaît "avoir voulu montrer quelque

chose àla victime. La mêmeproportion admetavoir exercé une contrainte sur

elle. La contrainte physique surgit le plus souvent lors de la
manifestation de refus par la victime. La violence morale de l’acten’est

pas repérée parl’agresseur. Siles parents incestants sont seulement
2% à reconnaître la présence deviolence dans l’acte d’inceste,

les agresseursd’enfants reconnaissentmoins souvent laviolence queceux
d’adultes.

Enfin, la reconnaissance de la contrainte est un bon
indicateur thérapeutique.
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IX
VIE SEXUELLE EN DEHORS DE L’ACTE CONSIGNÉ DANS LE

CHEF D’INCULPATION
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Cette partie permet d’envisager laqualité dela vie sexuelle du sujet

agresseur, en dehors del’acte d’agression. Cettequalité est à la fois

descriptive et représente uneauto-évaluation de savie sexuelle.

Pour notrepopulationgénérale(agresseur ettémoins),82% des sujets
ont une vie sexuellequi les satisfait pourun peu moins desdeux tiersd’entre
eux. La qualité decettevie sexuelle estmeilleureque celle procurée parle

passage àl’acte pour 59sujets etmoins bonnepour 22 mais 33 disent que
cela n’a rien à voir et 63 ne peuventrépondre.Plusd’un tiers dessujets a
débuté sa viesexuelle surun mode passif.Cependant,43% des sujets
estimentqu’il y a eu une modification importante deleur vie sexuelle àun

moment donné. Plus dedeux sujets surtrois se masturbaientavant

l’incarcération.Quand aux revues,cassettes etmatérielpornographiquesil ne
sont utilisés que par uneminorité de personne.

1 - Les rapports sexuels et leurs qualités chez les agresseurs

sexuels

80% des cas disentavoir une vie sexuelle endehors del’acte
d’agression;cette vie est pourquatre agresseur surcinq (82%) avec une

partenaire etpour un peu plus desdeux tiersd’entre euxla relation revêt un

caractère stabledans le temps. Lorsque la relation revêt uncaractère

occasionnel, onrencontrealors desrapportsavec des femmesprostituées.

Parmi les 19% (33) desujetsdisant ne pasavoir de vie sexuelleavec une
femme, unagresseur surcinq présente unerelation homosexuelle rarement
constante;celle-ci est le plussouventdécrite commeoccasionnelle,mais
exclusive de relation féminine. Parmiceux-ci certainssujetsprésentent des

relations «régulières" sans pour autant pouvoir être décrites comme
"constantes" par lesujet,depuisl’adolescenceavecun personnagemasculin
plus âgé qu’eux. Pour lereste denotre population d’agresseursdéclarant

avoir une viesexuellesanspartenaireféminin ou masculin on enregistre des
pratiquessexuellescentrés sur des relations exclusivement pédophiliques,
voire incestueuses.Pour le reste des sujets,ceux nedéclarant pasavoir de

vie sexuelle endehors del’acte d’agression, on remarque quandmême des
«pratiquessexuelles" uniquement masturbatoireset/ou exhibitionnistes.

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



1.1 - Comparaison avec les témoins

Les témoins sont plus nombreux à avoir une vie
sexuelle que les agresseurssexuels (94% vs 80%, p=0,059), les

liaisonshomosexuellessont moins fréquentes et les relationssexuelles
plus souvent avec desfemmes(93% vs 82%).On ne rencontre pas

chez les auteurs de CBV de notre population de conduites
sexuelles délictueuses même marginales. Lorsqu’il n’y a pas d e

vie sexuelle,c’est simplement la masturbation qui est évoquée. Les cas

ont tendance àavoir moins souvent unerelation sexuelleconstante
avec unefemme(85% vs 94%,p=0,08)

Chez les agresseurs,commechez lestémoins,cettevie sexuelle
est décrite principalementcomme"normale".Cependant, et entenant
compte de ladifférence numérique importanteapportant une plus
grandediversité qualitative, onpeut noter que lesagresseursinsistent

plus sur l’aspect quantitatif, lesfréquences, les "besoins"sexuels

importants etinsatisfaits (particulièrement les violeurs).C’est encore

eux qui décrivent le plus depratiquessingulières : «amouravec une

poupée dechiffon» (viol <15 ans),«strangulation»(viol / adulte).C’est
enfin eux quisemblentprésenter le plus deperturbations de la vie

sexuelle, avec notamment des conduites dequête sexuelle pour

certains permanente : «sur ce point,je mène une vie depatachon.J’ai
beaucoup departenaires,nimportequi, sauf leshommes. Beaucoup d e
femmes, etpuis desenfants, uniquement des garçonsentre 8 et 1 2

ans», «jedraguaissansarrêt dans lesjardins publics»,«c’était sur les

routes, je m’arrêtais toujours (relationsavec lesprostituées)». Les
agresseurssont moins satisfait, pour eux mêmes, deleur vie sexuelle

que les témoins (62% vs75%), mais ils pensent un peuplus souvent

que leur partenaire estsatisfait.
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1 . 2  - Qualité de la sat isfact ion que procure cette vie

sexue l le

Sur l’ensemble de notrepopulation d’agresseurs,62%
s’estiment satisfait deleur vie sexuelle,soit 78% du souséchantillon
disant avoir une viesexuelle. Si l’on demande ausujet d’évaluer la

qualité de lasatisfaction dupartenaire,57% répondent parl’affirmative.

Cependant, deuxagresseurs surcinq ayant unevie sexuelle endehors
de l’acte d’agression(42%) déclarentavoir une qualité desatisfaction
plus grande dans l’acte délictueux. 15% trouvera cette satisfaction
moinsgrande et23% dira quecela n’a rien à voir.

Lorsque la satisfaction estplus grande lors du passage à

l’acte, c’est d’abord les auteurs d’actesincestueux maisaussi de
certainspédophilesqui vont évoquerd’abord le "plus" dedouceur, de

sentiments,d’intimité ou de complicité.L’idée d’un "plus" d’intensité est

aussi relativementprésente,aveccelle dela concrétisationd’un désir.

Est évoquéeenfin la difficulté de la relationsexuelleavec une femme :

«c’est vite fait la branlette, avec unefemme c’est plus long, ça me

gène» (agression sexuelle surfille < 15 ans).

Lorsque la satisfaction estjugée moins grande, l’acte est

franchement dévalorisé : «c’était nul»; avec une absence de

satisfaction : «aucun plaisir, même sij’ai joui», «pas de satisfaction

profonde»; «je n’ai rien ressenti,j’ai pas éjaculé», «cen’est qu’un

simple soulagement»;l’acte peut être ramené à unemasturbation :

«c’est passatisfaisant, me taper unequeuec’est pareil» ; il peut aussi

être exclu de lasexualité : «y a pas de sexualitédanscette histoire».
Cependanttrès souvent, l’explication de la piètre qualité del’acte

délictueux estsoutenu par unecomparaison avecla sexualité régulière

du sujet avec sapartenaire ouil y a un "plus" : «avec ma femme,c’est
plus agréable»,«plus d’intimité», «plus de naturel», «plus de liberté»,

«plus régulier», «plus de pénétration de l’organe». La par t

sentimentalen’en est pas exclue: «avec ma femme, jel’aime», «y a

des sentimentsplus importantavec mafemme».

Lorsque la satisfaction n’arien à voir, il est d’abord noté
l’hétérogénéité desdeuxpartenaires :«c’est pas lemême sexe que
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d’habitude» (viol ou agression sexuelle surgarçons < 15 ans), «car

c’est un enfant», «onpeut pas comparer une femme et unegamine»,

«le corpsn’est pas le même,c’est pas lesmêmessensations» ; parfois,

l’hétérogénéitéporte surl’acte lui-même : «je ne m’imagine pasfaire

l’amour à une gamine»(attentat àla pudeur/fille < 15 ans).L’acte peut

enfin être jugé comme"étrange"dans la viedusujet : «avec unefemme

c’est normalmais avecun garçon,je n’arrive toujours pas à croire que

j’ai fait cela» (viol / garçon < 15 ans), parfoismêmeaucunedimension

sexuelle nelui est attribuée : «avecma fille, je n’ai jamais pensé que
c’était un actesexuel».

2 - Initiation à la vie sexuelle :sous le signe de la "séduction"

Les débuts de lavie sexuelle dessujetsagresseurs sexuelsprésentent
bien des différencesavec ceux dugroupe témoin. Les Témoins décrivent une

entrée dans la viesexuelle "banale", avec lesjoies et lesdéconvenues

qu’une telle expériencepeut engendrer.Aucun signe particulier nesemble à

retenir.L’âge estrarement endessous de 15 ans, lapartenaire estdans une
zone d’âge, inférieure à 5 ans d’écartaveccelui du sujet. Quelquesrares
témoins, toujours aun age supérieur à 15ans, ont eu desexpériencesavec
des femmesplus âgées (dontquelques uns pendantleur servicenational).
D’autres,aussi peunombreux, ont commencé «avec des copains».

Les agresseursdécrivent desmodesd’entrée dans l asexualité qui ne
peuvent que rarementévoquer une sexualité "banale".Si la masturbation est

très fréquemmentcitée en début de puberté oubien plusjeunes (6, 7 ans),le

tableau général s’inscrit pour presque une majorité des sujets
agresseurs dans un c o n t e x t e  d e "séduction", voire de
traumatisme. L’évocation de loin la plus fréquente estl’initiation par une

personne plusâgée, présentant un écart d’âge biensupérieur à 5 ans :
«j’avais 16ans,elle en avait 26, ellem’a bien pris en main»,«j’avais 14ans,

c’était dans unbal, elle, elle était mariée»,«j’en avais 20 etelle en avait 30,

c’était dégoutant,elle avait ses règlesmoi, c’était la première fois»,«je venais
d’avoir mes 18ans, elle en avait aumoins le double,c’était une vraie

salope»,«elle en avait 27 etmoi à peine 15, c’estelle qui menait ladanse»,
«voussavez,quand on a 15 ans etla femme 25,elle m’a tout appris,moi j’ai
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rien fait». On remarque,parmi cessujets, desgarçons de 14ans, 15 ansqui

évoquentla rencontre volontaired’une prostituéequ’ils ont payé. Certains de
ces sujetsont commencé trèstôt leur vie sexuelle :«j’avais pas plus de 8 ans
et elle, elle était nourrice, elle enavait 38, ellem’a guidé» (viol / adulte).Il est
remarquable quedanscertains de ces cas, etlorsquel’initiatrice est féminine,

le sujet ne se déclarera pasabusé pendantl’enfance.

Cependantla personneinitiatrice n’est pas toujours desexeféminin, ce

peut êtreun homme nettementplus âgé quele sujetqui est alorsplus jeune

en moyenne que lorsque laséductionvient d’une femme,nous sommeslà

dansle cadrepénal desagressionssexuellesdont le sujetagresseurfut alors

la victime : «j’avais 17 ans etlui 33, j’avais peur de lui, il m’a pénétré",

«j’avais8 ans,lui c’était un ami de mon père, ça a duré 2 ans»,«j’avais 11ans

et je me suisfait violer par un surveillant desupermarché»,«j’avais 11 ans et

c’était mon instituteur».

Lorsque lesdeux protagonistesont le même âge, ou sontdansun écart
d’age inférieur à 5 ans et que le partenaire est desexeféminin l’entréedans

la vie sexuelleparait plus normalisée, pourtant là encore, dès que le

partenaire est desexemasculin, on note despratiquessingulières :«j’avais

15 ans, je mefaisais branler, ça lesamusait», «j’avais 13 ans etje leur

proposais (à ses copains) de lesmasturber», «j’avais 18 ans, on se
masturbait réciproquement».

Cependant,l’agresseur peut aussiavoir commencé sa viesexuelle

avec sesproches, aupremier chef sessoeurs ou sesfrères : «je devaisavoir

15 ans et elle 13,c’était l’ainée de messoeurs(soeurcadette)»,«c’est mon
frère, il avait 17 ans etil m’a violé, j’avais 13 ans»,«je devaisavoir 4 ou 5 ans

quand ça acommencé, je le masturbais,lui il avait 17 ans au début, ça a bien

duré 10ans».

Enfin, et dans derares cas, onnote un début devie sexuelleavec des
sujetsplus jeunes,familier ou étranger :«je devaisavoir 15 ans etlui 9, je l’ai

caressé et jelui ai fait une fellation» (une telle pratique suppose un

antécédent que le sujet ne pourra nommer, pas plusqu’il ne déclareraavoir
été abusé pendantl’enfance), «j’étaisado,c’était avec unefille, elle étaittrès

jeune, unepetitefille quoi».
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3 - L’hypothèse d’une "séduction" continue primaire

Si l’entrée dans lavie sexuelle desagresseursprésente uneréelle
différence par rapport auxsujets auteurs deCBV c’est essentiellementdans
une dimension quel’on pourraitqualifier de séduction. Cessujetsfurent, pour

une majorité d’entre eux, "séduit" par un adulte féminin ou

masculin ou encore furent eux mêmes des séducteurs d’enfants
plus jeunes. Cette dernière occurencelaissefiltrer une questionquant à

une origineantérieure dela séduction.Deux autrespoints sont àrelever qui

distinguent l’entréedans lasexualité desdeux groupes, lesTémoinsont plus

souventcommencéleur vie sexuelle surun mode "actif"(initiateur, nonséduit,

avec un sujet d’un âge dontl’écart n’excède pas 5 ans et desexe féminin)
que les agresseurs(92% vs 60%, p=0,003).Enfin, les Témoinsprésentent
leurs débutssexuels surun modeplus souventqualitatif que descriptif ce qui

ne se retrouve paschez lesagresseurs oùnous avons undescriptif d e s

partenaires et desconditions de la relations. Cela ne peut quenous indiquer

que ces débuts,dans leurs réalités psychiques, ontconnusune élaboration

chez lesTémoins, qu’ils n’ont pas connuspour les aaresseurs, qui les

restituent de manière plus brutale.Faudrait-ilpour autant en conclure que nos

sujets agresseurssont ainsi parcequ’ils ont été séduit dans leur sexualité

naissante?Question fondamentale : cetteséduction engendrerait-elle une

conduite sexuelle déviante ou neserait-elle que la trace, en aprèscoup

événementiel, d’un processuspsychiquedéjà là? Il sembledifficilement
envisageable que,compte tenu del’âge relativement tardif (pubertaire)

auxquelssont rapportés ces événements,nous ayons àfaire à un processus
primaire. L’hypothèse la plusplausibleseraitcelle d’une séductionpsychique

continue primaire, de typetraumatique, quirendrait assez"naturel" une

manoeuvre de séductiond’un aîné sur un plus jeune.Le lien psychique

trouvant ainsi son expressionévénementiel. Ce quipourrait nous indiquer la
justesse decettevoie, c’estle fait qu’une majorité desujets agressésdans

l’enfance nefont pas figurer cesagressions autitre d’un début de sexualité,
montrant ainsi le clivage existantentre leur propre agression etle registre

d’une sexualité psychique.Nous aurionsainsi deux modes psychiques
différents,mais pasexclusifs(malheureusement),d’entréedansle registre de

l’acte délictueux sexuel : l’un purement psychique,celui de la séduction
continue psychique, qui par soneffet de continuité imprime unecertaine

formalité du lien à l’objet (une certaine"naturalité", pourrait-on écrire), l’autre
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présentant unecomposanteévénementielle repérabledans le temps etdans

l’espace (l’agressionsexuelle précoce) provoquantun effet similaire. Ces
deux voies conduisent àl’effet "traumatisme" et à sesconséquences

d’abrasions psychiques,d’où cette difficulté élaborative quel’on rencontre
chez les agresseurs et paschez lesTémoins.

4 - Les modifications dans la vie sexuelle

La vie sexuelle desagresseursprésente plus fréquemment des
changementsimportants que celle des Témoins(45% vs 31%). Lesraisons

qui sont évoquéesdans lesdeux groupes, ne semblent pasprésenter de

grandesdifférences catégorielles.En ce qui concerne les agresseurs,la

raison la plus fréquemment évoquée estl’arrêt des relationssexuelles; les

raisons en sontmultiples,depuisle dépistage d’uneséropositivité auVIH, à la

dépression del’épouse, enpassant par la fausse couche ou la naissance

d’un enfant ouencorela ménopause ouenfin le dégoût dela partenaire,voire

des femmes engénéral;dans lemême registreseraévoqué la séparation ou

le divorce ou la rupture.Cependant une autreraison decettemodificationest
la découverte del’homosexualité dusujet ou, pour le moins, de sabi-

sexualité, qui parfois peut remonter àloin dans letemps,voire à la propre

agression du sujet, quin’est pastoujours présentécommetelle : «la fellation

de mon instituteur,j’ai vécu cela comme uneouverture dans uneautre

direction» ;homosexualité non présentée commeun changement en soi mais
ce sera laprostitution qui sera alors éprouvé comme unemodification

importante : «lesrapports deprostitution (de 17 à 19ans)».La découverte de

certaines pratiques sexuellessont présentées comme deschangements

importants (notamment lafellation) pouvant devenir unerecherche quasi
exclusive.Cependant lesagressionssexuelles que lessujets ont subiesdans

l’enfance sont très rarement évoquées autitre des modifications de lavie

sexuelle. Lesautresraisonsqui sontévoquéssont duregistre duchangement

: dedomicile,de travail, depays, de statut social et même après uneseconde

incarcération.
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5 - La masturbation

Il était important d’évaluer la valeur fonctionnelle psychique que

représente la masturbation entant que mécanisme auto-érotiqueafin de

négocier certainesexcitations, dontcelles référencées àl’absence. Une

capacité auto-érotiquefonctionnelleassure ausujet uneintégrité psychique,

c’est-à-direlui permeta minima de pouvoir traiter lesexcitationsauxquellesil

se trouvera confronté etqu’il ne pourratotalementélaborer psychiquement.

La masturbation concerne peu ouprou 68% d’agresseurcontre 45%

de Témoins. Parmiceux qui se masturbent(avant l’incarcération)dans les

deux groupes,seul le groupe des agresseurs présente des sujets
ne pouvant différer leur envie de se masturber quand celle-ci surgit,

quelque soit l’endroit où ils se trouvent(10% vs 0%). Par ailleurs,les
fréquences élevées de masturbation s e rencontrent defaçon
spécifique chez les agresseurs(20% vs 6%). Lesautres sujets de nos
deux populations attendrontd’avoir un moment detranquilité ouessayeront
de faire autrement.

Pour les 10% de sujet ne pouvantdifférer l’acte masturbatoire, on

perçoit combien ce dernier est mis enoeuvredans une urgence quiimpose
cet impératif d’immédiateté. Il s’agit pour eux detenter de décharger
l’excitation qui ne peut être engrammée psychiquement et qui les met
suffisamment endangerpour nepouvoir être différée. Il en est de même,

quoiquedans unemesuremoindre,avec lessujetsprésentant unerythme

élevé demasturbations quotidiennes. Ces conduites signentun échec,plus
ou moins large, de laconstitution de l’auto-érotismepsychique. Detelssujets

sont particulièrement vulnérables àl’excitation, qui devient pour eux une
véritable menacepsychique,d’où cette recherchemasturbatoire.Enfin, une

défaillance del’auto-érotismepsychique ne peutqu’être vécue parle sujet
que comme une blessurenarcissique (ne paspouvoir penser seull’excitation
auquel le sujet est soumis). Onpeut alors penser quela masturbation, de par
l’éprouvé corporel qu’il suscite,assimilé à duplaisir, puissefonctionner

comme un lieu de réassurance narcissique, garantd’un éprouvé d’intégrité
de l’enveloppecorporelle menacée parla surcharged’excitation. De tels

chiffres nous indiquent que notre population d’agresseurs sexuels
présente moins de capacité auto-érotique psychique que notre
population Témoin.
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La population d’agresseurssexuels estsignificativementbeaucoup

moins sévèredans sesjugements quant à la masturbation que lesTémoins

qui la trouve plus fréquemment"pas normale", "mal","coupable","mauvaise"

ou encore"honteuse".Un tel résultat nous indique que la capacité de
refoulement est plus présente chez les Témoins que chez les
agresseurs.

6 - Les sources d’excitations

6.1 - masturbatoires

Lorsque l’on cherche à comprendre ce qui est support ou

générateur d’excitation dans la pré-phase masturbatoire, uniquement

parmi les agresseurs,certainsutiliseront desconduites spécifiques :

«épier dans lesdouches» ; ou desobjets vecteursd’excitations(autre
que les supportsaudio etvidéo) : dessous-vêtementsféminins, des
chaussettes decouleursclaires, etc.... Si nous reconnaissonsici la

tentative voyeuriste oufétichique, il en va différemment pour lesobjets

suivants : «des vêtementsd’enfants», «la photo d’unpetit garçon», «le

corps dema fille». Ces dernierssujets nesont pas ceux quiprésentent

un besoinincoercible de semasturber.

Parmi lesautres, 39% d’agresseursdéclarent que"quelque
chose",plus particulièrement unepensée ou une image,leur "vient
dans la tête", pourcentage à peuprès identiquechez lesTémoins
(34%).Chez lesTémoins cesimages sontprincipalementcentrées sur

des souvenirs : de femmes connues pareux, de relationssexuelles ou
de scènesérotiquesvues dans lesmagazines.Si chez lesagresseurs
de nombreusesréponses sont similaires à celles-ci,d’autres
apparaissentspécifiques, par exemple d’une population de
pédophiles, et se présententsousforme d’images«très fortes» : «un

petit garçon, je le déshabille», «mafille, elle secarresse lapoitrine»

(inceste), «unjeune enfant en érection», «unjeu sexuel avec des

enfants»,«la fillette du moment»,«la dernièrefillette avec quij’ai eu
des attouchements»,«unesodomieavecun inconnu».Enfin, certains
sujets,relativementrares,disent avoir des«penséesbizarres» dontils

sont incapables depréciser le contenu, des«imagestroubles» qu’ils
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ne peuventdéfinir ou encore des«flashs»qui les mettentmal à l’aise. Il

semble que nous ayons àfaire ici à des figurations d’objets β (W. R.

Bion) preuve quel’excitation ne peut êtreengrammée.

Enfin, l’emploi de matériel pornographique (supportpapier,
audio ouvidéo) nesembleguère différent dans nosdeuxgroupes en
ce qui concerne lamasturbation.Le magazinepornographique étant

légèrementplus utilisé par lesagresseurs que par lesTémoins.

6.2 - Dans la sexualité générale

Il n’y a pas de différencesignificativeentre nosdeuxéchantillons
quant àl’emploi de matérielpornographique quelqu’ensoit le support
dans lasexualité générale. Lespratiquessado-masochistes("cuir",

chaînes,etc...) se retrouventdans lesdeux groupes maisseuls les
agresseursspécifient l’emploi de menottes. Parcontre on peutrelever
chez les agresseurs, àtitre descriptif, des cas précis n’étant pas
présents sous uneforme ou sous uneautre dansl’autre échantillon
dont certaines pratiques :«je m’enveloppaisdans duplastique,je me

mettais sur lelit et j’éjaculais». Cependant,dans lescontenus du
matériel pornographique, lesagresseurs sexuelssont nettement plus
nombreux àpréférer lesscènes homosexuelles et celles de violences

sexuelles, eux seuls utilisent un support présentant de jeunes
enfants ou disent préférer les scènes zoophiles;par contre
quand il s’agit de jeunes adolescents, un sujet du groupeTémoin

utilise ce type dematériel.
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En résumé sur la viesexuelle

En dehors del’acte délictueux 80% desagresseursprésentent unevie

sexuelle dont 78% se disentsatisfait. Pour décrire celle-ci les agresseurs

insistentplus sur l’aspectquantitatif: les fréquences, les"besoins"sexuels

importants et insatisfaits(particulièrement les violeurs)mais aussi sur les

conduites sexuelles très singulières ou régulièrement délictueuse
(pédophilie, exhibitionnisme).Le passageà l’acte délictueux procure plus de

satisfaction à deux agresseurs surcinq. Leur vie sexuelle àdébuter de

manière significativedans unclimat deséduction même quandil n’y a pas e u

d’agressionsexuelle dansl’enfance, ce quipermet de poser l’hypothèse que

dans l’enfance de ces sujets ilsfurent soumis à uneséduction continue

primaire de la part d’un objet environnementalprimordial. Moins de un

agresseur surdeuxconnaîtra une modificationimportante de sa viesexuelle

dont laprincipale sera l’arrêt des relationsavec sapartenaire habituelle.

La masturbation peut seprésenter chez l’agresseursous uneforme

impérative et detoute manière la fréquences y plus élevée quechez les

témoins. Elle révèle unecarence d’auto-érotisme psychique ainsi qu’une

capacité derefoulementmoindre. Seulsparmi les agresseurs sexuels on

rencontre dessujetsutilisant commevecteurinducteur de leur sexualité des

imagesprésentant des jeunes enfants.
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X

INVESTIGATION DE LA PERSONNALITÉ
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Pourcette partienousn’avons pasl’ambition de fairesoit un "profil" de
l’agresseur sexuel,encore faudrait-il qu’il n’y ait qu’un seul mode de

fonctionnement,soit des "profils" cequi supposerait quel’on puisse ordonner

les agresseursselon leurs conduites;notre projet est double,d’abord de

tenter demettre en évidence lesmoyensdont disposele sujet afin de faire

face auxévénements de son existencetout en organisantcelle-ci, ensuite de

rendre saillants certainstraits qui, certespourraient se déployerdans des

formes banalesd’organisations psychiquesmais qui, présents chez ces
sujets et alliés à d’autres dimensions, peuvent constituercertaines

combinaison conduisant àla recherched’une conduiteagressive sexuelle.

Cela n’est possible que par une appréhension desmécanismes detraitement

des excitations, ce quel’on nommerala capacité de mise en représentation et

donc des mécanismes défensifs qui s’appliqueront à cesexcitations

(endopsychiques ouenvironnementales).Le but de notreprojet est de

permettre aux thérapeutesd’avoir un tableau général desprocessus à

l’oeuvre qui les aide à se représenterl’organisationde ces sujets. Cetravail

n’a pas vocation àdire : "voici commentfonctionneun agresseursexuel"; il

donnera enrevanche les moyens deconstruirela carte dechaque sujet,

ouvrant des voiesvers desétudesplusciblées surtel ou tel type deconduites
délictueuses.

1 - Les angoisses

Plus de un agresseur sur deux en dehors de la prison
éprouve souvent ou plutôt souvent des angoisses,alors que cen’est
le cas que pourdeuxtémoins surcinq. Si l’analysedes angoissesmontre des
similitudes, elle préciseaussi desdifférences importantes entre lesdeux

groupes.

Dans nos deuxpopulations, on retrouved’abord desdescriptions
classiquesphysiques d’angoissesmême sielles semblentparticulièrement

violentes sur le plan desmanifestationssomatiques;fréquemmentaussi des
angoisses deperte multiples (de travail, financière, delogement, etc...); de

nombreusesformulation autour dutravail, de l’avenir professionnel;angoisse
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face àla solitude; enfin,angoissesdiffuses pouvantenvahir tout lechamp de

la conscience laissantparfois entrevoir des éléments francs de

dépersonnalisation ainsi que desémergencespsychotiques et persécutoires.

Chacune de nosdeux populationsprésente cependantsoit d e s

angoisses quel’on ne retrouvera pasdansl’autre groupe,soit des angoisses

qui serontamplifiéeschez un groupe.Chez lesTémoins, onrencontreassez

fréquemmentla peur del’autre, de l’étranger, une méfiance à l’égardd’autrui,

ce qui est plus rarechez les agresseurs(78% vs 61%,p<0,07)chezqui elle
semble faire place à la crainte de ne pas être reconnu : «je suis
déconsidéré par ma femme», «aucunefemme ne mereconnaît»,«je ne suis
pas reconnu affectivement et professionnellement»,«je suis inutile». Les

Témoins évoquentsouvent, demultiples manières, la dimensiondépressive,

soit crainte de la dépressionpour eux oupeur dela dépression desautres ou

encore pensées dépressiveset/ou nostalgiques de ceux quisont disparus

(parents, liens affectifs).Chez lesagresseurscette dimension d’éprouvé
dépressif, parmi noscas, n’est presque jamais évoquée. En revanche,

ce qui peut paraître étonnant,c’est quel’on trouve chez eux une composante

de crainte d’abandonplus grande(64% vs 50%) sanspour autantqu’on les

ait réellement plus"laissés tomber" que lesTémoins(53% vs 78%, p=0,008),
ainsi qu’unerecherche de dépendanceplus importante(28% vs 16%), et une

crainte plus fréquente (plus particulière aux pèresincestueux et aux
pédophiles)qu’il n’arrive "quelquechose" aux enfants quileurssont proches,
inexistantechez lesTémoins. Ces éléments ne peuvent quenous indiquer

une relationanaclitique ambiguë1, l’objet étant à la fois recherché pours’y
soumettre(être dépendant) etparticulièrementagressé carvécu comme

pouvant abandonner, autantd’éléments quisemblent ne pasavoir permis

que s’établisse unepotentialité dépressive suffisantepour assumer les
éprouvés dépressifssansrisqued’effondrement.

Enfin, la crainte des figures d’autorité semble lefait des seuls

agresseurs, comme l’est la présence fréquente de pensées
suicidaires parfois dans uneviolence auto ethétéro agressive (plus
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particulièrementchez lesvioleurs d’adultes) : «prendre ma voiture etfoncer

sur d’autres,pour mefoutre enl’air».

Des angoisses, nos deuxpopulations en expriment et dessimilaires;
cependant unedimensionsembleémergercentrant la différence entre les
deux cohortes,celle de l’altérité. Les agresseurs présentent moins
d’indice de reconnaissance del’altérité : la peur de l’étranger est
nettementmoins souventévoquée,quant à l’angoisse dépressiveelle est
quasimentabsente desréponses, nousindiquant unedifficulté à organiser
des représentations internes (enabsence) del’objet. Pour lesagresseurs la
dimension del’autre semblefragile et donc psychiquement peu organisée, ce
qui ouvre la voie à desangoisses narcissiques portant sur l’identité

même dusujet, comme celle de ne pasêtre "reconnu",absentechez les
témoins qui eux ontplutôt peur de ne pasêtre àla hauteur.Il en va de même
pour les figuresd’autorité dont le jugement estplus fréquemment redouté,

elles ne semblent pasdans un registred’imago paternelle,mais de toute

puissance :«quand lechef est près demoi, comme s’il contrôlait mon

existence»,«quandje vais chez les gendarmesfaire contrôler mespapiers,je

ne saisplus si je suisvivant ou mort», «avec mapatronnec’est terrible, elle

peut tout surmoi». Enfin, la présence de pensées suicidairespour échapper à

l’angoisse,dont la composantenarcissique estimportante, alliée à une

dimensionviolente,doit indiquer le risque detels passages àl’acte sur un

mode mélancolique, cequi semblenettement moins présentchez les auteurs
de coups etblessuresvolontaires.

2  - La dépendance à l’environnement externe

Les agresseurssont moins souvent dépassé par les événements que
les Témoins(43% vs 53%) cependant, ce ne seront pas les mêmestypes

d’événements quimettront àmal les agresseurs.Pour les uns et lesautres

certainescatégories se retrouvent, notamment les événementsliés à leur
situation judiciaire ou qui concerne l’acte délictueux; les situations

professionnelles sont aussi source dedépassement. Pourautant les

agresseurssexuelsfont particulièrement référence au "monde" en général :

«dépassé parla manièredont leshommes s’entretuent et sedétruisentdans

le monde», « lesgens qui luttent contre les inondations, ça mebouleverse,

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



j’aimerais les aidercommebénévole» (agression sexuelle< 15 ans),«face à

l’an 2000,il y a 30% de jeunes qui sontdétraqués»,«la stupidité humaine,le

manque demaîtrise desgens» (viol de sa bellefille); aux démarches
administrativesqui semblent lesmobiliser beaucoupplus que les Témoins,
comme lesproblèmes financiers très fréquemment évoqués .En revanche,

les témoinsserontparticulièrementdépassé parleur imagination et par des

événements touchantleur famille.

Nousvoyonsdans lesdeux groupes,l’émergence dedeux dimensions

opposées : lesaaresseurssont plus tournésvers l’événement extérieur, le

monde, leversant adaptatif (papier administratif, l’aspectfinancier et le

travail), les témoins présententplus d’intériorité avec l’évocation d’images

psychiques ou defamiliers. La dépendance de l’agresseur à
l’environnement nous indique sa faible potentialité dépressive: les

situations qui le dépasserontseront celles àl’extérieur de lui , ce seramoins
le cas pour les Témoins.Cette dépendanceexplique sonangoisse face aux
vecteursd’intégration àcelui-ci (papiersadministratifs, letravail, etc...); ainsi

son ango isse d’adaptation est le prolongement de s o n
anaclitisme, il s’agit pour lui de s’adapter et desurvivre ou de disparaître.
L’agresseur estdonc "enprisedirect" sur l’environnementavec des moyens
psychiques peu efficaces pour s’en défendrenousautorisant àpenser son

pare-stimulus peu fonctionnel, indiquant un environnementprimordial

défaillant à protéger lesujet dessurchargesémotionnelles issues d e
l’environnement et delui même. Cela nevient que compléter ce quenous

avonsdéjà pu écrire àpropos del’auto-érotisme etdonc descapacités
dépressives moindreschez lesagresseurs.
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En résumé sur lesangoisses

Plus fréquemmentangoissés que lesTémoins, lesagresseurssexuels

présentent principalement desangoisses de typenarcissique e t
d’adaptation. Leur anaclitisme lesrend dépendantsd’un environnement

(dépendance qui estrecherchée), dont ils se défendent mal(indiquant un

pare-stimulus peuprotecteur) etauquel il chercheà s’adapter. Cetensemble

est particulièrement cohérent etnous indique queles agresseurssexuels
n’ont pas pu organiser une capacité dépressive fonctionnelle.
Enfin, les figures surmoïquesrelèvent d’un Moi-idéal cruel, plus que d’un

Surmoi secondarisé.La fragilité de la constitution del’objet, son peu
d’étayage interne etla présence de penséessuicidaires violentes peutfaire

redouter despassagesà l’acte autolytique mélancoliforme.

3 - Représentation de la folie

Si deux sujets surtrois dans lesdeux groupes ont puprésenter des

craintes que lemonde autour d’eux s’écroule, significativement les

agresseurssexuels ontmoins souvent que lestémoins l’impression qu’ils

pouvaient devenir fou(40% vs 59%, p<0,04) ouqu’ils pouvaientcommettre

des actesfous (36% vs 56%,p<0,03).

Dans nos deuxpopulations nous retrouvons des catégories d e

représentationsassezproches du"devenir fou". Principalementil y a l’idée

d’une perte de repères spatio-temporels, d’actesautolytiques, que la folie

c’est cequ’ils ont déjàfait et qui les aconduiten prison,irruption de la grande
violence. Cependant,certainescatégories sont propres à chacun d e s
groupes : par exemple, lesTémoins évoqueront l’errance, la divagation ou
l’amnésie ce quel’on ne retrouvechez aucunagresseur.En revanche c e s

derniers abordentfréquemment lanotion diffused’un «ça craque», qui ne
peut pasêtre simplementplacédansle cadred’un effacement des repères, et
qui s’accompagneraitd’uneperte decontrôle : «quand mes idéesobsédantes

(sexuelles)m’occupent l’esprit. Elles ne cesserontdonc jamais», «mes
problèmes sexuels, ils prennent trop d’importance...jeferai des choses

incompréhensibles».
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Quant à commettre desactesfous, les catégoriessont sensiblement les
mêmesdans nosdeux populations.Cependant, lorsque desactesviolents

sontévoqués,ils peutvent porterchez les agresseurs sexuels sur lesenfants :

«aller jusqu’auviol et au crime [sur des enfants]» (attentat àla pudeur< 15
ans),«peur devioler et tuer desenfants,même sic’est fondé surrien et sans
désir dele faire» (attentat àla pudeur< 15 ans), cequi n’est jamais présent

chez lesTémoins, pas plus que nel’est l’acte suicidaire ou auto-mutilateur

que l’on trouvechez lesagresseurs.

En résumé des représentations de lafolie

S’il n’y a pas de grandesdifférencesquant auxreprésentations de la

folie, nous retrouvons lefait que les agresseurs,quoique pressentant

autant que les Témoins qu’ils pourraient s’effondrer, en ont moins

de représentation qu’eux, nous indiquant ainsi une cohérence
psycho-logique plus faible, oeuvre certaiement duclivage. Par contre,

leurs représentations portent plus souvent sur le sentiment que quelque

chose en euxpourrait se rompre, avec l’émergence d’images d’actes
autolytiques ou cel les de grande violence sur des enfants - ce qui

nouspermet depercevoir que derrière lesdiscoursd’attirance, d’attachement

ou d’affection porté à l’enfant se cache unedimension violente, voire

meurtrière..

4 - Les phobies

Nous avonscherché à évaluer si lessujetsprésentaient plus ou moins

de peursintenses enprison ou audehors. Celadevait nous permettre
d’évaluer, tout entenant compte del’aspect véritablement anxiogène dela

prison, l’effet de contenancepsychique que peu représenterl’incarcération

mais aussila capacité de mise en représentation de l’angoisse.
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4.1 -Pendant l’incarcération

Les agresseurs sexuels,pendant le temps de leur
incarcération, sont nettement plus sujets à des peurs
intenses que lesTémoins : plus de un agresseur surdeux en
présente souvent ouplutôt souvent, alors que60% des Témoinsn’en
ont jamais ou rarement.La qualité même de cespeurs présente

certainesdifférences identifiant chacun desdeux groupes.Pour un

gand nombred’agresseurs sexuels,l’incarcération lesfait basculer

dans ununivers de peurpermanente :«l’incarcération m’entretient

dansla peur» ;où il leur faut bien souvent seméfier des autresdétenus

: «il faut se méfier detout le monde»,«j’ai peur de tous lesautres» ;

avec lacrainte que lesautresn’apprennentle statut deleur délit : «j’ai

peur qu’on apprennepourquoi je suis là», «la vie est dure enprison
pour les gens comme "nous"», «si onapprend,j’ai peur qu’on me

frappe», «qu’on me suicide»,«qu’on me massacre».Si les Témoins
redoutentplus fréquemment deperdre leurs amis,la perte chez les
agresseurs sexuels seporte plus sur lesproches familiers et laisse

apparaîtreun fort sentiment d’abandon, quant àla crainte deperdre les

enfants,elle sembleplusparticulièrementle fait des pères incestueux.

4.2 - Avant l’incarcération

Les agresseurs sexuelsavant l’incarcération étaient
beaucoup moins sujet à des peurs intenses que lesTémoins
: quatre surcinq disent nejamais ou rarement enavoir éprouvées,
alors que deux Témoins surcinq y sont sujetssouvent ouplutôt

souvent. Si un certain nombre de cespeurs semblent relever d e
système phobiquesbanals : de lamaladie, des accidents, decertains
bruits violents («une portequi claque»), d’autressont nettementplus

présentschez lesTémoins,comme la peur de certains animaux(44%

vs 29%) ou celle deslieux élevés (p=0,04),alors quecertaines ne

semblent serencontrer que chez lesagresseurs,particulièrement la

peur de ladénonciation, celle de larépétition et de l’aggravation des
faits. Il faut cependantnoter quelorsquela peur dela mort est évoquée,

les Témoins évoquerontleur crainte «d’être tué», alors que les c a s
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parleront deleur crainte de «se tuer», quinousrenvoie àla dimension

auto-agressivedéjà repérée.

La lecture del’écart entre la présence d’angoisse plusgrande en

dehors del’incarcération et unereprésentation decelle-ci plus faible
(moins deprésence depeursreprésentées) ne peut quenousindiquer

une difficulté de mise en représentation moindre par rapport
aux Témoins, qui eux trouverontdansl’incarcération unecontenance
psychique1.

Face à ces sentiments de malaise ou de peurnous avons

recherché lesconduites d’évitements utilisées par lessujets. La

comparaison des deuxgroupesmontre de part etd’autre desconduites

similaires, pouvant pour unepart d’entre elleslimiter l’activité du sujet :

l’évitementde la situationphobogène, se distancier "mentalement" : «je

fais comme si derien était» ;mise en oeuvre d’uneactivitéphysique;il y

a aussi les sujets qui neferont rien de particulier.Cependant,chacun
des groupesprésente des caractéristiques défensivesparticulières,qui

ne se retrouvent pasdans l’autre groupe : là où lesTémoinspeuvent

avoir uneattitude hétéro-agressive àl’égard del’objet phobogène (tuer
ou chasser lesanimaux sources depeur, attaquer leshumains
inquiétants même s’il s’agit de personnage parentaux), l es
agresseurs présenteront une attitude auto-agressive : «je

m’inflige des traitements pouréviter l’angoisse» (lesujet se bat),«je

prends desmédicaments»(dansle cadre detentatives de suicides),
«je m’ouvre les veines».

5  - Des passions envahissantes?

En contre-point desphobies, nous avonsrecherché si lessujets

présentaient despassions envahissantes etn’avons pas trouvé de différence

quantitativeentre nos deuxpopulations (60% vs 62% pour lestémoins). Il faut
cependantnoter :soit certainesinflexions du côté desagresseursdans des
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catégoriescommunes aux deuxgroupes;soit des catégories quel’on ne

retrouve paschez lesTémoins.

a) - Les catégories communes et les inflexionsspécifiques

Ce qui est déclaré"passions" estprotéiforme :

- le bricolage,la mécanique;

- les activités culturelles (soit pratiquée, soitcomme spectateur) :
musique,arts plastique, écriture, lecture,spectacles;

- les sports pratiqués : divers maisseuls les agresseurscitent «la

pêche», et cerelativement fréquemment,qui est pourcertains

une passiondévorante :«c’esttoute mavie. J’y serai 24heures

sur 24 sije m’écoutais,j’ai un matériel fou»(attentat à lapudeur
< 15 ans);

- une personne ou la"famille" : là encore il faut différencier les

réponses desTémoins évoquant «ma femme», «mafamille»,

des réponses desagresseursparlant :«desfemmes» (violeurs)

ou des réponses propres auxagresseurscomme «mesenfants»

(sujets incestants), ou encore«les enfants»(plusieurs cas de
viols < 15 ans,d’attentats à la pudeur< 15 ans) ouenfin «la

victime» (plusieurs dossiers,toujours des enfants).

b) - Les catégories spécifiques desTémoins:

- les sportsmécaniques : lesTémoins nesont pas lesseuls àdécliner

de tellespassionsmais enproportion ils sont nettement plus

nombreux à enfaire état(60% vs 3%);

- «faire l’amour»(avec unefemme) :seuls lesTémoins présententcette

réponse, ce qui estparfois comparé «à une drogue».Une telle

réponse estloin d’être incohérentechez lesTémoins, en effet,

elle révèle unecapacité àmettre enmots la représentationd’un
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plaisir, impliquant un autre, pouvantd’autant plus devenir

"passion"qu’il est dansl’immédiat de la question, inaccessible.

c) - Les catégories spécifiques auxagresseurs sexuels :

- «le feu» : réponse présentechez8% de ceuxdéclarant unepassion,
elle transparaît parfoisdans lesactes d’agression(viol < 15 a n s

+ CBV antérieur : "brulures de cigarettes");

- les jeux et lesjeux d’argent(8%): «la fête foraine», «lesjeux vidéo»

mais aussi les machines àsous, lescourses hyppiques, les
cartes,etc....;

- l’information : particulièrement cellepolitique (5%);

-la religion et certainesoptions philosophiques (7%) :«l’harmonie»,

«la tolérance» (inceste / fils), certains sujets utiliseront leur
passionreligieuse pour contenird’autrespassions :«si je n’étais

pas devenutémoins deJéhova, certaines de mesactivités
seraientdevenues despassions»(viol < 15 ans).

En résumé desphobies, despeurs et despass ions

Les agresseurs sexuelsprésentent endehors deleur incarcération

nettement moins depeurs et de systèmesphobiques organisés que les

Témoins. Spécifiquement maisisolément, certains peuvent craindre la

répétition et l’aggravation de l’acte délictueux. Parcontre l’incarcération

viendra très fortement potentialiser cesmécanismes, alors qu’elle les

atténuera chez les Témoins. Pour faire face à cespeurs, au delà d e s

techniquesd’évitements propres auxdeux groupes, seulementchez les

agresseurssexuels onrencontre une attitudeauto-agressive. Lespassions

,peu différentes des Témoins, portent, lorsqu’ellessont spécifiques d e s

agresseurssexuels,directement sur les enfantspour certains pédophiles e t

pères incestueux sur les femmespour certains violeurs.La passionpour l e

feu, lesjeux (dont ceuxd’argent), la religion et lessystèmes philosophiques

n’ont pas été rencontrédans la population témoin.
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6 - Les difficultés relationnelles

En général presqueun tiers des sujetsdans nosdeux populations
présente desdifficultés relationnellesqui sontsensiblementsimilaires. Il s’agit

essentiellement detimidité, de difficulté à s’exprimerou à lier des contacts, de

méfiance vis à vis d’autruiquelque soit la forme qu’elle recouvre. Les
agresseurs sexuelssemblent cependantplus insister surdeuxpoints :la peur

des autres et unsentimentd’infériorité.

Dans le champ professionnel les agresseurs sexuelsconnaissent

plus de difficultés que les Témoins (28% vs 12%, p<0,06). Il s’agit

principalement de relations conflictuelles dénotant unegranderigidité de ces

sujets mais aussi d’éléments de«faussesaccusations» et de«jalousie».

Dans ces mauvaisesrelations, l’on peut noter celle d’un enseignant se

"plaignant" de la «jalousie desparents àcause destrop bonsrapports[qu’il]

entretenaitavec lesenfants»,enseignantincarcéré pouragressionsexuelle,

ce qui nousmontre lafausseperception que cessujets ont desrelations

unissantadultes etenfants,parents etenfants.Ainsi, il convient de corriger

l’abord desdonnées socio-démographiques en ce quiconcerneceux qui

travaillent. En règle général,il y a plusd’agresseurs sexuels quiexercentun

emploi que les Témoins,mais parmi ceux qui travaillent dans lesdeux

populations, les Cas présentent plus dedifficultés que les Témoins. Cepoint

est confirmé par l’étude deschangementsd’emplois qui indiqueune

population d’agresseurs sexuels professionnellement beaucoup
plus instable que celle des Témoins : 34% ont changé dedeux à dix
fois d’emploisdepuisleur entréedansla vie professionnellecontre seulement

17% des Témoins.Au delà dedix changementsnous trouvons lemême taux

dans nosdeux populations : 13%, maisavec desfréquences plus élevées
chez les agresseursallant jusqu’à unecinquantaine deplaces.

Par contre lesdifficultés familiales sont plus fréquenteschez les
Témoins(53% vs 44%).Si l’on retrouvedans nosdeuxpopulations des griefs
identiques,ceux desTémoins sont singulièrement plus diversifiés que les
agresseurs sexuels oùprédomine la thématique de la "rupture"sous

différentes déclinaisons, lesdeux tiers d’entre elles étant dûes à l’acte

délictueux et/ou à l’incarcération, 5% évoquant même unerupture «depuis

toujours» avecleur famille.
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Dans l’enfance on ne note pas dedifférences de difficultés

relationnellesavec les autresenfants entre les deuxgroupes (37% d e

Témoins vs35% de Cas) avecsensiblement les mêmestype dedifficultés de

part et d’autre : isolement, sentimentd’exclusion, bagarres,moquerie et

phénomène de "bouc émissaire".L’adolescence ne verra pas s’instaurer
de trèsgrandesdifférences, en nombre, desujets endifficulté entre lesdeux
groupes (Cas =31%, Témoins 38%). Parcontre, l’analyse despersonnes
avec lesquelles lessujetséprouvent desdifficultés indique une meilleure

intégration des Témoins à l’adolescence dans leur groupe d’âge
que les agresseurssexuels,puisque un Témoin sur trois éprouvant d e s
difficultés relationnelles à l’adolescence les aavec des jeunes de sonâge,
alors quec’est presqueun agresseur sur deux qui estdansle mêmecas. Le

contenu de cesdifficultés ne fait pas apparaître dedifférence en ce qui
concerne laviolencephysique issue decamarades ou de membres de la
famille (principalement lepère)entre nosdeuxgroupes; enrevanchechez les
agresseurssexuels est présente uneinquiétude tournant autour de la

sexualité :«timidité avec lesfilles», «difficultés sexuelles» ;mais aussi d e s
«violences sexuelles»subies,autantd’éléments quisont absent chez les
Témoins.

En résumé des difficultés relationnelles

Quoique ne présentant superficiellement pas plus dedifficultés

relationnelles que les Témoins, lesagresseurs sexuelsoffrent une insertion
p ro fess ionne l l e plus fragile et plus ins tab le qu’eux. A

l ’adolescence les difficultés éprouvéesl’étaient principalement avec les

jeunes de leur groupe d’âge, avec l’émergence de préoccupations

s e x u e l l e s .

7  - Comportement relationel et émotionnel avant l’incarcération

Nousavonsessayé depercevoirla ou les caractéristiques du mode de

relation qu’entretenaient lessujets de nos deuxpopulationsavec les objets
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de leur environnement,donc avecleur monde interpersonnel en général et
de comprendreainsi lesmécanismes de défenses psychiquesqui étaientmis

communément enoeuvre,avantl’incarcération.

En dehors del’univers carcéral lesagresseurssexuels ont moins
souvent que les Témoins lesentimentd’être regardé detraversdansla rue

(36% vs 56%, p<0,02), commeils ont moins fréquemmentl’impressiond’être

espionnés etd’être sur leurs gardes etqu’ils ont généralement moins la

sensation que lesautresdevinent leurspensées(29% vs 50%, p<0,02). Être

critiqué,même sila critique estjustifiée est mieuxsupporté par lesagresseurs

que par les Témoins(24% vs 41%,p<0,05).La jalousieest capable de rendre

"fou" beaucoupplus fréquemment les Témoins que nos Cas(41% vs 12%,

p<0,001). Sur le plan émotionnel,contrairement auxTémoins, l’idéal des

agresseurssexuels n’est pasl’action (72% vs 94%, p<0,01) et ils
reconnaissentmoinssouvent que lesTémoinsqu’ils avaienttendance à se

sentir plusfort que tout lemonde (11% vs 28%,p<0,01). Par ailleurs, les

Témoins ont plussouvent été amoureux et ont eu des coups defoudre même

s’ils se déclarent nettementplus fidèles (84% vs 69%,p<0,06). Enfin les

Témoinsdans lajournée changentplus fréquemmentd’humeur que les cas

(50% vs 37%, p<0.06).

Un tel tableau montre, avantl’incarcération, unepersonnalité d e s

Témoins beaucoup plus suspicieuse,coléreuse, jalouse, à l’humeur

changeante que les agresseurssexuels. Ceséléments indiquent les
tendancesprojectives et persécutoires importantes desTémoins dont les
caractéristiques interprétativessont bien présentesrévélant une personnalité

aux traitsparanoïaquespouvant serévéler brutalement violente.Si l’on voit

s e dessiner pour les Témoins une organisation de type
psychopathique, jusque dans sesflambées amoureuses, à sescôtés la

personnalité desagresseurssexuelsparaîtra bienplus calme.Leur idéal sera

plutôt de laisser faire lesautres avecnettementmoins de méfiance ou de

suspicion à l’égard d’autrui; ils paraissent d’un commerce relationnel

nettementplus facile que lestémoins ce qui sevérifiera dansleur capacité à

intégrer lessystèmes associatifs et à lesdiriger. Cependant, certainstraits se
révèlent très proches desTémoins, là où l’on pourrait attendre d e s
diffférences : endehors del’incarcérationils sont capables de semettre aussi

souvent encolère que les Témoins etpresque aussi souventau’eux d’avoir

des colères violentes,commeils aimentpresqueautantqu’eux les situations
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de risque et dedanger(47% vs 43%), révélantmezzovocceune impulsivité

et un attrait pour lessystèmesexcitants.Ainsi, les agresseurs sexuelssemble

présenter unemodalité double defonctionnement psychique :ils disposent

nettementmoins d’élémentsorganisés deprojection et d’interprétationmais

en mêmetempsils montrent uneréactivité et uneattirance pour lessystèmes

excitatifs presqueaussigrande que lesTémoins dontnousavons vuqu’ils

étaient organisés surun mode psychopatique.Une telle modalitédouble de
fonctionnement signechez les agresseurssexuels une organisation
psychique plus fluente que chez les Témoins avec un système
défensif moins structuré. Une telle conclusion nevient que confirmer les

résultats précédantsqui nous indique chez l’agresseur sexuel un sujet

mal équipé psychiquement pour faire face à sa montée excitative
et qui sera donc, au moins autant qu’un sujet psychopathe, voire
plus que lui, débordé par celle-ci.

8 - Comportement relat ionnel et émotionnel pendant
l’incarcération

L’incarcérationchangeraprofondément laréactivité dessujets de nos
deux populationsjusqu’à voir s’inverser certainesdonnées. Les traits de

suspicion, deméfiance verrontleur scorenettement augmentédans nosdeux

populations,effet del’immersion dansl’universcarcéral plaçantagresseurs et

Témoins dansun environnementsimilaire.Cependant cettesimilitude n’est
qu’apparente. Sonindice de "dangerosité"seraplus grandselon quele sujet

sera agresseursexuel ou auteur deCBV, compte tenu de ladéfiance des

autresdétenus àl’égarddes délitssexuels. Cetétat defait se traduit par une
potentialisation dusentimentd’être espionné chez les C a s ,alors que le

même sentiments’atténuechez lesTémoins(Cas : passage de 29% à39%;
Témoins : de44% à 41%);il en va de mêmeavecl’impression"d’être regardé

de travers", lesTémoins connaîtront uneaugmentaion moyennementforte

quand les Casdoublerontpresqueleur taux deréaction (Témoins :passage
de 55% à 66%;Cas : de 35% à68%).

La réactivité émotionnelletraduiradoncsoit la dimension d’inquiétante
nouveauté, soit celle du risquerelationnelpermanent; en cas decritique le

taux deréactivité violenteserapotentialiséchez lesTémoins alorsqu’il subira
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une baisseimportantechez les Cas (Témoins :passsage de22% à 28%; Cas
: de 17% à 10%,p<0,01); parcontre le déclenchement de colères violentes
sera depart et d’autre très atténué (Témoins :passage de44% à 12%;Cas :

33% à 3%, p<0,03).D’emblée,ce dernier résultat nepeut que nousindiquer
un effet de contention de l’espace pénitentiaire qui cependant n’aura

pas toujourslieu puisque leschangementsd’humeur chez lesTémoins au

cours dela journée connaîtront uneaugmentation de leurs variations et
resterontplus fréquents quechez lesCas,qui eux enregistreront une légère

baisse(Témoin :passage de50% à 56%; Cas : de37% à 35%, p<0,02).
Enfin, les éléments projectifs etinterprétatifs connaîtront unebaisse

significativechez lesTémoins alors qu’elle sera faible chez lesagresseurs

sexuels, parexemple l’impression que lesautresdevinent leurspensées

passera de50% à 34% chez lesTémoins etseulement de29% à 24% chez
les Cas.

Ainsi, avec l’incarcération lesmodes deréactivité seront différents,
d’autant quele climat de dangerositéqu’imprime la prison aux relations ne
sera pasvécu identiquement par nosdeuxpopulations.L’incarcérationaura
un effet de contention psychiquepour les Témoins ce qui nesera pas

totalement le caspour les agresseurssexuels quiconnaîtront à lafois une

potentialisation de leurs vécus persécutoires et unebaisseparadoxale d e

leurs modes deréactivité violente. Celapermet de comprendre la"bonne
adaptation" desagresseurs sexuels enprison, qui en général ne posent pas
de problèmes disciplinaires. Ce qui confirmeenfin leur capacité d e
"modelage" comportemental par appui sur l’environnement
externe.
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En résumé des comportements relationnels et émotionnels avant
et pendant l’incarcération1

L’étude descomportementsrelationnels et émotionnelsnous montre

une population d’agresseurssexuels qui, quoique d’une apparence plus

calme, présente uneorganisation psychique plus fluente, moins bien
organisé sur le plan défensif et donc plus mal équipé pour faire
face à des montées excitatives que lesTémoins. Ces derniers,

malgré deprofondes carencesélaboratives,sont mieuxstructuré autourd’une

personnalité de type psychopatique. L’incarcération se révèlera

psychiquement contenantepour les Témoins,alors quepour les agresseurs

sexuelselle potentialisera leur vécu persécutoire et entraînera unebaisse
paradoxale de leurréactivité violente.

9 - Réactivité à la solitude et décompensation psychiatrique

Les agresseurssexuelssemblent nettementplus capable que les
Témoins desupporter lasolitude. 51% saventfaire avec, contre29% des
Témoins, cesderniersdéclarant plussouvent sedéprimer dans lesinstants

de solitude etsont même, pour 29% d’entre eux, prêts à fairen’importe quoi
pour ne pasêtre seul (Cas=16%). Sil’on n’enregistre pas de différence

notoiredans lesactivités deloisir entre nos deuxpopulations,il faut noter que
chez les agresseurssexuels,lorsqu’ils veulentdécompresser", les prises d e

toxiques(alcool, médicaments)sont plus nombreuses quechez lesTémoins
et que seulchez euxapparaissent desconduites automutilatoires. Par

rapport auxmoments de"tristesse intense" ou dedépression, si 3% d e s
Témoins déclarentn’en avoir jamais, c’est 16% des Cas qui ferontla même
déclaration. Quant aux tentatives desuicide, aux épisodes d e

décompensation psychiatrique,ils semblentplus fréquentchez lesTémoins

que chez lesCas,particulièrement en ce quiconcerne les épisodesdélirants
(19% vs 8%.p<0.05).
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10 -Addiction

La prise de drogue estnettement plus fréquentechez lesTémoins que
chez les Cas(44% vs 18%, p<0,001).Dans les deuxgroupes onretrouve les
mêmes types de toxiques : shit,héroïne,cocaïne ou médicaments maisseul

un Cas déclarerautiliser du crack. Quant auxprisesd’alcool, ce sont encore

les Témoinsqui prédominent maisavec un écart qui n’est passignificatif
(56% vs 48%).
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XVIII

LA RÉCIDIVE ET LA QUESTION DE LA PROGRESSION DANS LE
DÉLIT : LE DÉLIT CALMANT?
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L’analyse des récidivesfaites plus haut a montré que nonseulement

un tiers des Agresseurssexuelsconstituant notre cohorteconnaissent une
progressiondans lagravité dudélit mais queplus la récidiveaugmenteplus

l’éventualitéque larécidivesoit sexuelle estgrande, en sachantqu’en cas de

récidive,une sur deux engénéralserad’ordresexuel.

A l’appui de notrerecherche, nousproposons unecourte reprise d e
certaines statistiquesofficielles.

1 - Statut des atteintes à l’intégrité physique des personnesdans
les statistiques officielles de1994 sur la criminalité

Dans lesComptes ducrime1 les auteurs, dont Pierre Tournier, montrent

que l’augmentation des chiffres dela délinquance estessentiellement due au

très fort accroissement desdélits de vols et decambriolages.

Depuis lesannées 1950 lesatteintes auxpersonnes et auxmoeurs
connaissent une progression nettementmoins importante que lesatteintes

aux biens(+200%environ sur 40ans).Néanmoinscetteprogressionsemble
connaître unenette accélération depuis la fin des années 1980 .
Face à ce changementrécent nous noussommesdemandés s’il était

possible de percevoirun éventuel mouvement depassage,pour la population

délinquante, desatteintes auxbiens àcellescontre lespersonnes.

Une telle indication nous sera donné par la lecture du rapport
ministériel de AnnieKensey et Pierre Tournier surle "devenirjudiciaire des
sortants deprisoncondamnés à une peine àtemps de 3 ans ouplus"2.
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2 - La récidive et les affaires de moeurs

Ce rapport d’octobre1994 a étéréalisé surun échantillon représentatif
de la population des libérés de1982initialementcondamnés à 3 ans ou plus.

1157dossiers ont été retenus àpartir d’un sondage par strates,représentant
la population de2654cas.

L’étude des"retours" a été faite sur labase de laconsultation d e s

casiersjudiciaires, après 6 ans àpartir de la sortie deprison.Un tel délai est
nécessaire pour connaître lespeines prononcéespour des faitscomprisdans

les 4 annéesconsécutives à lalibération.

Une premièreanalysemontre unebaisserelative desretours de12%

par rapport aux chiffres de1973,soit un écart en tauxglobal de 4,7points

(1973 = 39%; 1982 = 34,3%). Quoiquerelativisée par les modifications
structurelles1 entre les deuxpériodes de référence, l’analysediachronique

n’indiqueaucune tendance àla hausse desretours enprison descondamnés
à 3 ans etplus2.

Cependant,l’analyse de certaines sous-cohortesdéfinies par les
auteursfont apparaître une augmentation des atteintes auxpersonnes.

Annie Kensey etPierreTournier dégagent deleur échantillon général
des sous-cohortesreprésentatives deleur population de référence.Chaque

sous-cohorte estdéfinie par l’infraction initiale ayant entraîné la
condamnation.Au nombre de 7, elles sontspécifiéespar :

- le vol non qualifié(délit),
- le vol qualifié (crime),
- les coups et blessuresvolontaires,
- le viol,
- le meurtre,
- l’attentatà la pudeur
- le trafic de stupéfiant.
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L’étude des "retours", sur un plan descriptif, montre un

rapport 1 entre le délit initial et le délit de récidive (la "nouvelle
affaire"). En effet lorsquel’on passe del’atteinte contre les biens àl’atteinte

contre lespersonnescommedélit initial, on voit croître,dans larécidive, le
taux d’atteintecontre lespersonnes.

Pour l’ensemble de cescatégories, letempsmoyen d’apparitiond’une

nouvelleaffaireest de 15mois.

Pour lesvols non qualifiés, catégorie dudélit qui connaît le plus de
récidive,72% connaîtront une nouvelle affaire,seul 8,81% seront desACLP,

et 0,63% seront des affaires dedélits de moeurs, soit 7% des ACLP.

Pour lesvols qualifiés, dont le taux de récidive passe à59%. Les
ACLP passent elles à 16% et les affaires dedélits de moeurs
représentent 1,6% du total, soit 10% desACLP.

Pour lesCBV en délitsinitiaux, 51% récidiverontdont 37% en ACLP.
Les affaires de moeurs sont encore des délits mais elles croissent
à 15% des récidives, ce quireprésente 42% desACLP.

Lesviols, catégorie ducrime,connaissent 39% derécidives. 16% des

récidivestotales sont desACLP. Cependant,c’estdanscetteseulecatégorie
où l’on voit apparaître en "nouvelle affaire" descrimes sexuels pour
5,41%. Les affaires de moeurs, délits et crimes confondus,
représentent 9% des récidives et forment 50% desACLP. Ainsi, près de
9% de violeurs récidiverontavec uneaffaire identique.

Les meurtres présentent 32% derécidives et 23% de celles-ciseront
des ACLP dont aucune ne sera uneaffaire de moeurs.

Dans lesattentats à la pudeur le taux derécidives est de 31%.Ici
c’est 36% quiseront desACLP dont 50%serontconstitués par desaffaires
de moeurs,soit 18% du total des récidives decette sous-cohorte.

Pour le trafic de stupéfiant, les chiffrestransmis ne permettent pas de
faire uneanalyse.
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De telleschiffres montrentdeux pics importants endélits initiaux qui
présenteront en nouvelle affaire des crimes oudélits de moeurs : lesCBV et
les attentats àla pudeur, ce sont les mêmes catégories qui présentent, en
nouvelle affaire,le plus d’ACLP, soit plus de 36% pourl’une et l’autre des
catégories, dont près de 50%sont desaffaires demoeurs.

3 - L’hypothèse d’une progression du délit : l’excitation calmante

Ces constatations amènent à reconsidérer une hypothèse
que n’infirme pas la clinique de notre questionnaire : ce l l e  de  la
progression du délit. En effet, si l’on peut "comprendre" unerécidive

d’attentat au moeurs enattentat aumoeurs, par unesorte de loi d e s

similitudes1, commentcomprendreun tel taux derécidiveen affaire demoeurs
chez lesCBV? Commentcomprendrela progression àl’intérieur des affaires
de moeurs?

La récidive du délitsupposeun échec dudélit initial et de la peine à
venir "calmer" le sujet. Unefois sorti de prison, confronté auxmêmes
difficultés, lesujet auratendance àréagir d’une façonsimilaire,c’est-à-dire de
la manière dontle lui permet sonappareilpsychique. Cependant,l’hypothèse

de la progressionintroduit l’idée que la conduite anciennementdélinquante
ou criminelle n’estplus d’unequalitésuffisante pour endiguerla tensionchez
le sujet et quecelui-ci devra - à sapsychédéfendante -avoir recours à une
mise enacted’une "qualité"supérieure.N’est-ce pas ce quel’on rencontre

danscertainesaffairescriminelles, oule parcours desrécidives montre une
progressionrégulière jusqu’au meurtre.Nous pourrions évoquerici une
affaire récente, celle de Van Geloven. Cesujet pédophile récidiviste,avait

connu entre 1983 et 1991 trois condamnations à deux outrois a n s
d’emprisonnement, dontla première en1983 pour enlèvement, avant de
commettrele meurtred’lngrid et Muriel le 19 octobre 1991.
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Lorsque nous évoquons lanotion de "qualité",il faut entendre une
capacité àvenir calmerl’excitation, la tension interne. Or,"calmer" nesignifie

pas forcément "représenter".Le verbe"calmer" est àentendredans unsens
proche deMichel Fain lorsqu’il écrit que "ce quicalme n’amène pas la
satisfaction"1. Ainsi le "calme" dont il est questionici vient s’opposer à

"satisfaisant"2.

Une telle hypothèse induit l’idée que le sujetaurait besoin d’encore

plus d’excitation pour secalmer, pour réduirela tension provoquée parle

contexte.L’excitation deviendraitalors un dernier moyenpour venir juguler

l’excitation,d’où des passages àl’acte visant deplus enplus directement des
systèmesd’excitationssexuelles, qui paradoxalement perdentleur qualité de
sexuelle ausensfreudien de ceterme. Ils n’ont de sexuel quel’excitation
qu’ils sont censéssupposerproduire :l’objet sexuelperdant subitement sa
qualité d’objet ausenslibidinal de ce terme. Nous retrouvonsici les notions

d’«objet non-objet» ouencore «d’objet ustensilitaire» de P. C.Racamier,

spécifique d’une relation de perversionnarcissique3 et celle de relation
fétichique àl’objet développée parE. Kestemberg4.

Ainsi en témoigne,dansun registre plus évolué, cespropos depatient :

"Je suisdansun fast food, assis enface d’une femme elle est

jolie, bien fringuée. Je laregarde etpuis il y a commeun «déclic»,il y a

des penséed’une violenceexceptionnelle, deviol. Et d’un coup, je ne
vois plusqu’un corps...c’estbestial. Je ne voisqu’un corps,ni homme,
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ni femme etje sens lacolère. C’est dur à exprimer,c’est commedans
les journaux,on la violerait, on la tuerait pas. Non. Juste du sadisme,
juste pour monplaisir à moi...de la vengeance."

Certesle problème dessujets, contenudans lesstatistiquesévoquées,
n’est que rarementdans le registre dela représentationmentaletelle que

cette exemplele propose.Déjà dans un tel exemple, chacun noterale
passage au "on", élidant ainsi le sujet de saposition.Faisant cela, ce sujet se

désubjective et parvient àdésobjectaliserl’objet, à le transformer en"chose

sexuelle", en"chose àplaisir". C’est pour cela quela progression dudélit
correspond à unenécessité interne à cessujets : rechercher desmoyens
calmants endérivant la tension interne, de plus en plusefficaces et donc de
plus en plus coûteux psychiquement mais aussipénalement. Ainsi, la

sanctionpénale neserait qu’un indice du coûtpsychique del’acte d e
sauvegarde,qu’a représenté pourle sujet, le crime oule délit provoqué?D’où
l’importancede la pénalisationcomme prémisses imposées - et nécessaires -
à la future représentationpsychique. Dans de telscas, le principe deplaisir

serait supplanté parun "principe decalmance".Il n’y a pas recherche dela
satisfaction,il y a recherched’un apaisement etd’un retour aucalme.C’est ce
que confirmela recherche, 78% desagresseurscherchent un apaisement
dansl’acte délictueux.

Enfin, tant l’analyse des résultats de notrequestionnaire, quela
pratique thérapeutique aulong cours avec des sujets"agresseurssexuels"
nous montre quela progressionn’est pas rare. Elle semblepourtant se
présenter parfoissous desauspicesfantasmatiques ou des formes d e

scénarii. Ne nous y trompons pas, ce nesont bien souvent que d e s
"scénarii-actes", uniquementfait pour générer del’excitation, tout en étant
paradoxalement incapable depouvoir engrammerl’excitation sexuelle.

Parallèlement etcontrairement àla pensée opératoire pour despatients
somatisant qui nevient queredoublerl’acte,nousaurionsaffaire ici à un acte
qui viendrait redoublerl’excitation provoquée parle "scénario-acte".Il y aurait

ici une fétichisation du "fantasme", comme on peutdire qu’il y a une
fécalisation del’objet, et ainsi évitement d’une potentielleconstruction

fantasmatique dontnous savons tous qu’elle ne se réalise que sur
l’élaboration dumanque.
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C’est le cas de Gilles, 35ans, ex-animateur dejeunes enfants,
pédophilelongtempsactif, reçu en psychothérapiedepuisplus de 2 ans :"Au
début, dit-il, ce que je recherchaisc’était la «fusion»(sic) avec lespré-
adolescents".Il les tenait dans sesbras, lescâlinait. Puis, viendront
progressivement les attouchements, lesfellations et la pénétrationanale.
Cette progression estobjet d’une évolution,d’une mise enplace dans le
temps : "Cen’est pas venutout de suite,dit-il, c’était à chaquefois comme un
besoin d’aller plus loin". C’est alors que s’installera - toujoursdans cette

logique progrédiente -le souhait (et saréalisation) de pénétration d’enfant de
plus enplus jeune, surgira unjour "l’idée" de meurtre.C’est cette"pensée
folle", incompréhensible et terrifiante pourlui "qui aime les enfants",qui le fera

engager une demandethérapeutique conduisant à sonéloignement du

monde del’animation des jeunesenfants.

Ce qui est recherché,dans cescas, c’est la productiond’un quantum
d’excitation encoreplus grand, seul moyen de contention d’une excitation
diffuse mais toujours présente.Ici, l’acte évite l’éclatementpsychique par la
tentative de déchargequ’il provoque, tentative deramener le "calme"dans la

psyché. Corrolairementl’excitation provoquéedans lamise enacte même
évite la rencontred’une production fantasmatique, dont le sujet nesemble
pas capablepsychiquement.Pour cessujets la rencontre avec l’objet,

s’assimile à une trajectoire excitante,profondémentdésorganisante, que
seule uneexcitation supérieure pourra contenir.Au choc, le contre choc,

thérapie duchoc pourrait-ondire. ClaudeBalier évoquela mise enacte du

pictogramme, dontje rappelle la définition : "Représentation del’affect et
affect de la représentation", particulièrementcelui de "pénétrant -pénétré"1.
Pour de tels sujets,nousavonsaffaire àun véritable effondrement dutravail
figuratif.

4  - L’acte perceptif, une défense contrel’angoisse

A la lecture de ces résultats,la progressiondansle délit pose une
question quant audestin de l’excitation. Dès que la barrière de l’atteinte

contre la personne estfranchie onperçoit nettement unepotentialité d e

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



progressionavec unpassage del’atteinte contre la personne àl’atteinte
sexuelle.Un tel état de fait n’incite-t’il pas à penser que ces deuxdélits,

atteinte contre lesbiens et contre lespersonnes,seraient àconsidérer comme
étant denatures psychiquesdifférentes?

Une telle progressioninvite à utiliser la notion depulsionde mort, où la

déliaison une foisenclenchée neconnaîtrait plus defrontière. Cependant,le

recours à unecompréhension économique de ce type de phénomène
engage à uneréflexion où l’élément endoperceptif -l’excitation - occuperait
une placeparticulièrement importante.

En effet souvenons nous de ceprécepte "quandl’horizon est plat c’est
la vue qui le borde", un telaphorismepourrait comporter un corollaire :

"quandl’horizon de la vie est désespérémentplat, c’estl’horreur du vide qui
le borde".En n’esquissantici qu’une réflexion, il semblepossible desupposer

que les sujets connaissant uneprogressiondansle délit, sont engagésdans
un processus quirecherche, àtout prix, un retour au calme. Retourimpossible
à négocier pourcertains, qui seront alorspris dansla spirale del’excitation,
jusqu’à la mort. Il y aura recherche et rencontred’une excitation,calmante
d’une autre excitation inengrammable,donc inélaborablepsychiquement.

Ces deux excitations ne sont pas dumême registre, du même niveau topique,
sinon la technique que cessujetsutilisent serait contenante, ce quin’est pas
le cas. Leur recoursc’est l’activation d’éléments sensoriels,c’est donc la
perception (ce qui estconfirmé par lesépreuvesprojectives) .Dans cecas,

l’activation perceptive est ainsi placée du côté des mécanismes
défensifs de type économique, comme peut l’être la répression ou
encoredans unregistre presqu’identique les procédésauto-calmants mis en
évidence par G.Szwec et Cl.Smadja.Percevoirl’excitation du sexuel,pour

ne pas percevoirl’excitation du manque àêtre. Ce dernier est engendré par

l’élaboration de l’identité sexuelle, donc du désir et de sa litanie d e
frustrationsnécessaires quele tabou del’incesteengendre.La vertu première

de ce tabou est deforcer1 la psyché autravail dela séparation d’avec robjet
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de la satisfaction etdonc dela forcer autravail de la représentation.Quand la
notion de manque nepeut-être perçue, c’est-à-dire élaborée, lesujet se

trouveface, non à unefigure duvide mais auvide et à sa charge surexcitante
possédant alorsun fort potentiel traumatique.C’est cette dernière charge,

surexcitante,qu’aucun mécanisme mental nepourra venir lier à du
psychique, que le sujetaura à maîtriser. Il aura alors recours à uneexcitaton
interne, une endo-excitationproche dans saréalité psychiqued’une auto-
excitation.

Percevoircetteexcitation, c’estpour lesujet, sepercevoir, ne pas être

aspiré par levide suscité par la rencontreavec un objet. L’auto-excitation
permet au sujet de tentertout à la fois unedécharge (mais ladifférence de
niveau desexcitations, rend ladéchargeinefficiente, toujours àrecommencer,

tel le rocher de Sysiphe qui retombe delui-même àpeine issé au haut dela

pente) et enmêmetemps detrouver danscettemanoeuvre une lutte efficace
contre ladéhiscence de son être.

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



XIX
CAPACITÉ DE MENTALISATION CHEZ L’AGRESSEUR SEXUEL
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Mentaliser est àcomprendredansnotre travail comme unefonction
fondamentale du psychisme quel’on reconnaîtsousforme d’une fonction qui

"atténue l’impact des excitations enleur conférant unsens;[qui] diffère la
satisfaction; [etqui] maintient laconstance del’objet"1. La mentalisation est
donc leprocessuspsychique qui prend encharge latension in-corpore (à

effet physiologique)pour lui permettre d’advenir psychiquement et d e

s’inscrire dans l’histoire du sujet. En d’autrestermes, de transformer les
traumatismes ou les actesviolents relevant souventd’un hors-psyché, en

blessures àpenser.

Évaluer la mentalisation ouencore lespotentialités d’élaboration
psychique de nospopulations,c’est utiliser un certain nombre de données

(certes parcellaires) decette étude qui fonctionnerontcomme autant
d’observateurs :

- la qualité desangoisses, avant et pendantl’incarcération;
- les positions émotionnelles et relationnellesavant et pendant

l’incarcération;
- la contenancepsychique;
- la potentialité régressive;
- la capacité dépressive;
- la dimensiononirique.

Nos deuxpopulationsétant composées desujets incarcérés, nous

avons considéré l’incarcérationcomme une situation expérimentale,
identiquepour tous lessujets et àlaquelle ils devront faireface.La situation

étant ainsi définie,il est alors possibled’en tirer des conclusionsquant aux
fonctionnements psychiques quele sujet utilisera pour s’adapter à son

environnement. Unetelle stratégie adaptative ne pourraqu’être cohérente
avec sescompétences psychiques.Il ne faudraitcependant pascroire que
cette adaptation, sidifficile soit-elle, ne seraitqu’un cas particulier.Nous la

posonscommeexempled’adaptation àun environnement social peutolérant
aux agresseurs.Mais quel environnemlentl’est réellement?Ainsi, avons nous
fait l’hypothèse que lescapacités d’adaptation dont ferontpreuve les

agresseurs enprison sontaussi, avec uneintensité moindre,celles dontils
font preuvedansleurvie en dehors del’univers carcéral.

La documentation Française :  Rapport de recherche sur les agresseurs sexuels



Il s’agit ici de mettre en tensioncertainsrésultats decette recherche,

afin d’envisager l’exigence, surle plan thérapeutique,d’un "au-delà" du

pénal. Il s’agit aussi detirer de cettemise en tensioncertainesvalidations
d’approchescliniquesavec ces sujets etla nécessité peut-êtred’en étendre
la pratique comptetenu destraits spécifiques deleur organisation psychique.

1- L’Angoisse

En dehors dela prison plus dela moitiédes agresseurssexuelsdisent
ressentirplutôt souvent ou souvent del’angoissecontre seulement 40% des
témoins. Par contre,lorsqu’il s’agit depeursintenses, lestémoins ysontplus
sujets que les agresseurs sexuels. Ces peurssont plus souventliées à des

éléments de réalitésconcrètes pour les témoins, parexemple et demanière
significative, leslieux élevés (44% vs 26%),certainsanimaux(44% vs 29%).

Ces éléments montrent que si en général lessujetsagresseurssexuels
présentent plusd’angoisse, ils en ont moins de représentation que les

Témoins quisemblentprésenter desphobiesplus organisées.Chez les
agresseurs sexuels l’angoisse serait donc plus diffuse, latente,
sans réelle organisation phobique, elle signerait une difficulté de

mise en représentation psychique.

2  - Comparaison entre le comportement relationnel avant et

pendant l’incarcération

Cette comparaisonfait apparaître de singulièresparticularités qui

semblentdues, aupremier regard, àla situation carcéralespécifique d e
l’agression sexuelle, particulièrement deceux que l’on nomme "les

pointeurs".
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Par exemple, avantl’incarcération,56% des Témoins ontle sentiment
d’être regardé detravers, seul 35% desagresseurs sexuelsl’ont. Une fois
incarcéré, c’est68% des agresseurs sexuels qui ont cesentiment contre65%

des Témoins.Le sentimentd’être espionné baisselégèrement chez les

témoinsavec l’incarcération,il augmente deplus de10% chez lesagresseurs
sexuels.Avec "le sentimentd’êtresur ses gardes",l’augmentationest de 19
points dans lesdeux groupes, avecle même décalage de 10% supérieur
pour lestémoins1. En dehors dela prison les Témoins présententdonc un
tableau d’entrée plus pathologique (donnéessignificatives sur l’ensemble

des résultats) que lesagresseurssexuels, oùdomine la menace par
l’extérieur avec defort traits projectifs. Cependant, le score ausentiment

d’être espionnédoit retenir notre attention, eneffet, les Témoinslorsqu’ils sont
incarcérés enregistrent une baisselégère de leur activité projective, par

contre lesagresseurssexuelsvoit leurs résultats potentialisés.

Envisageons maintenantla réaction dessujets àla critique.
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Pour la population témoin, leseuil de réactivité à lacritique est

d’emblée élevé(50%) et celui-ci est encore potentialisé par la situation

carcérale(57%). Si l’on précise quela critique estjustifiée, introduisant ainsi
un élément d’objectivation decelle-ci, visant à contenirla dimension
projective parl’appel à une réalitééprouvée, le pourcentage desTémoins
avant et pendantl’incarcération ne diffère pas :41% n’aiment pas être
critiqué.

Ce taux est cohérentavecle chiffre précédant, eneffet cettepopulation
présente par ailleurstoutes lescaractéristiquesd’éléments franchement
persécutoires donc, mêmequandla critique estjustifiée, le taux deréactivité
est presqu’identique (50 à 41%).L’impact de la réalitéconscienteperçue est
peu opérante.Enfin, en ce qui concernela violence,la situation carcérale, en

potentialisantl’insécuritédu sujet, en potentialise sa dangerosité(passage de
22 à 29%).

En ce qui concerne lesagresseurs sexuelsle mode deréponse est
inverse decelui des Témoins.D’un taux presqu’identique au départ (47%),
leur seuil deréactivité àla critique n’est pas modifié par l’incarcération. Par

contre, l’introduction de l’élément de réalitéprésentantla critique comme
justifiée est reconnu et entraîne uneffet calmant important surl’élément
persécutoire(passage de 47 à24%). Ce même élément deréalité perdra de

son pouvoir"calmant"dansla situationcarcérale quiremobiliseral’insécurité
du sujet(passage de 24 à34%).Cependant,avec la question dela violence
déclenchée parla critique,contre touteattente et enoppositionnette avec les
Témoins, la situation carcéralefait baisser demoitié le taux de réactivité

violente.Là encore,il nousfaut lire ces résultats à lalumière de la situation

carcérale. Enrègle générale, celle-ciaugmentele seuil persécutoire. Si les
agresseurssexuels nevarient pasavant ou pendantl’incarcération, ne
devons nous paslire cela comme :"il ne faut pas quel’on perçoive queje suis

un agresseursexuel sinon maposition risque d’être encore plus
inconfortable".Cette hypothèse permet decomprendre queles réactions

pouvant spécifier les agresseurs au regard des autres détenus e t
les faire sortir de l’anonymat, particulièrement les réactions d e
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violence, sont gommées. Cette constatationpermet decomprendre que

l’augmentation dutaux deréactivité desagresseurssexuelsdansla situation
carcérale même si lacritique estjustifiée est une réactionqui n’a lieu qu’en
leur for intérieur, sans expressionexterne, c’est-à-dire que lessujets

opéreront unbarrage quant àl’expressionde cesaffects violents.

Cela est confirmée parla position des sujets àl’égard de l’expression

de la colère.

En dehors de laprison 1 sujet sur 4qu’il soit agresseur ouTémoin, s e
met souvent encolère. Une fois incarcéré,c’est unagresseur sur 9contre un

Témoin sur 6 quiconserverale même comportement.Ainsi, l’incarcération
pour lessujetsagresseurssexuelsopère un véritable étouffement del’affect

de colère.

Ces dernières conclusionspermettent de fairel’hypothèse que les

sujetsagresseurssexuelsmettent enoeuvreune répression des affects1

de violence et de colère afin de ne pasêtre spécifiés par rapport aux

autresdétenus.Réprimer particulièrementl’affect de violenceconstitue pour

eux une répression de caractéristiques identitaires,puisqu’il s’agit de réaction
à la critique,cettedernière mettant toujours enjeu le narcissisme.

Cette répressionleur permet de se fondredansle paysagecarcéral,
d’en épouser les formes et les contoursafin de passerinaperçu et ainsi de se
protéger. Il s’agirait là d’une stratégie "passe-muraille",capacité d e
"modelage" par appui surl’environnementexterne,c’est ce quifait, qu’en

règle général, cessujets neposent pas deproblème disciplinairedans les

prisons.
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3 - La contenance psychique

Étudier la capacité decontenancepsychiquec’est rechercher, àterme,
les capacités deliaison avec desreprésentations.Il s’agit d’évaluer les
potentialités del’appareil psychique àlier des excitations1. Contenirsuppose
être soi-mêmecapabled’être contenu dans unenvironnement pouvant

fonctionner, àcertains moments oudanscertainesconditions de défaillance
des qualités ducontenant primaire (relation mère-nourrisson),comme

élément de contention des excitations.Dans ces derniers cas ,
l’environnement devient un étayage pour la capacité decontenance
psychique du sujet.La défaillance ou les altérations ducontenant psychique
se traduisent toujours par des mécanismesprojectifs.

Nous avons doncexploré la dimension projective etdemandé à nos
populations par exemple si engénéralellesétaientjalouses, si elles avaient
l’impression que l’on devinait leurs pensées ou sielles se sentaient
méprisées

Les Témoinssont plus jaloux endehors dela prison etl’incarcération
fait baisser lesscores demanière impressionnante pourcette population.
Pour unetelle question,il est moinsimportant d’avoir unindice dela jalousie

de nos sujetsqu’un indicateur deleur activitéprojective.La jalousie, en effet,
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est la projection sur le partenaire desdésirs d’infidélité et de l’intérêt
homosexuel pour lerival.

Un Témoin surdeux pense que sespenséessont parfois devinées
avant l’incarcération, contre un agresseursexuel surtrois. L’incarcération
modifiera peu lescorepour lesseconds, parcontre il ne resteplus qu’un

Témoin surtroisqui éprouve cesentiment àl’intérieur de la prison.

Ces deuxrésultatsnousindiquent quepour les Témoinsl’incarcération

a un effet decontenancepsychique indéniable,avec pendantcelle-ci une

baisse desdéfenses projectives; cela estcorroboré par les résultats au
"sentimentd’être espionné". Ceteffet de contenance ne semble pasjouer

pour les agresseurssexuels quel’incarcération confronte àl’émergence
permanented’une réalitémenaçante, par exemple, avantl’emprisonnement,

un agresseur sur quatre seulement ale sentimentd’être mépriséalors que
c’est le casd’un témoin sur trois;avec l’emprisonnement c’estun peu plus

d’un agresseur sur deux quiprésentecettecrainte alors que cen’est le cas

qued’un peu moinsd’un Témoin surdeux.

Certes,la situation de l’agresseursexuel enprison est délicate mais,

malgré cela, cesrésultats nous permettent de saisir que lesagresseurs
sexuels, tousdélits confondus, sontsous le coup de l’actuel, dans une
dépendanceréactive très grande parrapport à leur environnement.Au
contraire les témoinsarrivent à utiliser l’environnementcarcéralafin de s’y
trouver psychiquementcontenus. Cependant,l’étude du contenu des
cauchemars nousindique ce qui est occulté par les chiffres : àsavoir que cet
actuel menaçantdonne unefiguration aux angoissesdiffuses qui, elles,

disparaissenttrès rapidement unefois que le sujet estincarcéré.A la place,
d’autres contenus cauchemardesquesapparaissent, qui neviennent plus
figurer des angoissesdiffuses, mais au contraire qui mettent en scène

l’univers carcéral,avec desreprésentations très précises,leur permettant de
constituer unnéo-système phobique qui alimentera une défense parla
réalité.Cette défensemettra en avantle dangerréel pour neplusévoquer les

angoissesdiffuses.
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4 - Passivité, activité et potentialité derégression

Ces deuxquestionspermettentd’évaluer la position dusujet à l’égard
de la passivité et del’activité.

Avant l’incarcération, lesagresseursprésentent peu de recouvrement
(question1+2) entre passif etactif, en revanche avec unrecouvrement de
près de 30%, les Témoins présentent unepossibilitéd’ambivalence pour au

moins un tiers d’entreeux, alorsqu’elle n’est que de 10%pour les

agresseurs. Unefois incarcérés les Témoins voientleur capacité delaisser
agir les autres augmenter de 10% vs 5%pour les agresseurs sexuels.
L’incarcération provoquerait doncchez lesTémoins la possibilité d’adopter
une attitude pluspassivequ’à l’extérieur, cela neseraitle cas que beaucoup
moinsfréquemment pour lesagresseurs.

Pour la presquetotalité des témoins, endehors dela prison, l’idéal
c’est l’action contre 72%pour lesagresseurssexuels.Emprisonnés,l’action
restentl’idéal pour 65% des Témoins et 55% desagresseurs.Cettebaisse

chez lesTémoins corrobore lesrésultats précédants :lorsque le cadre
extérieur le leur permet, lesTémoinsprésentent une capacitéd’abandonner
leur idéal d’action, auprofit d’une attitudeplus passive. Enbref, les Témoins
présentent une capacité de régression.

Ces résultatsnous indiquent l’effet de contenancequ’a la situation
carcérale pour les Témoins.La prison, institution pourvoyant àleurs besoins
primaires, circonscrivant lesespaces etla temporalité, fonctionneracomme

un contenant etsera investi commetel par eux,c’est ce qui leurdonnerala
possibilité de s’appuyer sur cecadreinstitutionnel pour juguler lesexcitations
dues audéveloppement deleur positionpassive(privationde liberté,coupure

avec le mondeextérieure,etc...), en conséquenceil leur est alors possible
d’abandonner en partieleur idéal d’action.
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5 - La capacité dépressive

De l’ensemble de nosdonnéesil est intéressantd’extraire l’évaluation
par les sujets eux-mêmes deleurs épisodes dépressifs.

Cette évaluation serait peudiscriminative si17% des agresseurs ne

disaient présenterjamais de moment detristesseintense, de dépression ou
d’abattement. Un tel résultat nous indique que, pour la population
d’agresseurs sexuels, ladépression estd’un abord plus délicat quepour les
témoins.

6  - L’activité onirique

Explorer l’activité onirique, c’estrechercher lafonctionnalité dutravail

du rêve, c’est-à-dire apprécier l’efficacité du rêve dans sa tâche
d’équilibration entre processusprimaires etprocessus secondaires. Les
défaillances élaboratives affectant lafonction onirique l’empêche de jouer son

rôle tampon.C’estalors quel’on peutvoir apparaître despassages àl’acte ou
encore des pathologiessomatiques.

Pour apprécier la potentialité fonctionnelled’un travail du rêve dans
nos deuxpopulations,nousavonsexploré, au-delà du simplefait de rêver et
de s’en souvenir,la qualité du rêve avant etpendantl’incarcération :s’agit-il

de rêvesrépétitifs,de cauchemars, etc...etleur capacité de les raconter1.
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En règle générale, lesagresseurs sexuelsrêvent moins que les

Témoins (77 vs88%), etpour 17% de la populationd’agresseurs,il en est

ainsi depuistoujours.

Si les Témoinsprésentent uneactivité oniriqueplus présente que les
agresseurs, parcontre,l’analyse decontenu desrêves ou lestaux derêves

répétitifs et de rêves detravail indiquent quel’activité onirique deceux qui
rêvent n’est pasd’une meilleure qualité de part ou d’autre.Un élément
renforce la mauvaisequalité du rêvechez lesTémoins, c’est leurtaux d e

cauchemaravant l’incarcération : un Témoin surdeuxcauchemardaitversus

un agresseur surtrois. Cependant,avec l’incarcération,la chute de ce taux
est rermarquablepour les Témoins,ils ne sontplus qu’un sur quatre àavoir
des cauchemars,alors que lesagresseurs nevoit pas leur taux changer d e

manièresignificative.

Une telle occurencenous indique denouveau combienla situation

carcérale estcontenantepour lessujetsTémoins.Psychiquement,ils pourront
utiliser leur potentiel - apparemmentplus important - defonctionnalité
onirique. En effet, les excitations, dans le cadre pénitentiaire seront

suffisammentcontenuespour pouvoir être traitées psychiquement,sans
débordement despossibilités dusujet (ce qui estle cas dansle cauchemar).

L’incarcération autravers de soneffet decontenanceprovoquedonc chez les
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Témoinsun effet de sédation de l’angoisse, ce quin’est pasle cas pour les

agresseurs.

7 - La répression : mode de défenseprévalent

La comparaison de nosdeux populations montrequ’avec un taux
d’angoissediffuse plus important, peu d’organisationphobique, moins de

capacités tant régressives quedépressives et despotentialités oniriques

inférieures, les agresseurs sexuels présentent une difficulté de
mise en représentation psychique plus importante que notre
population témoin, composée essentiel lement d’organisations

psychopathiques. Quepenserdans cesconditions durecours àla violence
sexuelle,commecomportement de survie psychique? Ceséléments sur la
piètre capacité élaborative desagresseurssexuelles nepeut-il nous faire
proposer, àtitre d’hypothèse, de concevoir la violencesexuelle comme une
violence plusarchaïque que laviolence purement physiquesansconnotation

sexuelle? Unetelle occurence devrait nous faire reconsidérer nos

conceptions psychopathologiquesautour duconcept deperversion.

Par ailleurs,cette moindre capacitérégressivefait que là oùla situation

carcérale devrait présenter des effets decontenancepsychique,elle n’est
pour lesagresseurssexuelsqu’élémentd’un "actuel" excitant, potentiellement
dangereux,entraînantchez eux unerupture volontaireentre lesexcittations et

les représentations,afin de se protéger,utilisant ainsi demanièremassive

comme mécanismedéfensif majeur la répression. Ce mécanisme défensif
est dèsle début dela vie, sousl’influence de l’environnement.La capacité d e
régressionpauvre,l’impossibilité de s’appuyer surle cadreinstitutionnel, la

répression des affects de colère et de violence en tantqu’affect identitaire1

donneparfois à cessujetsun aspect depassivité totalealors quel’on a affaire
à une intenserépressionpsychique.

Le fait que déjà àl’extérieur de la prison, l’angoisseait de la difficulté à

se lier à des représentations,nous indiquerait quela répression est l’un
des mécanismes défensifsprévalent chez les agresseurs sexuels
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dansleur quotidiennetéhors incarcération. Eneffet, quel estl’environnement

social qui esttolérant à l’agresseursexuel? Carenfin, faut-il le préciser,

l’agressionsexuellefonctionnechez cessujets comme unecaractéristique
identitaire occulte, aussi monstrueusesoit-elle et inéchangeable, qui

positionne cessujetsdansun sentiment intense de solitude,d’«être àpart».
Seule unetelle compréhensionpermet decomprendrela constitution d e
réseaux d’échanges où, àl’intérieur de ceux-ci, certaines conduites
délictueuses pourrontfonctionnercomme marquesnéo-identitaires.

Ce sentimentinterne de solitude participerachez lesagresseurs
sexuels àleur quête des systèmes associatifs,lieux où des sujetss’unissent,
au delà des différences, autourd’un objet fonctionnantcomme un idéal et
pouvant être perçu, parcertains, comme venantsuppléer à uneidentité
défaillante.

Ainsi, pour lesTémoins la situation carcéralepermet uneliaison d e s

excitations, pour lesagresseurs, aucontraire.cettesituation les conduit à une
déliaison quicependantseratemporaire, puisquenous verrons sestabiliser
les taux de cauchemars dans nosdeux populations aprèsun temps
d’adaptation.Ainsi, chacune des deuxorganisations psychiques(Agresseurs
Sexuel etTémoins) fera-t-elle uneutilisation différente dusystème carcéral :

contenant pour lessecond,il deviendra organisateur pour les premiers dufait
même dudangerqu’il représente.Il ne faudrait pas occulterle fait que les
agresseursrisquent de nouveaud’utiliser le danger réel encouru d a n s
l’univers carcéral comme une défense parla réalité, leur évitant dèslors

d’aborder leurs angoissesdiffuses,shuntantainsi touttravail thérapeutique.
Ainsi et paradoxlementils utiliseraient denouveau leurspercepts(ici du
danger) pour échapper àleur agoniesidentitaires.

Il seradoncnécessaire de tenir compte de ce type de défensedans les
prises enchargethérapeutique. Leprocessusd’approche desangoisses
diffuses ne pouvants’effectuer qu’après untempsd’adaptation àl’univers

pénitentiaire engardant àl’esprit que les évocations desmenaces del’actuel
(autresdétenus,etc...) neseront que desmasques deleur impossibilitéà se
penser comme sujet.
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XX
LE TRAVAIL DE FORMATION AVEC LES ÉQUIPES ET

L’ÉLABORATION D’UNE "PRAGMATIQUE DE LA
MENTALISATION"
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Depuis le début de cette recherchenotre choix fut celui d’une
«pragmatique de la mentalisation». Il s’agissait pour nous d’établir les

conditions minimales pour quele sujet incarcéré puissefairel’expérience de

la mentalisation et parelle d’augmenterl’empan de sacapacité àmentaliser.

L’une des hypothèses qui guida la construction duquestionnaire fut que

l’amplitude du spectre des questionsabordéesdevait permettre, ausujet

agresseursexuel quiy répondait, deplacer des mots sur despansentier de

sa propre histoire et ainsi de la percevoir. Cetravail devait participer autravail

de réaménagementultérieur de la levée du déni.En effet, mettre en mots

participe à untravail de perception psychique des éprouvésinternes.C’est en

trouvant des mots pourdire ce quifut perçu que lesujetpeut s’approprier sa

perception.En la nommant,il la reconnaîtcomme sienne.Cette mise enmot

permet lepassage de laperception à laprise deconscience,encorefaut-il

qu’il y ait "quelqu’un"pour l’entendre; c’est précisémentdans ce but que les

réunions (tous les mois et demipendant un an etdemi) avec leséquipes

assurant lerecueil des données, devaientpermettre àchaque soignant

d’augmenter sonempand’écoute.En effet, dans denombreux casnous nous

sommesaperçus que la description del’acte d’agressionétait rarement

demandée endétail. L’argument opposé était, en vertu d’unerègle delibre

parole,qu’il était souhaitabled’attendre que lesujetvint de lui-mêmeaborder

son acte. Preuveétait pourtantfaite quesouventil fallait attendre longtemps

avantd’entendre, spontanément, une parole surl’acte, parole qui parfois ne

venait jamais. Une telle pratique révèle aussi la réticence, très

humainenementcompréhensible, dessoignants à entendreparfois ce qui

relève del’horreur. Comment,lorsque l’on a soi-même desenfants,peut-on

écouter lerécit de viol sur enfants avecactes debarbarie? Commentpouvoir

supporter, unefois quittée l’enceinteprofessionnelle, ce quireste en soi de

l’évocation de tels actes? Restestraumatiques,fonctionnant comme des

séquestres, pouvantfaire retourdansle champnocturne des rêves, laissant

alors le soignantdans un état dedétresse psychique.Autant de raisons qui

alimentaient la résistance deséquipes, lesconduisant às’abriter derrière la

très respectablerègle delibre parole.

Cependant, leséquipes en convinrent peu àpeu, unetelle conduite

risquait d’alimenter unecomplicité des dénis. Agresseurssexuels et

soignantsétant d’accord, pour desraisons inconscientesfort différentes, pour

ne pas aborder lesdétails de l’acte. Dès lors les sujetsn’avaient plus d e
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possibilité depercevoir leuracte et ainsi de le replacerdans une trame

historique organisée par laloi humaine où sedoit d’être respectée la

différence dessexes et desgénérations.

La mise en place desQIPAAS soulevadonc dans leséquipes d e

nombreusesinterrogations méthodologiques.

Pour assurer la pertinence de c e s entretiens et permettre
l’homogénéité des investigations, il a été nécessaire degarantir
une formation continue aux personnels assurant ce recueil.
L’ensemble des équipes participant à larecherche a étérencontré tous les

mois et demi. Chaqueréunion dugroupe de recherchecomptait entre 1 et 4

représentants des diversesinstitutions qui sesont engagéesdansl’activité d e

recherche,soit à chaqueréunion entre 35 et 40personnes. Lesréunions

eurent lieu de Mai 1994 à Septembre 1995 date declôture du recueil d e s

données. Cesréunions,centrées sur la mise enoeuvre de larecherche et les

interrogations que suscitait lerecueil desdonnées auprès desagresseurs

sexuels,étaient émailléesd’apport tant théoriques que cliniques.Ainsi s’est

constitué un travail deliaison et de réflexion entre les différents

professionnels et lesdifférentes équipespermettant ledéveloppement d’une

plus grandecohérencedans laprise encharge de cetype depatients.

Les interrogations méthodologiquessoulevées par la mise enplace

des QIPAAS furent nombreuses etriches dans les réflexions qu’elles

suscitèrent.

1 - Résistances auQIPAAS

Tout d’abord,dans ladroite ligne de notre hypothèse,il fallut vaincre la

résistance decertaineséquipes. La crainte était que lesquestions fassent

intrusiondansl’espacepsychique desagresseurs et que lequestionnaire n e

conduise à unforçage de laparole dusujet. Dèslors raction thérapeutique,

que noussouhaitionsmettre en place, ne devait conduirequ’à panser les

"coups decanif" que lequestionnaireaurait donnésdansl’espacepsychique

du sujet. Après 3 mois d’utilisation les mêmes équipes - étonnées-

percevaientcombienl’outil n’était paseffractant.Bien aucontraire ce qui avait

été perçu comme trop aiguë serévélait, à l’emploi,comme unoutil très
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pertinent de mise enparolesd’actes et devécuspsychiquesrestantsouvent,

commeévoqué ci-dessus,dansl’ombre des entretiens.

2  - Difficulté d’une connaissance réelle de l’acte

Si cette recherchepermit de prendre en compte laperméabilité

restreinteentre systèmejudiciaire et système desoins en milieu carcéral,

certaineséquipeseurent eneffet de ladifficulté à accéder aux greffesafin d e

déterminerl’acte qualifiant pour l’inclusion dans lacohorte; celanous introduit

à une réflexion sur laqualification de l’acte au regard de sa"vérité".

Méthodologiquement, laqualification del’acte se faisaitavant l’investigation,

par recherche, augreffe, de laqualification judiciaire. Pourautant, cette

qualification estloin de recouvrir latotalité de l’acte. Sil’on veut tenter d e

prendre en compte unecertaine réalité de celui-ci, il est nécessaire de

comparer laqualification judiciaire à celle effectuée parle sujet.La "vérité" d e
l’acte sesitue quelquepartentre cesdeuxqualifications.

1 - Côté agresseursexuel,l’acte reconnu par le sujet est souventlié à

de multiplesfacteursqui, plus ou moins ressortenttous soit d’unedimension

de culpabilité,soit de la manipulation. Parexemple, en cas deviol, le sujet

pourrareconnaître l’attouchementsexuel et pas leviol :

- soit parvolonté d’atténuer lacharge quipèsecontrelui, ce qui

peut survenir avantun procès;

- soit par une non-reconnaissance de lanotion de viol (par

exemple la pénétration digitalepeut être reconnue s a n s

perceptiond’un acte deviol).

Ces deux cas defigures parviennent au mêmerésultat,mais ressortent

d’une intention, apriori, bien différente.

2 - Côté judiciaire, la qualification del’acte, quoique"calibrée"dans le

cadre pénal, connaît desfluctuations multiples. Elle est effectuée par un

homme, lejuge. Cedernierutilisant lescatégories pénales,classeral’acte en

fonction d’un certain nombre d’impératifs. Ainsi, uneagression sexuelle

pourra être requalifiée aucours d’une instruction àplusieurs reprises, la
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même affairepouvant,selon laqualification judiciaire, êtrepassible de lacour

d’assises ou dutribunal correctionnel.

Ces difficultés de nomination de l’actedélictueux rendent peuprobable

son appropriation par le sujet. Comment s’approprierquelquechosequi, soit

est requalifié ou déqualifié parla justice, soit est démenti par lesujet lui-

même ?Dans un tel cas,demander ausujet une descriptiondétaillée de l’acte

et des éprouvés quiy sont liés, permet au sujetd’avoir à diresansrisquer

d’être considérécomme unrécitant jugé aubout de la narration etdont, à

terme, lerécit lui échappera de par laqualification qu’il recevra.Ainsi, e n

demandant au sujet dedécrire sonacte,quelqu’en soit la violence, c’est d e

lui dont il parle. C’est lui, en tant que sujet, quiseraécouté. C’est précisément

ce changement depoint de vuequi permettra au sujet en le "racontant" d e

percevoir véritablementl’ampleur de sonacte, ce quen’avait pas permis les

récitsvisant à unequalificationjudiciaire ou policière de l’acte quirestenttous

extérieurs ausujet.

Un tel récit nous apparaît, avec le recul du temps, tout à fait
fondamental. En effet, il existe unegrande différence entre l’imputabilité de

l’acte et son appropriation par lesujet. Seul un tel récit peut être
considéré comme une prémice favorable à l’appropriation par l e
sujet de son acte.Nous y reviendrons plus avant.Cependant,l’expérience

nous amontré, avec lessujetsdéniant leuracte,qu’une fois la condamnation

effectuée il est plusdifficile de parvenir à uneappropriation del’acte par le

sujet etainsi à la levée du déni.

3 - La question des refus de passation

Cette recherche par la passation desQIPAAS, ne sefit pas s a n s

quelquesrefus, même si ceux-ci furent relativementrares. Cependant,tous

les refus ne s’équivalent pas :certainssujet auraient accepté de"passer " le

questionnaire moyennantdeux mois de remise de peine; d’autres, unefois

leur affaire jugée, ont refusé considérantcela comme "uneaffaire classée";

les pères incestueuxn’ont pratiquement jamaisrefusé, contrairement aux

sujets violents. La violence apparaît comme une source plus

importante de refus que l’acte d’agression sexuel proprement dit
(ce que confirme bien notre étude). Une tellecomposantesembleaussiêtre
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validée par les sujets dugroupetémoin. Tous lesrefus furent respectés,mais

l’expérience a montré queceux quirefusaient leQIPAAS bénéficiaient,quand

même, d’aumoins un entretien, ce quiconstituait pour eux une première

expérience thérapeutiquequ’ils n’auraient peut être pas eusans le

questionnaire.

4 - Le QIPAAS : un "aménageur" thérapeutique

La lecture destravaux de noscollègues étrangers, en ce quiconcerne

les interventions auprès decette population de délinquants, montre que le

souci majeur estd’éviter la récidive. Unetelle position, issu du choix du

modèle de référenceconceptuelle, lecognitivisme,s’inscrit dans uneoptique

judiciaire. Le choix que nous avonsfait, même s’il prend en compte
cette dimension s e situe plus dans latentative d’enrayer un
processus derépétition et donc de passage à l’acte. Éthiquement,

nous nouss i tuons , nondans unedimension judiciaire, mais dans une

perspective d’embléethérapeutique.

Ainsi, l’utilisation du questionnaire a eupour nombre d’équipesun effet

structurant, que ce soit au niveaud’un remodelage dudispositif d’accueil que

du "setting" desentretiens. Par exemple lesujet incarcéré était reçu par 2

personnes,l’une investiguant,l’autre écoutant et prenant desnotes.Un tel

dispositif, nous lerappellons, estcelui préconisé par C. Balier,afin d’éviter les

risquestrop grands declivage ou de manipulationspsychiques,sanspour

autant les éradiquer totalement.Ainsi, naturellement, lequestionnaire

fonctionnacomme un"aménageur" ducadrethérapeutique. Aménagement

qui ne porte pas uniquement sur ledispositif, mais aussi sur ledéroulement

temporel del’investigation.

4.1 - Questionner : un "forçage" nécessaire de la parole

Le QIPAAS, avec son contenu obligatoire d’interrogations

fonctionne pour les équipescomme un surmoi extérieur. Cette

"imposition" permet defaire faire, à nombre de soignants,l’expérience

d’une investigation nontraumatique.Contrairement à ce quiétait craint,
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la mise enmots sefit sanseffondrement du sujet, au contraire,elle fut

vectrice d’une expérience véritablement thérapeutique pour

l’agresseur. Une telle situationrelève de l’organisationpsychiquedans

laquelle setrouve engagé lessujets agresseurs. L’hypothèse est que

leur problématique s esitue dans le champ d’un défaut de

symbolisation :ils n’ont pas la possibilité d’une mise en représentation

fonctionnelled’une partie de leursystèmepulsionnel. Unepart de leur

sexualité reste soit dans lechamp de l’infantile, soit dans celui de
l’archaïque etdonc dudifficilement représentable(excitatif "pur").

La mise en représentation, le travail de représentance,auquel

tout sujet dans son histoire se trouve confronté, nécessite une

négociation de laviolence.La parole, à cetitre, esttoujours"forçage".

Symbolisersuppose, eneffet, une"absence" del’objet, à sa placec’est

une représentation qui s’ysubstitue dans le psychisme. Toute

nomination repose donc sur lafaculté de supporter, detraiter la

disparition del’objet du champ de laperceptionafin qu’il réapparaisse,

sousformed’un symbole,dans lapsyché et sonappareil mnémonique.

La symbolisation vadonc de pair avec la problématique de la

disparition. Or, la disparition esttoujoursviolence faite ausujet,c’est le

confronter à l’insupportable dumanque, non pas tant del’objet, mais

du manque àêtre. Lui proposer denommerc’est leconfronter àcette

violence qu’il n’a pu traiter et qui, du moins enfaisons nous

l’hypothèse, aenclenché lepassage àl’acte, voir la répétition de l’acte

délictueux entraînant larécidive. Passer àl’acte, c’est éviter dans un

champfocal précis, le travailpsychique de la symbolisation.Ainsi,

questionner représente certes un "forçage", voire une
violence, mais une violence symboliquenécessaire s a n s

laquelle ces sujets ne pourraient s e confronter au travail d e

la représentance.

4.2 - La description de l’acte : un moment dynamique

C’est bien ce qui est enregistré par les équipes, la description

détaillée de l’acteétait le moment dynamique du questionnaire.
S’il placel’investigateurdans uneposition de voyeur,tous s’accordent
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à reconnaître que c’est le momentle plus difficile et c’est souvent un

moment "d’authenticitéfranc" (sic). Cesconstatations très fréquentes

indiquent queface à l’appareil judiciaro-policier lesujet estdans une

description "opératoire",il raconteun acte coupé de sesaffects. Nous

avons rarement rencontré dessoignants présentant dessujets

décrivant leuracte demanière exhibitionniste.Au contraire, la prise
de parole provoquait un apaisement et non une excitation
(ce qui serait le casd’une descriptionexhibitionniste). Pour lesdeux

actantspsychique,l’investigateur et l’investigué,l’acte devenaitsource

de représentationpsychiquepour lesbesoins duQIPAAS. Ce dernier

fonctionnait comme un "tiers", représentant decette recherche

entenduecomme lieu des amélioration dusoin. Ainsi, le QIPAAS

devenait le représentant decelui qui "demandait laparole", de celui

pour qui la demandeétait faite. Dès lors le risque de dire face à

quelqu’undevenait certainement moinsinquiétant pourl’agresseur.

5 - Les difficultés d’évocation de l’intimité psychique reflètent une
régression malaisée

Le plus difficile n’était pour autant pas toujours ladescription del’acte,

l’ensemble des équipes de recueil desdonnées ont pudifféremment le

constater, le plus douloureux pour ces sujets résidait souvent dans

le fait d’aborder leur vie psychique (lieu d’intimité interne), difficulté

enregistréeaussipour le repérage temporel.Cettedifficulté permetd’évaluer

les capacités régressives que possèdent cessujets. Plus l’évocation
mobilisera les défenses psychiques de type refus ou clivage,

moins la capacité régressive sera présente, autant de points
rendant plus difficile la prise en charge future. Cependant,il faut

prendre encompte que cessujets étaient rencontrés plusieursfois (en

moyennetrois). Pour certains laqualité desréponsesévoluait au fil d e s

entretienspermettant auxéquipes de seplacer progressivement sur d e s

"pistes" thérapeutiques. Parailleurs, le recul dutempsindiquequ’il ne semble

pas y avoir deparasitage entrel’investigation et laprise encharge.Bien a u

contraire, le questionnairefonctionne comme uneouverture qui reste

opérationnelle tout au long dutraitement.
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Si au départ,l’une des craintesétait que,face àun tel flot de questions,

les sujetsallaient se trouvervidés detoute demande,bien au contraire le

questionnairefonctionna comme prévu. La progression quenous avions

envisagéepermit, non un vidage, mais unemise en motsprogressive d e s

différentschamps dupsychisme du sujet.

6  - L’effet de médiatisation et de renforcement de la contenance
psychique

L’expérience a montré quecertainsdétenus ontévoqué avec leur(s)

compagnon(s) decellule - quand ils savaient lesmotifs d’incarcération,

reconnus entreeux, similaires - le questionnaire.Cela a entraîné d e s

demandes depassation quin’étaient pasprévues dans leprotocole originel.

Une telle constatation nous indique que loin d’être traumatique le

questionnairepeut avoir des"effets de sens" quenous n’avions pas prévu

entre lesdétenus eux-mêmes.Certesil ne faut pas êtredupe de l’aspect

"dérivatif" que représente enmilieu carcéral lapassationd’un questionnaire

de cet ordre. Cependant, ce seulaspect nesauraitexpliquer, àlui seul, les

demandes quifurentadressés auxéquipes et quivirent des sujets nonprévus

par le protocoleavoir plusieurs entretiens.Ici l’aspect"mise en parole","mise

en perception" et "mise en perspectivepsychique" del’acte estprépondérant.

Au travers du questionnairel’acte, aussi violent soit-il, n’entraîne plus

d’effraction dessystèmespsychiquesd’écoute: enquelque sortel’acte ne

devientplus dangereuxpsychiquement.C’est à partir decette limite d’écoute

reconstituée quel’acte peutcommencer àêtre perçu par lesujet.Le QIPAAS

présente donc, pour les équipes, deseffets de renforcement d e
contenance psychique, tout en disposant dequalités de "médium

malléable"1, réalisant une première médiation, non seulement entre le

sujet et son acte,mais entre le sujet et un autre sujetextérieur à

l’environnementsoignant. Ainsi, cet effet renforçateur de contenance

psychique d’une part et de médiatisation de l’autre permet d e
réinscrire l’acte délinquant dans un circuit d’historisation sociale.
L’acte, au regardd’un tiers n’estplus parlé entemps que telmaisconnaît un

intermédiaire qui vient lereprésenter pour ce tiers,c’est le QIPAAS.Nous
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sommesici face à deséléments de prémice d’une symbolisation.Sanspour

autantgarantirqu’elle interviendranécessairement.

6.1 - La contenance psychique permet à l’acte d’horreur de
devenir "blessure à penser"

Le dispositif que nous avons mis enplace apermis àcertains

soignants depercevoir combienils abordaient le délinquant sexuel

commeun "délinquantsexuel" et noncommeun sujet àpart entière.Ils

le recevaientcomme une image et noncomme unepersonne.Le

questionnaire a donc permis la transformation del’image même du

délinquantsexuelpour les équipes desoins. Eneffet, la nommination

fait emmerger de lareprésentationsociale le sujet et sa souffrance. Le

dispositif quenous avons mis enplace permet donc"l’attente dusujet"

et est vecteur deprocessusreprésentationnels.Le cadre estici vecteur

d’étayage d’unefigurabilité du sujet. En parlantl’acte, dans un tel

contexte, le sujet se parle.C’est cette parolequ’il entend "s’adresser à",

qui lui révèle laperception, souventpour la premièrefois, de sonacte.

En "rencontrant sonactedans saparole", il le créé et ainsi enprend

possession.C’est cette nomination qui lefonde alorscomme sujet

souffrant. Sonacte n’est alors plus son"emblème", marquerépulsive

lachée à lafigure du monde ledésignant comme"ordure". Sonacte

devient le symboled’une indicible souffrance,d’une souffrance elle-

même enattente dereprésentation.L’acte ne prendraforme, pour le

sujet lui-même, que dans cette nomination. Le sujet pourra se

l’approprier si tant est que la souffrance ne vienne pasannihiler le

porteur de l’écoute. Là sesitue toute la place del’investigateur, sa

capacité à ne pas êtresubverti - dans sapensée - parl’horreur. Le

risque étant quel’impensable del’acte setransforme enimpensépour

l’investigateur. C’estalors,pour obtenir un bien êtrecommun, le risque

déjà évoqué d’unecomplicité desdénis. Cependant, sicetteoccurence

est évitée,alors ce n’est pas l’acte qui est accueilli parl’écoute mais

son au-delà.L’acte se muealors en "blessure àpenser".L’impensable

devient béance narcissique,preuve d’un inachevé identitaire. Une

fois cela re-connu, le travail thérapeutique peutcommencer, les

prémices del’élaboration ayant étérenduespossibles par le cadre. Le
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délinquant sexuel devenanttémoin de sonacte pourra alors porter

témoignage de cequ’il a entendu de sasouffrance.S’il fallait parler

d’un tempspour lademande de soinspsychique, ce ne serait qu’en cet

instant que le sujetpourrait l’envisager. On perçoitfacilementcombien

le travail est commencédepuis longtemps quand unedemande

thérapeutique peutparvenir à laconscienced’un sujet etêtre entendu

comme tel par untiers; combiencorollairementil est vainavec detels

sujets d’attendre d’emblée unedemandepour engager untravail
thérapeutique.

7 - Une ligne de conduite : chercher à susciter la demande

Ces éléments permettentd’avancer querépondre auQIPAAS est déjà

en soi la prémice d’unedemande : lesujet expérimentera lapossibilité d e

penser à son acte enprésence d’un tiers qui cettefois ne sera pas, soit

persécuteur, soitannihilé par lui. Cela ne signifie pas qu’il y aura une

demandesystématique après lequestionnaire,elle ne l’est qu’une fois sur

deux (50% de demandes de suivi psychothérapique après la
passat ion du QIPAAS). Il s’agit simplement d’une expérience

thérapeutique qui feratrace (62% des sujets juge d’emblée
l’expérience d’investigation positive). Tout ces pointsnous amène à

proposer uneligne de conduite généraleavec ce type d’agresseur il ne

s’agit pas d’attendre une demande de soins psychiques, i l  faut
impérativement chercher à la susciter.

8  - Les équipes et l’utilisation du QIPAAS

L’utilisation du QIPAAS a développé des appropriationsdiverses de cet

outil de travaildans leséquipes.

Si déjà le QIPAASsert de support,dans denombreux centres, à

l’investigation thérapeutique,certaineséquipes réfléchissentactuellement à

l’utilisation du questionnaire commeévaluation d’un pré-traitement
préparant à un suivithérapeutique,aveccette questioncorollaire,comment

inscrire lequestionnairedans unprotocole de suivi?
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Certaines questionsauxquelles lessujetsdélinquantsn’avaient pas ou

pu répondre,sont parfois reposéesquelquesmois plustard,afin de percevoir

l’évolution du processusélaboratif. Dans ce cas, lequestionnaire estutilisé

comme support d’une évaluation de l’évolution du processus de
symbolisation. Dans le même ordre d’idée, lessujets sont souventrevus

après untemps depassationplus ou moins long - enmoyenne, quand la

détention lepermet, l’intervalle est de 1 à 2 mois.Cela permet auxéquipes

d’apprécier l’effet en après coup du questionnaire, ce qui en restedans

le tempsdans lamaturation duprocessusreprésentatif.C’est fréquemment

dans ces entretiens post-investigation que s e présentent les
autres demandes desuivis.

Enfin, le questionnaire estutilisé, après letemps de larecherche,

comme un guide d’entretien. (Dès septembre 97 uneversion d’usage

clinique du QIPAAS, le QICPAAS, sera disponible. Il s’agit d’une version

simplifiée et modifiéeselon lesrésultats de la recherche1).

Ainsi, les équipes en s’appropriant leQIPAAS se sont-ellesfaçonnées

un outil de travail qui n’estplus tout à fait celui que nous leur avionsfourni,

sanspour autantêtre tout àfait différent. Il est lereflet de leur capacité à créer

des soinspsychiques. Dèslors l’outil qu’elles utilisent n’est plus un objet

étranger, maisreflète l’histoire de l’équipecréatrice desoins, unobjet familier

dans lequel elles peuvent sereconnaître comme auteur etdonc qu’elles

utilisent avec plaisir, en pensantqu’elles ont créé cequ’elles onttrouvé sur
leur parcoursthérapeutique.

8.1 - Unification du tissu thérapeutique au niveau national

Un autre point mérite d’être relevé àpart, dans l’effet de cette

appropriation duquestionnaire par leséquipes. Il s’agit de l’effet

d’unification, sur leterritoire national, dessystèmes de prise encharge.
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En effet l’ensemble des équipes qui ontparticipé àla recherche, ont pu

échanger, aucours desrencontresinter-équipes desuivi de recherche,

leurs expériences, leursinterrogations maisaussileurs difficultés. Elles

ont pu y puiser aussi desmodifications de leur manière d’intervenir

psychiquement auprès de ce type de patientsdélinquants.Tous c e s

pointsvenant à propos del’appropriation del’outil "questionnaire". Par

le biais de ceséchanges -fertiles - autour d’un outil d’investigation,

c’est l’ensemble des pratiques dechacun quiétait exposé, discuté,

parfois renégocié. Ainsi, à l’échelle du système de so ins
psychiques carcéral français, le QIPAAS installe un t issu
relativement homogène de prise en charge.Homogénéité ne

signifie pas similitude.Chaqueéquipe, nous l’avons déjà montré, par

ce lent travail d’appropriationconserve sesqualités propres et s e s

différences fécondes.Cette unification de l’intention de soin sur un

territoire estrenduenécessaire dufait même de lamobilité des détenus

dans lesystème carcéral.En effet, un sujet "agresseursexuel" qui au

cours de sonhistoire carcérale peutchangerplusieursfois de lieu

d’incarcération,pourra retrouver un même esprit de prise encharge

thérapeutique.Un tel développementévite ausujet délinquant une trop

granderupture desoinsquandil change delieu de détention.Cela ne

veut pas direqu’il n’aura pas à traiter letravail deséparationavec son

équipe thérapeutique précédantemais il aura lesentimentd’une unité

de prise encharge.C’est cette certaine"familiarité" qui participera pour

le sujet délinquant dusentimentd’une "méta-contenance" psychique.

Implicitement, il fera l’expérience que sonacte -quel qu’ait pu être sa

violence -peut concerner unsystème social. Sonacte,s’il est excluant,

n’est paspour autantexclusionpsychique dusujet quil’a commis. Ce

point estaussi renforcé par lefait que le plus souvent les expériences

relationnelles thérapeutiques positivessont l’action de soignants

particuliers, dontnoussavonsqu’ils sont nombreuxdans ceséquipes.

Ici, dans le cas decettehomogénéisation,il s’agit nonplus derépondre

au "coup parcoup", de faire de la rencontrethérapeutique un aléatoire

dépendant du sujet qui l’organise, mais d’opposer à l’acte

transgresseur, unepolitique cohérentedonnant au sujet, quelquesoit

l’endroit où il est pris encharge, le sentimentqu’il fut pensé, avant et

ailleurs qu’ici où il est. Qu’il fut pensé dans sonacte même. Ainsi se
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trouve reconsidéré laplace dusujet, premieracte fondateur de la
responsabilisation.

Cet élément d’homogénéisation nous apparaît
fondamental pour le suivi de tel les personnalités dont il
n’est pas possible d’assurer qu’il s e fera, au cours du temps
d’incarcération, toujours avec le même thérapeute.
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XXI
SYNTHÈSE DES RÉSULTATS
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L’ensemble decette étude montre quenotre populationd’Agresseurs

Sexuels estplus âgée que celle incarcéréepourviolence physique(moyenne

d’âge des Cas = 40ans). Dansleur très grande majorité de nationalité

française (95%)avec pour les trois quart d’entre eux desparentsd’origine

française,(il y a significativementmoinsd’Africains du Nord chez les Cas que

chez lesTémoins). LesAgresseurs sexuels,ici en paritéavec lesTémoins,

présententun plus faible niveau descolarisation que lamoyenne dessujets

incarcérés. Pourautant, aupremier abord, ils présentent une meilleure

intégration dans la vie professionnelle que lesTémoins, ainsiqu’une

meilleure insertiondanscelle-ci, puisque un sur six estun cadre(1 sur 3 3

chez lesTémoins).

1 - Le délinquant sexuel, son acte et savictime

Les violeurs de sujets adultes sont les plus fragiles sur le

plan de leur insertion sociale. Ce sontcertes lesplus "jeunes" de notre

cohorte mais ils présentent un niveau d’éducation bas; ils ont

quantitativement le plusfaible niveau deformation professionnelle et laplus

instable insertionprofessionnelle à ladate desfaits ainsi que la plusdélicate

autonomiefinancière.

Les deux tiers denotre population d’agresseurssexuels sont

incarcérés pour la premièrefois, mais près de lamoitié sont desrécidivistes

avec une moyenne identique dans les deux cohortes de trois

récidives par sujet et un âge moyen à lapremière incarcération de 27 ans

chez les Agresseurssexuels. Ce sont lesagresseurs demineurs non-

incestants quirécidivent leplus et lesvioleurs de mineurs incestants qui

récidivent lemoins. Cependant pour lessujetsincestantsun sujet sur trois
admet que la conduite délictueuse avait un caractère d e

régularité dans sa vie.

Une analysequantitative et qualitative desrécidives montre quel a
récidive sexuelle est un risque constant pour les Agresseurs
sexuels et occupe aumoins la moitié des récidives, avec lefait que
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plus le nombre de récidives augmente, plus augmente le risque
que la récidive soit sexuelle, mais plusaugmente aussil’éventualité de

l’atteinte physiqueviolente auxpersonnes.

Chez les s u j e t s récidivistes, les condamnat ions ou les

incarcérat ions antér ieures n ’on t provoquées aucune

transformation psychique parrapport aux su je ts "pr imaires".

Ainsi, une fois en dehors d’un cadre judiciaire et/ou pénal, ils ne

chercheront pas à tenter une démarche thérapeutique dont aucun
bien fondé ne leur apparaît.

Moins de un agresseur sur deux reconnaît totalement l’acte
délictueux, mais si l’agresseur futlui-même agressédans sonenfance ou

adolescence,il reconnaît plusfréquemment les faits. Cesont lesvioleurs d e

mineurs nonincestants quiprésentent leplus de réticence à reconnaître les

faits. L’alcoolisation entraîne une réticence à lareconnaissance del’acte, en

revanche si le sujetévoque l’acte comme uneimpulsion, il en reconnaîtra
plus sadélictuosité.

Lorsque lareconnaissance del’acte est totale, il y a moins deplaisir
évoqué pendantl’acte et plus d’apaisement.Lorsqu’un sujet a lui-même

subi une agression sexuelle dans sonenfance, il reconnaîtra plus
facilement totalement les faits.

Lorsque lareconnaissance estpartielle, chez lesvioleurs d’enfants ou

d’adulte ce qui nesera pasreconnu en premier estl’intrusion corporelle,chez

les autresagresseurs ce seral’acte d’agression.La victime sera alors

présentéecomme"séductrice" ou"consentante".Cependant pour tous les
agresseurs ce qui estrefusé en permanence, c’est laviolence.

La victime estplus fréquemmentconnue desagresseurssexuels que

des Témoins. Son âge a de l’importancepour unauteur sur 3, mais concerne

moins lesauteursd’actes incestueux, les plusconcerné étant lesauteurs

d’agression sursujets demoins de 15ans. Chez ces derniers,l’âge d e

préférence pour lechoix d’une victime est inférieur à 15ans. Quandil y a
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un âge de préférence, la victime est le plus souvent de s e x e
masculin. Si l’agresseur alui même étéagressédans l’enfance, il accorde

plus souvent del’importance àl’âge de la victime.

Le sexe de lavictime est important pourun agresseur surdeux, dans

un tel cas la victime estmoins souvent unmineur. Lesagresseursagressés

dansl’enfance ontplus souvent unevictime desexemasculin.

Le choix de l’âge de la victime estun révélateur de l’homoérotisme du

sujet agresseur.

2 - L’acte d ’ a g r e s s i o n  : caractéristiques et composan tes
psychiques et environnementales

Moins de un agresseur surcinq cherche unlieu particulier pour

l’exercice de sonacte et un surcinq préfèreun momentprécis de la journée.

L’essentiel est d’être - mis à partl’exhibitionniste,et encore - àl’abri du regard

de l’autre au moment du déclenchement del’acte. Dans ces moments,
toute forme d’altérité deviendra menaçante pour le sujet.

Moins de unsujet surcinq reconnaît avoirvoulu montrerquelquechose

à la victime. La même proportionadmetavoir exercé unecontrainte surelle.

La contrainte physique surgit le plus souvent lors de la

manifestation de refus par la victime. La violence morale del’acte n’est

pas repérée parl’agresseur.Si les parents incestants sont seulement
2% à reconnaître la présence de violence dans l’acte d’inceste,

les agresseursd’enfants reconnaissentmoins souvent la violence queceux

d’adultes.

Avant l’acte délictueux, un tiers des agresseurs sexuels ont

eu d’autres comportements suscept ibles d’être jugés comme
délictueux mais non judiciarisés dont près de lamoitié d’entre euxsont

de mêmenature que ledélit. Dans lamoitié des cas ces comportementssont

apparus àl’adolescence etdans unsixièmedansl’enfance dusujet.

Un agresseur sur quatre avait déjà pensé à l’acte délictueux
avant de passer à l’acte mais, en règle générale, l’aspect

dangereux n’est pas perçu. L’acte délictueux apparaît comme une
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stratégie anti-dépressiveface à l’impossible maîtrise de lamontée

d’excitation.

L’acte d’agression s’est passé,pour plus d’un tiers desagresseurs

sexuels,dans unepériode particulière de leur vie. Lesévénements cités

indiquent queperdure unesituation traumatique ancienneentraînant pour

eux une grandedifficulté à traiter lessignaux de"perte objectale", ce qui

confirme que l’acte délictueux surgirait en lieu et place de la
défaillance de leur capacité dépressive.

L’alcoolisation es t présente dans un tiers des passages à
l’acte. Près de lamoitié desagresseursreconnaissentqu’une impulsion est

à l’origine de leuracte.

Presque unquart desagresseurs a eu une"pensée" ou une"image"

avant le déclenchement de l’acte mais quisemblent seprésenter sous le

statut d’une quasi hallucination indiquant deséprouvés proches de la

dépersonnalisationsignant une abolition subjective face à lamontée

excitative. Le surg issement de l’acte s e déroule donc dans un
climat d’effacement du processus dereprésentation psychique.

L’acte délictueuxprocureraprincipalement unéprouvé d’apaisement.

Retour au "calme" qui suit lesentiment intérieur d’un dépassement par

l’excitation au moment du déclenchement del’acte. Cedépassement estvécu

par les sujets commeétant inquiétant, d’autant plusqu’ils perçoivent

l’impossibilité d’un contrôle et l’effacement de leur limitessubjectives.Ainsi,

un agresseur estil plusacteur de son actequ’auteur.

Par ail leurs, au moment de l’agression, les qualités
humaines de la victime disparaissent pour l’agresseur sexuel.

Une large majorité d’agresseurs sexue ls est incapable
d’évaluer son degré de dangerosité.

Honte etculpabilité nesont pasdifférenciées par lesagresseurs. Si la

honte estplutôt celle d’avoir perdu le contrôle desoi, la culpabilité e s t

inefficace et révèle donc une incompréhension de la dimension
délictueuse de l’acte.
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Moins de un sur deux ne perçoit, ni le lien entre l’acte
commis et leur incarcération, ni les conséquences que sonacte
pourrait avoir pour la victime. Cependant, même lorsque d e s

conséquences sontperçuespour la victime, celles-ci doivent êtretempérées

et ne sont pasforcément lesigne d’un véritable travailpsychique de"re-

connaissance". Cepoint indique lanécessité del’action judiciaire pour
qu’une tel le reconnaissance puisse advenir.

Ce dernierpoint est d’autant plusimportant que lamoitié de ceux

revendiquant la responsabilité deleur acte n’en perçoivent pas les

conséquencespour la victime, que près desdeux tiers desagresseurs se

sententvictime des événements etqu’un sur cinqpensait quecela devait

"fatalement" arriver dans savie. Ce dernierpoint est d’autantplusvrai que le
sujet agresseur a étélui-mêmeagressédans sonenfance.

Plus des deuxtiers désirentchangermaisseulun agresseur sur deux a

fait quelque chose pour changer. Plus les sujets reconnaissent
complètement être l’auteur du délit, plus leur gradient de volonté
de changement augmente. L’analyse du "prix à payer" pour c e

changementrévèle que 88%sont prêts à"payer le prix fort", mais que c e

dernier laissetransparaître soit une incompréhension duterme symbolique,

soit une violence (sacrificielle ou mutilatrice) à l’identique del’acte

d’agressionlui-même. Parmi lessujets quidésirentchanger, seul un tiers a

réellement entrepris uneaction efficace.Les récidivistes ne font rien de
plus que les autres pour "changer". Ce qui est ef f icace pour

provoquer la demande de changement et de soinc’est, à chaque
fois, la condamnation actuelle, La période d’interventionthérapeutique

féconde chez lesrécidivistes estdonc juste après leur condamnation.

Cependant presquedeux agresseurs surtrois perçoivent confusément que

quelquechose en euxserait àchanger, ce quisigne l’attented’une injonction

à caractère interdicteur, conteneur et doncprotecteur.

3  - La vie familiale, sexuelle et l’insertion sociale de l’agresseur

En dehors del’acte délictueux 80% desagresseursprésentent une vie

sexuelledont 78% se disent satisfait.Pour décrire celle-ci lesagresseurs

insistent plus surl’aspect quantitatif : les fréquences, les"besoins"sexuels
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importants et insatisfaits (particulièrement les violeurs)mais aussi sur les

conduites sexuelles très singulières ou régulièrement délictueuses

(pédophilie, exhibitionnisme).Le passage àl’acte délictueuxprocure plus d e

satisfaction, quel’acte habituel, àdeux agresseurs surcinq. Leur viesexuelle

a débuté de manièresignificativedans unclimat deséduction mêmequand il

n’y a pas eu d’agression sexuelledans l’enfance, ce quipermet deposer

l’hypothèse quedans l’enfance de cessujets ils furent soumis à une

séductioncontinueprimaire de lapart d’un objet environnementalprimordial.

Ce dernierpoint explique que la viesexuelle desagresseurs acommencé

plus souvent sur un modepassif que les nonagresseurssexuels.Enfin,

moins deun agresseur surdeux connaîtra unemodification importante de sa

vie sexuelle dont laprincipale sera l’arrêt des relationsavec sapartenaire

habituelle.

La masturbation peut se présenterchez l’agresseursous uneforme

impérative et detoute manière lafréquences y plusélevée quechez les

témoins. Elle révèle une carence d’auto-érotisme psychique ainsi
qu’une capacité de refoulement moindre que pour les Témoins.
Seulsparmi lesagresseurs sexuels onrencontre dessujetsutilisant comme

vecteurinducteur deleur sexualité desimagesprésentant desjeunes enfants.

La population desagresseursprésente globalement et enapparence

une meilleure intégration professionnelle et plus d’autonomie que les

Témoins. Cependant quandils ont des difficultéscelles-cisont beaucoup plus

importantes que lesTémoins etils offrent alors uneinsertion professionnelle

beaucoup plusinstable. De la mêmemanière, ilsdisposentd’une stabilité

plus grande deleur mode devie, quoiqu’ils ontnettement plus dedivorces.Ils

semblent qu’ils aient la capacité de reproduire des modèles
d’adaptation sociale, sans en avoir intériorisé véritablement les
données structurelles psychiques. Nous aurionsaffaire ici plus à une

capacité de"modelage" parappui sur l’environnement, qu’a une capacité

réellementidentificatoire et intégrative.

Les Agresseurs Sexuelsprésentent unerelative indifférenceface aux

décès des pères qui,selon leursdires lesauraient plusfréquemment "vissés"

ou "humiliés".
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Les Agresseurs Sexuels sedécriventcommeayantbeaucoup ouplutôt

beaucoupd’amis, sur lesquelsils peuvent compter, et demanièrenettement

plus importante, cesont des acteurs de la viesociale oufréquemment ils

occupent despostes deresponsabilités.Ainsi, l’agresseursexuel laisse

l’image d’un hommeprésentant une bonneinsertionsociale et une présence

très activedans letissu social.

4  - L’enfance et l’adolescence

Les agresseurssexuelsfurent des enfants et adolescentsmieux

intégrés que les Témoinsdans lescircuits scolaires. Très tôtleur sommeil

présente plus de perturbationavec descauchemarsreflétant unsentiment

d’insécurité profond ce quientraîneraplus de demandes deconsultations

psychologiques ou psychiatriquespour troubles dusommeildansl’enfance et

à l’adolescence. Sur le planrelationnel c’est àl’adolescence que d e s

difficultés spécifiques apparaîtront, bien différentes des Témoins. C e s

difficultés éprouvés l’étaient principalementavec lesjeunes deleur groupe

d’âge, avec l’émergence de préoccupations sexuelles. Parmi les
motifs de consultations (qui sont le double des Témoins) on
retrouve déjà des comportement sexuels particuliers et d e s

agressionssexuellescaractérisées.

Dans l’enfance et l ’adolescence les relations sadiques
sévères et unetendance précoce à la cruauté franche envers les
animaux. fussent-ils ceux familiers, sont une caractéristique type

des agresseurssexuels.

L’autre grande caractéristique, spécifique aux agresseurs
sexuels est, dans plus d’un cas sur trois, un agression sexuelle

subie avant 10 ans, qui sera dans lestrois quart des casmultiples ou

répétée aucours del’enfance ou l’adolescence.Cette agressionseral’oeuvre

dans lamoitié des casd’étrangers à lafamille mais connud’elle, plus d’un
quart seraoccasionné par des inconnus et un peumoins d’un quart par d e s

membres de lafamille, particulièrementfrères aînés et oncle. Lesfemmes ne

sont pasabsentes despersonnes agressant les sujetsdans l’enfance.

Majoritairementl’acte d’agression sexuel seprésenterasous laforme d’une
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masturbationou d’une masturbation réciproqueavec ousans fellation,mais

un tiers des sujets seront soumis à une pénétration anale dont 1 0 %

sous la formed’un viol avecviolence.

5  - Vie psychique et organisation psychopathologique

Les agresseurssexuelsprésentent principalement desangoisses de

type narcissique et d’adaptation. Leur anaclitisme les rend dépendants

d’un environnement(dépendancequi est recherchée) dontils se défendent

mal (indiquant unpare-stimulus peu protecteur) etauquel ils cherchent à

s’adapter. Cet ensemble estparticulièrement cohérent etnous indique que

les agresseurs sexuels n’ont pas pu organiser une capacité
dépressive fonctionnelle.Enfin, lesfigures surmoïquesrelèvent d’un Moi-

idéal cruel,plus qued’un Surmoi secondarisé.La fragilité de laconstitution

de l’objet, son peu d’étayage interne et laprésence de pensées suicidaires

violentes peut faire redouter des passages à l’acte autolytique

mélancoliforme.

En dehors deleur incarcération ilsprésentent nettementmoins d e

peurs et desystèmes phobiques organisés que lesTémoins. Spécifiquement

mais isolément, certains peuvent craindre larépétition et l’aggravation d e

l’acte délictueux. Parcontre l’incarcérationviendratrès fortement potentialiser

ces mécanismes, alorsqu’elle lesatténuerachez lesTémoins.Pour faireface

à ces peurs, audelà destechniquesd’évitementspropres aux deux groupes,

seulement chez lesagresseurssexuels onrencontre une attitudeauto-

agressive. Les passions peudifférentes des Témoinsportent, lorsqu’elles

sont spécifiques desagresseurssexuels, directement sur les enfantspour

certains pédophiles et pèresincestueux, sur lesfemmes pour certains

violeurs.La passionpour lefeu, lesjeux (dontceuxd’argent), lareligion et les

systèmesphilosophiques n’a pas été rencontréedans lapopulation témoin.

S’il n’y a pas de grandesdifférencesquant auxreprésentations de la

folie, nous retrouvons lefait que les agresseurs,quoique pressentant
autant que les Témoins qu’ils pourraient s’effondrer, en ont moins
de représentation qu’eux, nous indiquant ainsi une cohérence

psychique plus faible, oeuvrecertainement duclivage. Parcontre, leurs

représentations portent plussouvent sur le sentiment quequelquechose en
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eux pourrait serompre, avec l’émergenced’ images d’actes autolytiques

ou celles de grandeviolence sur desenfants - ce qui nouspermet de

percevoir que derrière lesdiscours d’att irance, d’attachement ou

d’affection porté à l’enfant s e cache unedimension violente, voire

meurtrière.

Leur activitéonirique est moinsbien organisée que celle desTémoins

qui l’est déjà peu. Très pauvre, tantdansla forme quedans lecontenu, elle

révèle unfonctionnementpréconscient peu développéavec denombreux
versants traumatiques qui se traduisent par desrêves répétitifs d e s

traumatismes del’enfance, particulièrement ceux provoqués par les

agressionsparentales surl’enfant ou encore d’autresagressions sexuelles

vécues par eux,autant d’éléments inexistantschez lesTémoins.Les sujets
incestants ou pédophiles présentent de manière caractéristique
d e s rêves où s e trouve figurées des images d’enfants sans
scénario. L’étude de l’activité onirique révèle latrès grandedifficulté qu’ont

les agresseurssexuels, quelquesoit leur délit, à engrammer lamontée

d’excitation interne qui fonctionne comme untraumatisme.L’étude d e s

cauchemars témoigne, malgré des apparences contraires, q u e

l’incarcération permet un réaménagement d e spotentialités
préconscientes de cessujets .

L’étude descomportementsrelationnels et émotionnelsnous montre

une populationd’agresseurs sexuelsqui, quoique d’une apparence plus

calme, présente uneorganisation psychiqueplus fluente, moins bien

organisée sur le plandéfensif et donc plus maléquipée pour faire

face à d e s montées excitat ives que lesTémoins. Cesderniers,

malgré de profondescarencesélaboratives,sont mieux structurés autour

d’une personnalité detype psychopatique.L’incarcération se révélera

psychiquementcontenantepour les Témoins,alors quepour lesagresseurs

sexuelselle potentialisera leurvécu persécutoire et entraîneracependant une

baisseparadoxale deleur réactivité violente.

Enfin, l’utilisation des épreuves projectives met en évidence,chez

l’agresseur sexuel, uneorganisationpsychique particulièrement hétérogène,

avec une grandevariabilité intra et inter individuelle.La plupart de

ces organisations sontconstituées enarchipel, où les irruptionsprojectives
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témoignent à la fois del’ampleur del’effraction de la réalité externe et de la

fragilité de celle interne.

Malgré cette hétérogénéité etquelque soit l’organisation

psychopathologique de cessujets. On enregistreune très grande
dépendance par rapport aux st imul i percept i fs et à
l’environnement extérieur, ce qui signe un surinvestissement du

percept ainsi qu’une capacité de déplacement et de scénarisation réduites.
On constate unevéritable archipélisation pulsionnelle.

L’hypothèse psychopathologique de la perversion nesuffit
pas à rendre compte de leur organisation psychodynamique.
L’objet primaire apparaîtchez nos sujets comme manquant.La confrontation

à l’imago féminine-maternelle estdésorganisante etc’est l’actuel - l’acte au

présent, dont celui du percept -qui vient colmater l’absence del’objet. Enfin,

les affectssont déficitaires, oudébordants, et primaires,relevantdavantage

du pur registre de lasensorialité.

Les articulationsentre perceptions etprojection, aussimarquées par

l’emprise soit-elles, ainsi que lestracesd’angoisse quant àl’objet, témoignent

de la possible existenced’un espaceintermédiaire surlequel pourrait

s’arrimer une relationthérapeutique, pourun grand nombre de nossujets.

Pour quelquesautres, chezlesquels ceséléments n’ont pas été retrouvés,

une tellerelation paraîtplus problématique.

6  - La question du "changement", les possibilités de traitement et
les indicateurs thérapeutiques

Clore cettesynthèsec’est aborder la question du changement, de ses

possibilités et de s a faisabilité autravers des traitements.C’est poser la

question desrécidives et de leur évitement : "y at’il, avec detels sujets, d e s

possibilités dechangementspermettant deminorer le risque derécidive?" En

d’autrestermes lavolonté dechangement,quandelle estverbalisée,est-elle

efficace, peut-elle être réellement considérée comme un moteur de
changement?
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Ce qu’il faut retenir des réponses au questionnaire envisageantcette

question,c’est qu’un certain nombre de sujet sontprêts à payer le"prix fort"

pour quecesseleur comportement. Ceprix, nousl’avons vu, est parfois celui

d’une violence sacrificielle ou mutilatrice quimasque unedimension d e

désespoir etd’extrême indigence psychique de cessujets à faire face aux

excitations (intra ou extrapsychiques).C’est bien ainsi qu’unsujetdemandant

une lobotomiedévoile qu’il se rend ainsicompte que c’est en lui que

dysfonctionnequelquechose.Il est cependant"pris" dans unereprésentation

où il y aurait quelquechose demauvais enlui qu’il faudrait extirper, c’est le

modèle soustractif1 de la maladie.L’excès n’est pas perçu ducôté d e

l’excitation mais du "quelquechose" entrop qu’il faut enlever, quelquechose

de mauvais.Nous percevons que ce qui estpour eux "en trop" est en réalité

un en moins.En moins ducôté de leur capacité à faireface autraitement de

certainesexcitations. Cessujets ontmoins decapacité à traiter lesmêmes

doses d’excitations, car ilsn’ont pas acquis lessystèmes de filtrages

psychiques del’excitations (conduisant àl’acquis des interditshumains).

Ainsi, la même dose d’excitationssera pour eux considérée comme une

surcharge,d’où lestraitementsvisant àinhiber les "productions" d’excitations

internes. Ce "entrop", qu’il faudrait enlever, est bien leproduit d’une

impossibilitéd’engrammage del’excitation, il est le produit du "en moins" du

côté du processus.C’est la carence du processus depsychisation qui

alimente ce "en trop"d’excitation.Ainsi peut on se rendre compte, quetout en

étant absolumentnécessaire, ladélivrance desubstancesinhibitrices d e

productions hormonales, nefait qu’accréditer cette vision de la"maladie-

délit", il y a du "en trop"qu’il faudrait inhiber. Il nous semblequ’une telle

proposition thérapeutique, si elle est nécessaire, ne rendcompte qued’une

partie del’éprouvé dusujet auteurd’agression sexuelle, elletait la réalité de

la souffrance du "en moins" deprocessusperçu confusément par nombre de

ces sujets.Il sembledoncqu’il doive êtretenu compte de cettedimension lors

de la prise enchargethérapeutique. Si le "entrop" se doit d’êtrerespecté,il

ne doit en aucun cas masquer ledéficit dont il est issu.C’est souvent la

première dimension qui permettra detravailler la seconde. Cependant,

omettre lasecondec’est prendre lerisque designifier implicitement ausujet

qu’on ne considère pas réellementl’origine de sa souffrance et dèslors lui

renvoyer l’idée d’une simple normalisation de soncomportements a n s
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s’intéresser à sasouffrance identitaire origine même de son défaut d e

processus.A terme, lerisque estdonc de rendre dépendant dutraitement le

sujet qui y est soumis.

Un sujetpour lequel une perception de ce "en moins" deprocessus est

plus vive devrait bénéficier plus pleinementd’un abord psychothérapique,

sans quel’alliance des thérapeutiques soit à rejeter,bien aucontraire.

Ce «prix de la justice» estconsidéré comme le prix fort pour un

changement. ce quisuppose que lesujet at tend de ceprix un

changement, enconséquence dequoi quelque chose ne sereproduira

plus. On ne peut que sentir le"doubletranchant"d’une telleaffirmation, aussi

positive soit-elle :"j’ai payé, j’ai changé". Une fois que ce qui est considéré

comme le prix, sera payé, le sujet ne sera plus du tout dans la même

demande dechangementpuisqu’il jugera être soldé de toutcompte.Certes

chacun reconnaîtra ici une confusion dessphères entre le judiciaire et le

psychique.Cependantil faudrait segarderd’un raisonnementtrop simple qui

dirait que cette confusion indique combien peu cessujets ont envie d e

changer et que payerleur dettesuffit. Cetteconfusionappartient àleur mode

de fonctionnement. Prisdans lepercept de lajustice par son"bras", le

jugement et l’emprisonnement, lesagresseurspercevront undésir d e

changementcertainement"induit" par cette perception et eneffet il convient

de rappeler que ce qui estefficace pour provoquer lademande d e

changement et desoin c’est à chaquefois la condamnation actuelle,c’est-à-

dire la référence à unindice perceptifobligeant le sujet àentreprendre une

démarche.

Or, le percept,nousl’avons vu à denombreuses reprises, estpour eux

un pôle d’accrochage et desauvegarde face à desangoissesidentitaires

agoniques.Il s’agira doncd’utiliser ce temps perceptif (nous avonsmontré

q u e c’est la continuité dupercept quisemblegarantir que çadureradans le

temps), oùpèsera sur le sujet le perceptjudiciaire (tel unemain sur l’épaule

qui guide le non-voyant) pour le placer sur desbases oùpourraients’établir

les pré-conditionsd’une mise en représentation psychique de sonacte et de

s e s incidences,c’est-à-dire les conditionsd’une mise enabsence del’objet,

seulevoie pour accéder à un symboliquementpartageable, autrement dit

pour instaurer un traitementpsychothérapique efficace.Celasembled’autant

plus importantqu’aucun de nos sujets, estimantqu’ils devaient payer unprix
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"fort", n’ait préciséqu’en dehors du temps carcérall’aide devait sepoursuivre,

voici un autre élément renforçant l’idée d’un étayage sur un temps
judiciaire perceptif. De cetteimportance dupercept et del’environnement,

nos procédures thérapeutiquesdoivent tenircompte.

Ainsi est-il nécessaire detrouver le moyen de maintenir un
percept favorable à l’établissement des conditions d’un traitement
ou d’un suivi : soit sous forme d’une "obligation de soins", soit

sous celle d’une judiciarisation du suivi.

Un tel percept (obligation ou judiciarisation)fonctionnerapour les

sujets agresseurs sexuelscomme un repère. Il constituera une forme

d’environnementapaisant, quivaut moins parl’effet d’obligation que par celui

de cadrepropre àfaciliter le travail dementalisation.

Aussi est-il important, pour les professionnels de la santé en

relation avec les sujets agresseurs sexuels,d’établir une
différence entre traitement et suivi. Le traitement engageant une

relation activepropre àdévelopper la mentalisation et devantprendrefin un

jour; le suivi est lerappel, deloin en loin, qu’un travail psychologique est à

préserver. Il ne faut en effet passous estimer l’existence et le maintien du

clivage quifait partie de la personnalité de cessujets.Clivage, responsable

de l’oubli et de la minimisation desrisques tenant à des traumatismessubis

dansl’enfance :traumatismessexuelsparfois maissurtouttraumatismeslors

de l’établissement des premières relationsavec lesparents.

En ce qui concerne traitement et surtout suivi, la part du
cadre social représenté par les délégués à la probationsera donc
de la plus grande importance.
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Au delà dela volonté affirmée par lesujet d’engager un traitement,

notre étude a mis en évidence5 indicateurs significatifs de bonne
réponse à une prise encharge de type psychothérapique1:

- le fait que le sujet reconnaisse totalement le délit qui lui
est reproché;

- le fait de se sentir "anormal" au moment de l’acte;

- la présence de la reconnaissance spontanée qu’une
impulsion puisse être à l’origine de leur acte;

- lorsque l’arrestation est verbalisée comme soulageant le
sujet;

- la reconnaissance qu’il y a eut exercice d’une contrainte
pendant l’acte.

Enfin, quoique nonefficace, si de laculpabilité, voire de lahonte,sont

verbalisées - tout enétant réservé sur leurdimensionréelle demoteursd’une

mentalisation duchangement -il pourraleur êtreaccordée del’importance

quant à unepremièreaccrochepour un travailthérapeutique.
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XXII
POUR CONCLURE :

FAVORISER LA MISE EN PLACE TRAITEMENT PENDANT LA
DÉTENTION ET DÉVELOPPER LE SUIVI POST-PÉNAL
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L’ensemble de cetterecherchemontre au premier chef que lessujets

auteurs dedélits et crimessexuels,mêmedans le cas oùils sont récidivistes,

ne percevant pas les conséquences deleur actepour euxmêmes etsurtout

pour la victime, n’en connaissent pas les dimensionsjudiciaires etpénales.

La volonté de changement, même chez les sujets récidivistes,
n’est act ive que le temps de la judiciarisation et de la
pénalisation de leur affaire. Une fois quittés lesrets de lajustice cette

volonté disparaît. Par ailleurs,l’incarcération detels sujets,même si elle les

place dans un univers réellement inquiétant, leurpermet de trouver une

ébauche d’organisation psychique les rendanta minima accessible à une
procédure desoin. Il serait donc efficace d’initier un processus d e
soins pendant le temps carcéral et donc de développer les
opportunités, particulièrement en début de détention, d e
rencontre avec les équipes de soins psychiques, tout en respectant

un temps delatencepour lessujets incarcérés pour la première fois,afin

d’éviter leseffets traumatiques del’incarcération.

Dans lemême souci, s’appuyant surle fait que ces sujetsétayent leur

organisation psychique sur lesperceptsenvironnementaux plus que sur d e s

éléments symboliques intériorisés, un suivi post-pénal, judiciairement
contrôlé (par voie d’obligation de soins ou de judiciarisation du
soins) semble nécessaire letemps où le sujet ne manifestera pas
de changement psychique. Pour un certain nombre d’entreeux, plus

qu’un espoir de changement, lefait d’un tel suivi, perçu par lesujet au travers

des consultations etcontrôles réguliers,peut avoir un effetconteneur etdonc

anti-dépresseursuffisant pouréviter les récidives(malheureusement peut-

être pastoutes). Faute de tellesmesures onrisque,commec’est déjà le c a s

pour 45% (75sujets) desagresseurssexuels, devoir des récidivesdont 66%

(50 sujets)d’entre ellesprésentent une progressiondans lagravité desactes

délictueux.

La prise enchargethérapeutique de cessujetssuppose uncertains

nombre d’aménagementstenant compte de leurs mécanismesdéfensifs

prévalents : la répression d’abord,maisaussi leclivage et le dénimassif d e

l’autre. Il est doncnécessaire de placer lesujetdans unesituation quilui évite

d’avoir recoursparticulièrement à la répression, tout en renforçant leseffets

de contenancepsychique.Le choix opéré, pour lequestionnaire, d’une
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"pragmatique de la mentalisation" doit ici être repensé dans un cadre

plusstrictement thérapeutique.En effet, attendre,sous lecouvert de larègle

de libre parole, que le sujetaborde s e s actes,montre quesouvent il faut

attendrelongtemps une parole qui parfois nevient jamais. L’expérience d e

notre questionnairemontre qu’une "imposition" de la parole, au
travers des questions, est pour c e s sujets une expérience

véritablement thérapeutique, dans lamesure où leséquipes sont elles-

mêmes supervisées,compte tenu deseffets contre-transférentiels que la

rencontre detelssujetsimpose àl’écoutant.Questionner,sortir de la réserve,

représente dèslors un forçage de laparole etd’une certainefaçon une

violence, mais une violencesymbolique nécessairesans laquelle cessujets

ne se confronterontjamais autravail de lamise en représentation.C’est ce

travail de parole qui leurpermettra d’ébaucher un travail de"toucher
psychique" de leur(s)acte(s). Placer le sujetdans lesconditions dedevoir
nommer, c’est le confronter à une violencequ’il n’a pu traiter et qui, en

faisons-nousl’hypothèse, aenclenché lepassage àl’acte. Ennommant, c’est

l’agresseur qui devient letémoin d’une souffrance etcelui qui témoigne d’une

souffrance n’est plus enposition d’accusé. Il accusealors réception d’une

souffrance dontil fut le vecteur, autravers de sonacted’agression, et que

parfois lui-même asubi. Il accusealors lecoup quelui même a porté, et par
cettevoix ensupporte lefait d’en être l’auteur.

Compte tenu desimpactspsychiques auxquels lesagresseurs sexuels

soumettent les soignants qui s’ytrouvent confrontés, il semblenécessaire

qu’un travail d’aide etd’étayage psychiqueface partie de la prise encharge

thérapeutique detels sujets,sous laforme de supervisionsrégulières, tant

pour les équipesintra-pénitentiaire que pourcellesextérieures ou que pour

les thérapeutestravaillantdans le cadre decabinetprivé.

Quoiquenousayonsdéfendu la nécessité d’unepression de laréalité

judiciaire afin que se poursuive unprocessus desoin, il sembleimportant d e

libérer le thérapeute d’uneliaison avec lajustice. Pour cefaire, nous

proposons que laprise encharge des agresseurs, àleur sortie deprison ou /

et dans lecadred’une judiciarisation dusoin, soit assurée certes par un

thérapeute reconnupouvant suivre cetype de sujet, maisrelié indirectement

à la sphèrejudiciaire par unt iers, un médiateur (psychologue ou medecin,

expert en ce type de patients) quipourrait prendre ladécision, sinécessaire,
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d’un recours à lajustice en cas de non présentation dusujet à sesséances

de soins ou dedangeravéré.

Enfin, l’évaluation d’une évolution psychique du sujet, ne pouvantêtre
faite par lethérapeute, il conviendrait qu’ellepuisse êtrefaite par untiers

expertqui la rapporterait àun collège bi-partite réunissant justice etsantéafin

de prendre ladécision de levée desmesuresjudiciaires de suiviconcernant
le sujet.

Pour peu quel’on se donne la peine depoursuivre unsuivi initié

pendant letemps de lapeine, au dehors, et d’entendre nospropositions,alors

pourra t-onespérervoir réellementbaisser lesrécidives dessujets sortants.
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XXIII
LE DEVENIR DU QIPAAS

Le travail avec leséquipes thérapeutiquestout au long desdeux

années derecueil desdonnées afait apparaître combien lequestionnaire

était utilisé demanières diverses. Cesdiversités firent germer l’idée d’une

transformation, au terme de la recherche, duQIPAAS en un guide
d’entretien, retour enquelque sorte à cedont il était originellement issu

mais considérablement enrichi parl’apport élaboratif detout le travail d e

recherchemené par les équipes.Un guide cependant un peuparticulier,

puisque nous nous proposonsd’utiliser les résultats denotre étude comme

base d’une évaluation de la fonctionnalité élaborative du sujet.
Ainsi, toute équipe, avec uneformation minimum, à condition de bénéficier

d’une supervision,pourrait utiliser un outil opérationnel qui pourraitl’aider à

s’orienter thérapeutiquementavec les sujetsdélinquantssexuels.

D’ores et déjà, à lademande de certaineséquipes, leQIPAAS est

proposé àl’utilisation sous saforme actuelle (voir annexe),tout à la fois

comme outil de rencontre des délinquantssexuels etcomme éléments d e
formation despersonnels.

1 - Un devenir de l’action "recherche" : la création de l’ARTAAS

Lors de leurréunion au mois dejuin 95 clôturant enpartie le recueil

des données, les équipes participantes ont souhaitépoursuivre untravail de

formation. A cet effet, fut crée une Associationpour la Recherche et le

Traitement des Auteursd’AgressionsSexuelles(ARTAAS) dont le siège est le

SMPR deFresnes.Le Président en est leDr ClaudeBalier et leSecrétaire

Général Mme leDr SophieBaron-Laforêt, médecinpsychiatre auSMPR de

Fresnes. Sesmembres seréunissent àParis à l’hôpital Guiraudtous les deux
mois pour unejournée de travail.
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2 - Impact de l’ARTAAS sur la formation des personnels

Dans unepériode demise en place et de rodage, nousavonsvoulu

limiter la participation auxseuleséquipes ayant participé à la recherche.

Néanmoins, l’associationcomptedéjà près de 80membresadhérents,tous

travailleurs dusecteur psychiatriquepénitentiaire.

Un travail suivi, à partir desréflexionssuscitées par ledéveloppemlent

de la recherche etl’emploi de son questionnaire(QIPAAS) s’est organisé a u

sein de 5groupesayantpour thème :

- La relationd’étayagedans lesuivi thérapeutique.
- L’utilisation des techniques de groupe.
- L’utilisation des techniquescorporelles.
- Les ateliers d’expression.
- Créationd’une trame d’entretien à partir duquestionnaire de la

recherche.

L’après-midi dechaquerencontre est consacrée à uneétude de c a s

dont leDr Cl. Balier assure lasupervision.Un thérapeuteexpose un cassuivi,

les participants donnentleur point de vue. Le rôle du superviseurétant d e

dégager les points de repèresfondamentauxpour une pratique enrelation

avec le connaissance despathologies encause.Il s’agit donc d’étendre c e

qui se fait ausein d’une équipe à lacinquantaine de participants à c e s

journée. Cela permet enfin de poursuivre, avec les équipes en place

sur le territoire français, l’esprit insuflé par la recherche, cel le
d’une "interaction recherche-formation" dans un soucis évident
d’interactivité entre les partenaires du soin auprès des
agresseurs sexuels.

La demande departicipation est considérable de la part de

nombreuseséquipes n’ayant pas participé à la recherche.Il faut penser à

ceux quitravaillent maintenantdans lesétablissement pour peine,point faible

du dispositif d’actionpour une stratégie globale dessoins enmilieu carcéral.

Dans son développement l’ARTAAS va inévitablement vers une

régionalisation de son action,sousl’égide de personnes sesentantaptes à

répercuter ce quicontinuera à se faire à unniveaucentral.
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XXIV

VALORISATION DE LA RECHERCHE

Compte tenu de la sensibilité des thèmes traités, du
questionnement éthique qu’impose une telle recherche et du fort
sentiment de responsabilité qu’elle engage, le responsable et les

directeurs scientifiques de ce travail n’ont pas souhaité engager
de publications avant l’analyse de toutes les données.

Cependant,quelquescommunications ont été faites :

- Journée TechniqueNationaled’Information sur le suivi médical d e s

auteurs decrimes etdélits sexuels,organisée par la DGS et la

DAS, Paris,le 21 mars1996. Thèmes desinterventions :

"Présentation de la méthodologie dela rechercheauprès des
auteurs dedélitset de crimesexuelsincarcérés",

"Présentation dequelquesrésultats(définitifs) de la recherche
etdutravail effectuéavec leséquipes de soins".

- Colloque desPsychologuesPraticiens, Paris le 22mars 1996,thème

de l’intervention :

"Une recherche surl’organisation psychique dessujets
agresseurs sexuels incarcérés. Hypothèses
psychopathologiques etpossibilités detraitement
psychique".

- XV Congrèsinternational duRorschach et des Méthodes Projectives,

Boston(USA), 8-12juillet 1996.Thèmes des interventions :

"Faisabilité d’unerecherche,avec une double technique
projective, auprès d’une populationd’agresseurs
sexuelsincarcérés".

"Approche de la dynamiquepsychique de 30auteurs
d’agression sexuelle, àtravers les épreuves
projectives".

- 31 ème Congrès del’Association Française deCriminologie, sur le

thème "Santé et systèmepénitentiaire", Dijon, les 25 et 26

octobre 1996.Thèmes des interventions :
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"Dynamique d’unerecherche surl’organisationpsychique etla
mise en placed’un traitement possible auprés des
agresseurssexuelsincarcérés : «une solution à la
française»".

"Que nousapprendla prison sur les agresseurs sexuels?
Potentialité dementalisationet capacitéd’adaptation".

- Colloque de laSociété Française dePsychologie : "Prévention e t

agressions sexuelles",Paris,le 30 mai 1997. :

"Commentcomprendrela récidivechezl’agresseur sexuel".

- En 1997sont prévus :

- Journée Nationaled’Étude del’ARTAAS, Paris, 18septembre :

"Les résultats de larecherche etla question del’obligation

de soins";

- CongrèsNational deSexologie : "Lestransgresseurssexuels",

Aix-Les-Bains, 3 et 4octobre;

- Séminaired’Étude duGroupeLyonnais dePsychanalyse : "La

répétitionchez les agresseurssexuels";

- Colloque du Laboratoire de PsychologieClinique de

l’Université de Paris V  : "L’étayage perceptif chez

l’agresseurssexuel",Paris le 22 novembre.

- En 1998 estprévu, leCongrèsNational desSMPR àLyon.

A cet ensemblevolontairement restreint,il faut ajouter la création de
l’association ARTAAS (cf plus haut), et nos interventionsrégulières dans

son enceinte, la rechercheservant desupport à l’échange et à laformation

des personnels.Il serait souhaitable que lestravaux desdifférentsgroupes d e

travail de l’ARTAAS puissent être publiés etlargementdiffusés auprès d e s

équipes enexercice.
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L’étude comparedeux populations,l’une composé de176 cas d’auteurs
d’agressions sexuel les,toutes qualifications judiciairesconfondues et32
témoins ou "non agresseurssexuels" (désignés encore parle terme "Témoins"),
tous incarcérés pourviolencesphysiquesayant ou non entraîné la mort,avec ou
sans intention de ladonner,mais sansantécédent de crime ou dedélit sexuel.
L’étude à étémené auprès de 18SMPR, CDet MA répartis surle territoire national
français.

1  - Données socio-démographiques

Notre populationd’Agresseurs Sexuels est plusâgée que celle incarcérée
pour violencephysique(moyenned’âge des Cas = 40ans).Dans leur très grande
majorité de nationalitéfrançaise (95%)avec pour lestrois quartd’entre eux des
parentsd’origine française,(il y a significativementmoins d’Africains du Nord chez
les Cas que chez lesTémoins). LesAgresseurs sexuels,ici en parité avec les
Témoins, présentent un plusfaible niveau descolarisation que lamoyenne des
sujets incarcérés. Pour autant, aupremier abord. ilsprésentent une meilleure
intégration dans la vieprofessionnelle que lesTémoins, ainsi qu’une meilleure
insertiondanscelle-ci,puisque un sursix est uncadre (1 sur 33chez lesTémoins).

De l’ensemble ducroisement des donnéessocio-démographiques et
des catégoriesjudiciaires utiliséesdans larecherche,il appert quela catégorie
des violeurs d’adultes se dégage comme particulièrement fragile sur
le plan de son insertion sociale. Ce sontcertes lesplus "jeunes" denotre
cohorte mais ils présententun niveau d’éducationbas; ils ont quantitativementle
plus faible niveau de formation professionnelle et laplus instable insertion
professionnelle àla date desfaits ainsi que laplusdélicate autonomie financière.

2 - Nature desdélits et des récidives

Deux tiers desAgresseurs sexuelssont incarcérés pourla première fois,
mais près de la moitié sont desrécidivistesavec unemoyenne identiquedans
les deux cohor tes detrois récidives par su je t et un âge moyen à la
première incarcération de 27 anschez lesAgresseurssexuels. Cesont les
agresseurs demineurs non-incestants quirécidivent le plus et lesvioleurs de
mineursincestantsqui récidivent lemoins.Cependant pour lessujets incestants
un sujet sur trois admet que la conduitedélictueuse avait un caractère
de régularité dans sa vie.
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Une analysequalitative des récidivesdans lesdeux cohortes montre, de
manière discriminante, quel’on ne rencontreaucuneILS chez lesCas, pasplus
que l’on ne rencontre deproblèmesjudiciarisés d’alcoolisationchez lesTémoins.
Par contre, la récidive sexue l le es t un risque constant pour les
Agresseurs sexuels et occupe aumoins la moitié des récidives, avec le
fait que plus le nombre de récidives augmente, plus augmente le risque
que la récidive soit sexuel le, mais plus augmente aussi l’éventualité d e
l’atteinte physique violente auxpersonnes.

Chez les suje ts récidivistes, les condamnat ions ou l e s
incarcérations antérieures n’ont provoquées aucune transformation
psychique par rapport aux sujets "primaires". Ainsi, une fois en
dehors d’un cadre judiciaire et/ou pénal, ils ne chercheront pas à
tenter une démarche thérapeutique dont aucun bien-fondé ne leur

3 - Reconnaissance dudélit

Moins de un agresseur sur deux reconnaît totalement l’acte
délictueux, mais si l’agresseur fut lui-même agressé dans son enfance ou
adolescence,il reconnaît plus fréquemment les faits. Cesont les violeurs de
mineurs nonincestants quiprésentent le plus de réticence à reconnaître les faits.
L’alcoolisationentraîne une réticence àla reconnaissance del’acte, en revanche si
le sujet évoquel’acte comme uneimpulsion, il en reconnaîtraplus sa délictuosité.

Lorsque lareconnaissance del’acte est totale,il y a moins deplaisir évoqué
pendant l’acte et plus d’apaisement.Lorsqu’un sujet a lui-même subi une
agression sexuel le dans son enfance, il reconnaîtra plus facilement
totalement les faits.

Lorsque la reconnaissance estpartielle, chez lesvioleurs d’enfants ou
d’adulte ce qui nesera pasreconnu enpremier estl’intrusion corporelle,chez les
autresagresseurs ce serale fait de l’acte d’agression et lavictime seraprésentée
comme "séductrice" ou "consentante".Cependant pour tous les agresseurs
ce qui est en filigrane refusé en permanence, c’est la violence.

La reconnaissance totale du délit est un indicateur sur lequel un
travail thérapeutique pourra s’appuyer.
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4 - La victime

Les agresseurssexuels connaissentplus fréquemment leur victime que les
Témoins. L’âge de la victimea de l’importancepour unauteur sur 3,maisconcerne
moins les auteurs d’actes incestueux, les plus concernéétant les auteurs
d’agression sur sujets demoins de 15ans.Chez ces derniers,l’âge depréférence
pour le choix d’une victime est inférieur à 15ans. Quand il y a un âge de
préférence, la victime est le plus souvent de sexe mascul in. Si
l’agresseur alui même étéagressédans l’enfance, il accordeplus souvent de
l’importance àl’âge de la victime.

Le sexe de lavictime est importantpour un agresseur surdeux, dans un tel
cas la victime estmoins souvent unmineur. Les agresseursagressés d a n s
l’enfance ont plus souvent unevictime de sexemasculin.

Le choix de l’âge dela victime est un révélateur de l’homoérotisme dusujet.

Au moment de l’agression, les qualités humaines de la victime
disparaissent pour l’agresseur sexuel.

5  - Que s e passait il avant le délit dans la vie psychique du sujet à
propos de l’acte délictueux?

Un tiers des agresseurs sexuels ont eu d’autres comportements
suscept ib les d’être jugés comme délictueux mais non judiciarisés dont
prés de lamoitié d’entre eux sont demême nature que ledélit. Dans lamoitié d e s
cas ces comportementssont apparus àl’adolescence etdans unsixième dans
l’enfance dusujet.

Un agresseur sur quatre avait déjà pensé à l’acte délictueux
avant de passer à l’acte mais, en règle générale, l’aspect dangereux
n’est pasperçu. L’acte délictueuxapparaît comme unestratégie anti-dépressive
face àl’impossible maîtrise dela montéed’excitation.

6 - Les événements, att i tudes psych iques et compor tements
précédents l’acte délictueux

Pour plusd’un tiers desagresseurssexuels,l’acte d’agression s’est passé
dans unepériode particulière de leurvie. Les événementscités semblentindiquer
que perdure unesituation traumatiqueancienne faisant que cessujets ont du mal à
traiter les signaux de"perte objectale".Il est confirmé que l’acte délictueux
surgirait en lieu et place de la défaillance de leur capacité
dépressive.

L’alcoolisation est présente dans un tiers des passages à l’acte.
Près de lamoitié desagresseursreconnaissentqu’une impulsion est àl’origine d e
leur acte. La présence de cette reconnaissance est un élément
favorisant sur le plan thérapeutique.

Presque unquart desagresseurs a eu une"pensée" ou une"image"avant le
déclenchement del’acte maisqui semblent se présentersousle statut d’unequasi
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hallucination indiquant des éprouvésproches de ladépersonnalisation signant
une abolitionsubjectiveface à lamontée excitative.Le surgissement del’acte
s e déroule donc dans un climat d’effacement du processus d e
représentation psychique.

7  - Que se passe-t-il psychiquementpendant l’acte?

C’est principalement unéprouvé d’apaisement queprocurel’acte délictueux.
Retour au"calme" qui suit le sentimentintérieur d’un dépassement parl’excitation
au moment du déclenchement del’acte. Ce dépassement estvécu par lessujets
commeétant inquiétant,d’autant plusqu’ils perçoivent l’impossibilité d’un contrôle
et l’effacement de leur limitessubjectives.Ainsi, un agresseur estil plus acteur de
son actequ’auteur.

Le fait de se sentir "anormal" au moment de l’acte, constitue un
bon indicateur thérapeutique.

Enfin c e s sujets semblent pour une grande part d’entre eux
incapables d’évaluer leur degré de dangerosité.

8  - Les vécus après l’acte délictueux

Honte etculpabilité sont indifférenciées par lesagresseurs.Si la honte est
plutôt celle d’avoir perdu le contrôle de soi, la culpabilité est inefficace et
révèle donc une incompréhension de la dimension délictueuse d e
l’acte. Elle pourra néanmoins êtreutilisée commepoint d’accroche pourun travail
thérapeutique.

Moins de un sur deux ne perçoit, ni le lien entre l’acte commis et
leur incarcération, ni les conséquences que sonacte pourrait avoir
pour la victime. Cependant,même lorsque des conséquencessont perçues pour
la victime, celles-ci doivent être tempérées et nesont pasforcément lesigned’un
véritable travail psychique de "re-connaissance". Cepoint indique la nécessité
de l’action judiciaire pour qu’une telle reconnaissance puisseadvenir,
d’autant plus quela moitié de ceux revendiquantla responsabilité deleur acten’en
perçoivent pas lesconséquencespour la victime, que prés desdeux tiers des
agresseurs se sententvictime desévénements etqu’un surcinq pensait que cela
devait "fatalement" arriverdans savie. Ce dernierpoint est d’autantplus vrai que le
sujetagresseur a étélui-mêmeagressédans sonenfance.

Plus desdeux tiers désirentchanger maisseul un agresseur surdeux afait
quelque chosepour changer. Plus les sujets reconnaissent complètement
être l’auteur du délit, plus leur gradient de volonté de changement
augmente.L’analyse du"prix à payer" pour cechangementrévèle que 88%sont
prêts à "payer leprix fort", mais que cedernier laisse transparaître soit une
incompréhension duterme symbolique,soit une violence (sacrificielle ou
mutilatrice) à l’identique de l’acted’agressionlui-même. Parmi lessujets qui
désirent changer, seulun tiers a réellement entrepris uneaction "efficace. Les
récidivistes nefont rien de plus que lesautres pour "changer".Ce qui
est eff icace pour provoquer la demande de changement et de soin
c’est, à chaque fois, la condamnation actuelle. La période d’intervention
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thérapeutique féconde chez les récidivistes est donc juste après leur
condamnation. Cependant presque deux agresseurs surtrois perçoivent
confusément’quequelque chose en euxserait àchanger,qui signe l’attente d’une
injonction à caractère interdicteur, conteneur etdoncprojecteur.

Enfin, lorsque l’arrestation soulage le sujet,ce qui estle cas pour plus
d’un agresseur surtrois, cela constitue un bon indicateur thérapeutique.

9  - Les caractéristiques de l’acte d’agression

Moins de unagresseur surcinq chercheun lieu particulier pourl’exercice de
son acte et un surcinq préfère un moment précis de la journée. L’essentiel est
d’être - mis à part l’exhibitionniste, et encore - àl’abri du regard del’autre au
moment du déclenchement del’acte. Dans ces moments, toute forme
d’altérité deviendra menaçante pour le sujet.

Moins de unsujet surcinq reconnaîtavoir voulu montrer quelquechose àla
victime. La même proportionadmet avoir exercé une contrainte sur elle.La
contrainte physique surgit le plus souvent lors de la manifestation de
refus par la victime. La violence morale de l’acte n’est pas repérée par
l’agresseur. Si les parents incestants sontseulement 2% à reconnaître la
présence de vio lence dans l’acte d’inceste, les agresseursd’enfants
reconnaissent moins souvent laviolence que ceuxd’adultes.

Enfin, la reconnaissance de la contrainte est un bon indicateur
thérapeutique.

10  - La vie sexuel le de l’agresseur en dehors de l’acte d’agression

En dehors del’acte délictueux 80% des agresseursprésentent une vie
sexuelledont 78% se disentsatisfait.Pour décrire celle-ci lesagresseurs insistent
plus sur l’aspect quantitatif : les fréquences, les"besoins" sexuelsimportants et
insatisfaits (particulièrement lesvioleurs) mais aussi sur lesconduitessexuelles
très singulières ourégulièrement délictueuses (pédophilie,exhibitionnisme).Le
passage àl’acte délictueux procureplus de satisfaction, quel’acte habituel, àdeux
agresseurs surcinq. Leur vie sexuelle adébuté demanière significativedans un
climat de séduction mêmequand il n’y a pas eu d’agression sexuelledans
l’enfance, ce quipermet de poserl’hypothèse quedans l’enfance de cessujetsils
furent soumis à une séduction continue primaire de lapart d’un objet
environnementalprimordial. Moins de un agresseur surdeux connaîtra une
modification importante de sa vie sexuelledont la principale sera l’arrêt des
relationsavec sapartenairehabituelle.

La masturbation peut se présenter chez l’agresseur sous uneforme
impérative et detoute manière la fréquencesy plus élevée que chez lestémoins.
Elle révèle unecarence d’auto-érotisme psychique ainsiqu’une capacité de
refoulementmoindre.Seulsparmi lesagresseurssexuels onrencontre dessujets
utilisant comme vecteur inducteur deleur sexualité desimagesprésentant des
jeunes enfants.
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11 - Les angoisses

Plus fréquemment angoissés que les Témoins, lesagresseurs sexuels
présentent principalement desa n g o i s s e s de type na rc i ss i que et
d’adaptat ion. Leur anaclitisme les rend dépendants d’un environnement
(dépendance qui estrecherchée), dontils se défendent mal(indiquant unpare-
stimulus peu protecteur) et auquelils cherchent à s’adapter. Cetensemble est
particulièrement cohérent etnous indique que lesagresseurs sexue lsn’ont
pas pu organiser unecapacité dépressive fonctionnel le. Enfin, les figures
surmoïquesrelèvent d’un Moi-idéal cruel, plus que d’un Surmoi secondarisé.La
fragilité de la constitution del’objet, son peu d’étayage interne etla présence de
pensées suicidairesviolentespeut faireredouter despassages àl’acte autolytique
mélancoliforme.

12 - Les représentations dela folie

S’il n’y a pas de grandesdifférencesquant auxreprésentations de lafolie,
nous retrouvons lefait que les agresseurs,quoique pressentant autant que
l es Témoins qu’ils pourraient s ’ef fondrer, en ont moins- de
représentation qu’eux, nous indiquant ainsi une cohérence psychique
plus faible, oeuvre certainement duclivage. Par contre, leurs représentations
portent plus souvent sur le sentiment quequelque chose en euxpourrait se
rompre, avec l’émergence d’images d’actes autolyt iques ou cel les d e
grande violence sur des enfants -ce qui nous permet de percevoir que
derrière lesdiscoursd’attirance,d’attachement oud’affection porté à l’enfant se
cache unedimensionviolente, voiremeurtrière..

13 - Les phobies, lespeurs et les  pass ions

Les agresseurssexuels présentent endehors de leur incarcération
nettement moins depeurs et de systèmesphobiquesorganisés que lesTémoins.
Spécifiquement mais isolément, certains peuvent craindre la répétition et
l’aggravation del’acte délictueux. Parcontre l’incarcérationviendra très fortement
potentialiser ces mécanismes,alors qu’elle les atténuera chez lesTémoins. Pour
faire face à ces peurs, audelà destechniquesd’évitements propres auxdeux
groupes, seulement chez lesagresseurs sexuels onrencontre uneattitude auto-
agressive. Les passions peudifférentes desTémoins portent, lorsqu’ellessont
spécifiques desagresseurssexuels, directement sur lesenfants pour certains
pédophiles et pères incestueux, sur lesfemmespour certainsvioleurs. Lapassion
pour le feu, les jeux (dont ceux d’argent), la religion et les systèmes
philosophiquesn’a pas été rencontréedans lapopulation témoin.

14 - L’activité onirique

Les agresseurssexuels présentent une activitéonirique moins bien
organisée que celle destémoinsqui l’est déjà peu.Très pauvre,tant dans laforme
que dans lecontenu,elle révèleun fonctionnement préconscient peudéveloppé
avec denombreuxversantstraumatiques qui s etraduisent par desrêves répétitifs
des traumatismes del’enfance, particulièrement ceux provoqués par les
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agressions parentales surl’enfant ou encored’autresagressionssexuelles vécues
par eux,autant d’éléments inexistants chez lesTémoins. Lessujetsincestants ou
pédophiles présentent de manièrecaractéristique des rêves où se trouve figurées
des imagesd’enfantssans scénario. L’étude de l’activité oniriquerévèle la très
grande difficulté qu’ont les agresseurssexuels, quelque soit leur délit, à
engrammer lamontée d’excitation internequi fonctionnecommeun traumatisme.
L’étude des cauchemarstémoigne, malgré desapparencescontraires, que
l ’ incarcération permet un réaménagement des potentialités
préconscientes de cessujets.

15  - Les difficultés relationnelles

Quoique ne présentant superficiellement pasplus de difficultés
relationnelles que lesTémoins, lesagresseurssexuels - quandils présentent des
difficultés d’intégration professionnelle -offrent une insertion professionnelle
beaucoup plusinstable qu’eux (bienqu’en apparencemeilleure, cf."Données
socio-démographiques", p. 3).A l’adolescence les difficultés éprouvés l’étaient
principalement avec les jeunes deleur groupe d’âge, avec l’émergence d e
préoccupations s e x u e l l e s .

16 - Les comportements relationnels et émotionnels avant et pendant

l ’ i nca rcéra t ion
L’étude des comportementsrelationnelset émotionnels nousmontre une

population d’agresseurs sexuelsqui, quoique d’une apparenceplus calme,
présente uneorganisation psychique plus fluente, moins bien organisée
sur le plan défensif et donc plus mal équipée pour faire face à d e s
montées excitat ives que lesTémoins. Ces derniers,malgré de profondes
carencesélaboratives, sont mieux structurésautour d’une personnalité detype
psychopatique.L’incarcération se révélerapsychiquement contenante pour les
Témoins, alors que pour les agresseurssexuelselle potentialisera leurvécu
persécutoire et entraîneracependant unebaisseparadoxale deleur réactivité
violente.

17 - Les vécus d’enfance etd’adolescence

Les agresseurssexuelsfurent desenfantset adolescentsmieux intégrés
que les Témoinsdans lescircuits scolaires.Très tôt leur sommeil présenteplus de
perturbation avec des cauchemarsreflétant un sentimentd’insécuritéprofond ce
qui entraînera plus dedemandes deconsultations psychologiques ou
psychiatriques pour troubles du sommeildansl’enfance et àl’adolescence.Parmi
les moti fs de consultat ions (qui sont le double des Témoins) on
retrouve déjà des comportement sexuels particuliers et des agressions
sexuelles caractérisées. Les relations sadiques sévères et unetendance
précoce à la cruauté franche envers les animaux, fussent-ils ceux
familiers, sont une caractéristique des agresseurs sexuels.

L’autre grande caractéristique, spécifique aux a g r e s s e u r s
sexuels es t , dans plus d’un cas sur trois, un agression sexuelle subie
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avant 10 ans, qui sera dans lestrois quart des casmultiples ou répétée aucours
de l’enfance oul’adolescence. Cetteagressionseral’oeuvre dansla moitié des cas
d’étrangers àla famille mais connud’elle, plus d’un quart seraoccasionné par des
inconnus et un peumoins d’un quart par des membres de lafamille,
particulièrement frèresaînés etoncle. Lesfemmes nesont pasabsentes d e s
personnes agressant lessujetsdans l’enfance. Majoritairementl’acte d’agression
sexuel se présenterasous laforme d’une masturbation oud’une masturbation
réciproque avec ou sansfellation, mais un tiers dessu je ts seront soumis à
une pénétration anale dont 10%sous laforme d’un viol avec violence.

18 - La vie familiale et l’insertion socia le

La vie sexuelle desagresseurs acommencé plus souvent surun mode
passif que les nonagresseurssexuels. Lapopulation desagresseursprésente une
meilleure intégration professionnelle etprésente plus d’autonomie que les
Témoins. Ils présentent aussi unestabilité plus grande deleur mode de vie,
quoiqu’ils présentent nettement plus dedivorces. Ils semblent qu’ils aient la
capacité dereproduire desmodèles d’adaptationsociale,sans enavoir intériorisé
véritablement lesdonnées structurelles psychiques. Nous aurionsaffaire ici plus à
une capacité de "modelage"qu’a unecapacité réellement intégrative.

Les AgresseursSexuelsprésentent unerelative indifférenceface aux décès
des pères qui,selon leurs dires les auraient plusfréquemment "vissés" ou
"humiliés".

Les AgresseursSexuels sedécrivent comme ayantbeaucoup ouplutôt
beaucoupd’amis, sur lesquelsils peuventcompter, et demanièrenettement plus
importante, cesont des acteurs de la viesociale oufréquemmentils occupent des
postes deresponsabilités.Ainsi, l’agresseur sexuellaisse l’image d’un homme
présentant unebonne insertion sociale et uneprésence trèsactive dans letissu
social.

19 - Les épreuves projectives

L’organisation psychique desagresseurs sexuels estparticulièrement
hétérogène, avec une grande variabilité intra et inter individuelle. La
plupart d’entre elles se constituent en archipel, où lesirruptions projectives
témoignent àla fois de l’ampleur del’effraction de la réalité externeet de la fragilité
de celleinterne.

Cependant, endépit de cette hétérogénéité, il nous paraît possible de
dégagerquelquesrepères, quelquesoit l’organisationpsychopathologique de ces
sujets. On enregistreune très grande dépendance par rapport aux stimuli
perceptifs et à l’environnement extérieur, ce qui signe unsurinvestissement
du percept ainsi qu’unecapacité de déplacement et de scénarisationréduites. On
constate unevéritable archipélisationpulsionnelle.

L’hypothèse psychopathologique de laperversion ne suffit pas à
rendre compte de leur organisation psychodynamique. L’objet primaire
apparaît chez nos sujetscomme manquant.La confrontation àl’imago féminine-
maternelle est désorganisante et c’estl’actuel - l’acte au présent - qui vient
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colmater l’absence del’objet. Enfin, les affects sontdéficitaires, oudébordants, et
primaires, relevantdavantage du purregistre dela sensorialité.

Les articulationsentre perceptions etprojection, aussi marquées par
l’emprise soient-elles, ainsi que lestracesd’angoissequant à l’objet, témoignent
de la possibleexistenced’un espaceintermédiaire surlequel pourrait s’arrimer
une relationthérapeutique, pour ungrand nombre de nossujets. Pourquelques
autres, chez lesquels cesélémentsn’ont pas été retrouvés, unetelle relationparaît
plus problématique.

POUR CONCLURE

FAVORISER LA MISE EN PLACE DE TRAITEMENT PENDANT LA

DÉTENTION ET DÉVELOPPER LE SUIVI POST-PÉNAL

Le fonctionnement psychologique desauteurs d’agressions sexuelles est
divers dans sesmanifestationscomportementales. Lesagresseurssexuelsayant
fait l’objet d’une mesurejudiciaire présentent degraves troubles de l’identité
caractérisés par un défaut dementalisationqui ne leur permet pas de traiter
efficacementun surcroît d’excitation ou unmouvementdépressif consécutif à la
séparation d’avecl’objet, dépression nécessaire audéveloppement psychique.

Lorsque l’émergence de la représentationpsychique dépasse leurs
possibilités, c’est lespectred’une folie menaçantequi les amène à rechercher la
perception pure et simple : ramenerl’autre à l’état de "chose".La sensorialité hic et
nuncdoit l’emporter sur lefantasme.Le mouvement sefait alorsdans uneviolence
de type narcissique(exister auxdépens del’autre), même sielle prend, dans un
certain nombre de casl’habit du plaisir.

Cette étude montrequ’une thérapeutique est possiblepermettant, par des
voies diverses,le développement d’uneactivité mentale.

Néanmoins,il faut savoir quepour un certain nombre (restreint) desujets,le
maintien del’identité se fait par une opposition systématique àtoute loi régissant
les rapports humains et àtout respect del’autre commeindividu distinct.Tant que
ces sujets resteront sur detelles positions,ils ne pourrontopter pour unesolution
thérapeutiqueauthentique. Seule lavoie judiciaire stricte pourra alors faireface à
ce type decas.

C’est dire combienle suivi médical nesaurait enaucunemanière réglertous
les problèmes.

La passation des questionnaires amontré qu’un nombre importantd’auteurs
d’agressionssexuellesincarcérés estaccessible àun traitementet le demande,
contrairement à cequ’en dit la psychiatrie traditionnelle. L’aide médicale en
prison peut donc être efficace dans la majorité des cas, sans
besoin de parler d’obligation. L’incarcération servant de repère sensoriel
concret etactuel fondamental pour le fonctionnement mental de ces patients.

Par contre, à l’extérieur de la prison, une "obligation de soins" est
nécessaire pour maintenirun repère, indiquant à cessuiets lanécessitéqu’il y a
pour eux àcontinuer unsuivi. Une telle "obligation"constituepour cessujets une
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environnementapaisant, quivaut moins parl’effet d’obligation que parcelui de
cadrepropre àfaciliter le travail dementalisation.

Les psychiatres et psychologues devraient établir une différence
entre traitement et suivi. Le traitementengageant unerelation active propre à
développerla mentalisation, etdevant prendrefin un jour. Le suivi est le rappel, de
loin en loin, qu’un travail psychologique est àpréserver.Il ne faut eneffet passous
estimerl’existence et le maintien du clivage quifait partie de la personnalité de ces
sujets.Clivage, responsable del’oubli et de la minimisation desrisquestenant à
des traumatismes subisdans l’enfance :traumatismessexuelsparfois maissurtout
traumatismeslors de l’établissement des premières relationsavec les parents.

En ce qui concerne traitement et surtout suivi, la part du cadre
social représenté par les délégués à la probation est de l a  p l u s
grande importance.
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